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A Henri THERY  
Pierre-Etienne HOLLIER-LAROUSSE 

Président 
 
 
Le thème de ces trois jours est « l'individu, le collectif : comment faire société  » ? 
 
Ce sujet aurait passionné Henri THERY, qui nous a quittés au mois d'août et auquel je voudrais 
rendre hommage.  
 
Ceux qui sont ici et qui le connaissaient savent que ce thème résume ce à quoi il a consacré son 
activité pendant plus de 50 ans. Mais il y a beaucoup d'entre vous qui ne le connaissaient pas, et 
auxquels peut-être le nom même d'Henri THERY ne dit rien.  
 
Henri a été un des quelques acteurs tout à fait majeurs de la mise en place du secteur associatif 
dans le domaine social et médico-social, à partir des années 1950. Après avoir milité et agi dans ce 
domaine pendant une vingtaine d'année au sein de la mouvance du catholicisme social, il a pris en 
1976 la direction générale de l'UNIOPSS, (Union nationale interf®d®rale des îuvres et organismes 
privés sanitaires et sociaux), dont pendant huit années il a assuré le développement et la 
reconnaissance, tant par le secteur lui même que par les pouvoirs publics. Son cheval de bataille 
était la reconnaissance de la place que doit tenir le secteur associatif, à côté d'une part du secteur 
lucratif et d'autre part du secteur public.  
 
Il était resté très actif après sa retraite, en particulier comme membre du Conseil Économique et 
Social, auteur d'un rapport qui a fait date, en 1986 intitulé «  La place et le rôle du secteur 
associatif dans le développement de la politique d'action éducative, sanitaire et sociale ». 
 
Il était un ami de très longue date de notre fondateur, Jean -Claude Ferrand, qui l'a fait entrer au 
Conseil d'Administration lorsque le mandat d'Henri au Conseil Économique et Social a pris fin, en 
1993. 
 
A la mort de Jean-Claude FERRAND, en 1997, Henri a accepté d'assurer la présidence de 
l'association. Grâce à lui, l'institution a pu passer ce cap forcément difficile de la disparition de son 
fondateur et animateur.  
 
En 2003 il m'avait propulsé à sa succession comme Président, mais il avait accepté de demeurer 
membre du Conseil d'Administration et membre du Bureau, assurant ainsi jusqu'à ces derniers 
mois une « présidence d'honneur » extrêmement active.  
 
Notre association a aussi été très fortement marquée, il y a quelques jours, par le décès de Rosa 
LESEURRE, Directrice de l'Oustal. Rosa savait mettre en îuvre conjointement ses grandes 
compétences professionnelles et un engagement fort comme acteur associatif, et était en cela un 
exemple. Serge RAGUIDEAU évoquera son action dans quelques instants.  
 
Nous avons aussi eu à déplorer au mois d'août la disparition de Raymond ENFRUN. Ancien 
Administrateur et Vice-Président de notre association, il en avait très fortement marqué l'histoire.  
Roger BELLO nous dira les temps forts de son parcours. 
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A Rosa LESEURRE 
Serge RAGUIDEAU 
Directeur Général 

 
 
Rosa est morte le 19 septembre 2009. Elle avait 53 ans. 
 
Rosa avait rejoint lôAVVEJ en mars 2000 pour prendre la direction du SAU Stuart Mill, quôelle 
dirigera durant 3 ans avant de prendre la direction du foyer ®ducatif de lôOustal. 
 
Auparavant, elle avait exercé durant 20 ans et sans discontinuit® sa fonction dô®ducatrice dans un 
même service de prévention spécialisée, celui de PLAISIR, petite commune des Yvelines. Elle y 
avait pris des fonctions de responsabilité en septembre 1998, comme directrice intérimaire, avant 
de postuler ¨ lôAVVEJ pour ce qui allait être son premier poste véritable de directrice.  
 
Parall¯lement ¨ lôexercice de son m®tier dô®ducatrice, Rosa intervenait en qualit® de vacataire 
depuis 1996 ¨ lô®cole de BUC RESSOURCES, institut de formation pour travailleurs sociaux, o½, 
après avoir particip® aux s®lections puis aux jurys du DEES et CAFME, elle fut charg®e dôun module 
de r®flexion sur la pratique ®ducative et dôun module de psychop®dagogie. 
 
Pour la plupart dôentre nous, nous connaissons Rosa depuis une dizaine dôann®es, mais les 
t®moignages de celles et ceux qui la connaissaient dôavant, dont certaines avaient partag® ses 
premiers pas dans la profession, nous lôont d®crite comme nous la connaissions et comme elle nôa 
sans doute jamais cess® dô°tre. Une femme passionn®e, engag®e, sensible et attachée au sens des 
valeurs et de la justice. 
 
Ceux qui ont travaillé de près avec elle savent toute lôimportance quôelle donnait au mot mission, et 
elle nôa jamais d®rog® ¨ ses obligations et ¨ ses responsabilit®s. Chaleureuse et humaniste, elle ne 
confondait pas davantage la n®cessaire convivialit® quôune rencontre suppose avec lôexigence de 
travail. Elle avait la volonté de tenir des caps et de tenir ses troupes. On peut dire que sa maison 
était bien tenue.  
 
Rosa, côest aussi et surtout cette femme, pleine et entière, un peu révoltée, défenseur des faibles 
et des opprimés, et qui aura lutté toute sa vie sans jamais rien céder à ses convictions. La défense 
du statut de la femme  faisait partie de ses luttes quotidiennes et ce nôest sans doute pas par 
hasard quôelle avait choisi dans un premier temps de travailler ¨ Stuart Mill, qui accueille des 
femmes victimes de violences conjugales, puis ensuite ¨ lôOustal, qui ne re­oit que des filles 
adolescentes, en devenir dô°tre femme. Cette sensibilité exacerbée pour cette cause féminine, Rosa 
la vivait viscéralement, ne craignant pas la caricature si le fait de forcer le trait pouvait rabattre le 
caquet  de quelques mâles aguerris. 
 
Pour exercer sa fonction de directrice, il lui aura fallu dépasser ses doutes, assumer ses 
contradictions, celles quôengendre le fait dô°tre tout ¨ la fois une femme, une m¯re, un chef. Dans 
un ®crit ¨ para´tre quôelle a r®alis® avec certains dôentre nous dans un ouvrage qui sôintitulera ç Y 
a-t-il un directeur dans lôinstitution  ? », sa contribution aborde la particularité pour une femme 
dô°tre directeur. Elle y soutient pourquoi, de son point de vue, il y a une difficult® suppl®mentaire 
pour une femme dôoccuper cette place dôautorit®, ne serait-ce que du fait du regard p orté sur la 
femme. Pour elle, cette fonction, qui est congruente avec la posture masculine, était contre nature 
avec les sensibilités féminines. 
 
Je vous renvoie ¨ la lecture de cet article posthume, quôelle a intitul® ç Le directeur est une 
directrice », non pas ¨ lire comme un testament, mais comme le t®moignage vivant dôune directrice 
au travail.  
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Pour ce que Rosa a ®t®, pour  ce quôelle a apport® ¨ ceux qui lôont c¹toy®e ¨ lôAVVEJ, pour lôamiti® 
quôavec dôautres ici pr®sents que je lui tenais, je veux dire ici ma grande tristesse, la chance de 
lôavoir connue et notre profonde reconnaissance. 
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A Raymond ENFRUN  
Roger BELLO 

Vice-Président 
 
 
Raymond ENFRUN est d®c®d® le 19 ao¾t 2009 ¨ lô©ge de 98 ans. Contr¹leur G®n®ral de la Marine, 
il a fait part ie de ces grands serviteurs de lôEtat qui se sont engag®s dans un b®n®volat sans lequel 
nos associations ne pourraient pas vivre : administrateur de la Sauvegarde des Yvelines où il arrive 
gr©ce ¨ son cousin Jean BEGUE, il est aussi administrateur de lôAssociation pour lôEducation des 
Jeunes M¯res (AEJM) qui fusionnera avec lôAssociation Vers la Vie pour devenir lôAssociation Vers la 
Vie pour lôEducation des Jeunes (AVVEJ) dont il sera le vice-président, de 1981 à 1993, et jouera 
un rôle important pour favo riser les loisirs en passant un accord avec l'amirauté de Toulon pour 
qu'elle assure l'entretien du bateau, le "Noah-Noah", sur lequel de nombreux jeunes ont appr is 
naviguer....  
 
Il présidera le Snaséa où il mènera les négociations avec un sens aigu du dialogue et un profond 
humanisme. Discret, comp®tent, attentif ¨ lôautre, Raymond ENFRUN a ®t® une personnalit® 
attachante et g®n®reuse pour tous ceux qui lôont connu.  
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Discours 
dðouverture 

 

De gauche à droite  :  
Serge RAGUIDEAU (Directeur Général) et Pierre-Etienne HOLLIER-LAROUSSE (Président) 
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Pierre -Etienne HOLLIER -LAROUSSE 
Pr®sident de lôAVVEJ 

 
 
Le XX° Séminaire de l'AVVEJ est ouvert. 
 
Bonjour à toutes et à tous, bienvenue à Blainville. Je vous y souhaite un excellent séjour, agréable, 
formateur et enrichissant.  
 
« L'individu, le collectif : comment faire société ?  » 
 
Pendant trois jours nous allons partager réflexions et débats sur ce sujet. Ils seront forcément très 
variés, étant donné la multiplicité des angles d'approche possibles. 
 
L'individu, c'est l'unité élémentaire d'une espèce biologique, unité qui peut être isolée mais qui ne 
peut pas être divisée ou partagée sans perdre ses caractéristiques essentielles : pas d'arbre sans 
son tronc, pas de mammifère sans sa tête.  
 
Dans le domaine humain qui nous intéresse, le terme « individu » est au mieux neutre, par 
exemple lorsque on dit qu'on va répartir les individus d'un échantillon dans différentes classes en 
fonction de leur utilisation des transports collectif s, mais aussi facilement négatif : il y a un très 
grand écart entre dire «  je ne connais pas cet individu », qui témoigne pour le moins q u'on n'a 
aucune envie particulière de le connaître, et dire « je ne connais pas cette personne », ce qui laisse 
ouverte la possibilité d'une relation à venir, voire peut sous-entendre un regret.  
 
L'individu pourrait désigner l'être humain hors de toute con sidération des relations qu'il entretient, 
à l'occasion desquelles il sera une personne, et de son activité dans le monde, qui le fera 
reconnaître comme sujet ou comme acteur. 
 
Notre thème confronte cet individu au collectif, c'est -à-dire dans le domaine qui nous intéresse, 
tout regroupement dôêtres humains dans lequel la relation n'est pas seulement une relation 
interpersonnelle de face à face, donc comportant au moins trois personnes.  
 
Cela va de la triplette de joueurs de pétanque à la population d'un p ays : que d'écarts, aussi bien 
quant au nombre que quant aux critères. Le terme implique juste que les membres du collectif 
aient un objectif  en commun, soient d'accord pour conduire ensemble une action, pour unir leurs 
activités dans une entreprise.  
 
Pour notre sujet, il y a au moins deux formes de collectifs auxquels nous nous intéresserons : celui, 
constitu® de travailleurs sociaux, qui îuvre pour que l'individu r®ussisse ¨ faire soci®t®, n'est pas 
celui dans lequel les professionnels vont travailler à insérer l'individu pour qu'il puisse accéder au 
statut d'acteur social : dans une classe ou une équipe sportive à l'époque de l'action éducative, par 
la suite dans un groupe relationnel et dans une structure professionnelle. 
 
Le collectif peut aussi désigner la société au sens large, considérée alors comme une communauté 
où l'individu intervient comme agent ou comme acteur et contribue à la concrétisation de la visée 
commune. Devons-nous nous interroger sur le caractère problématique de cette visée commune 
dans notre société telle qu'elle est aujourd'hui ? 
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Poser le problème de « Comment faire société ? » commence au moins par faire voler en éclats un 
implicite à deux visages : celui selon lequel la société se ferait toute seule, ce qui correspond 
probablement à un sentiment courant, qui a pu avoir une certaine réalité dans des moments de 
notre histoire et de notre culture qui sont désormais derrière nous ; celui selon lequel les 
institutions, et d'abord les institutions politiques suffiraient pour pro duire le lien social, alors que ce 
qu'elles nous apportent consiste en un cadre et en des règles à l'intérieur desquels il nous revient 
de faire société.  
 
La question du « comment » cache aussi la question du « quoi » : en quoi consiste la société qu'il 
s'agit de faire, au sein de laquelle il s'agit de faire société ?  
 
Notre rôle associatif consiste à réinsérer des jeunes dans le dispositif social, en leur donnant les 
moyens de leur autonomie ï ce qui veut dire en leur donnant les moyens d'intégrer dans l eur 
comportement et dans leurs actions les règles et les contraintes de la vie avec les autres.  
 
Il ne faut pas en conclure que nous répondrions à notre vocation en réinjectant dans le circuit des 
individus convenablement formatés, sinon lobotomisés, aptes à faire tourner sans vagues la grande 
machine à produire et à consommer. Nous ne pouvons pas nous contenter de cette grande 
machine à produire et à consommer comme description ultime et indépassable de la société telle 
qu'elle est et telle qu'elle a vocation à être.  
 
Notre objectif doit être aussi de libérer l'individu de son enfermement dans sa propre individualité 
et dans son propre individualisme, et de lui donner accès, aussi pleinement que possible, à une 
reconnaissance comme personne et comme sujet, par sa capacité à vivre et à agir ensemble avec 
et pour les autres. 
 
Cette reconnaissance ne peut pas être institutionnelle ou juridique : pour faire sens, elle est 
forcément relationnelle, elle doit d'abord se percevoir et se vivre dans le regard des autres, non 
pas les autres mécanisés des relations administratives, ni des autres inconsistants que déversent 
les médias, ni les autres mythiques de l'imaginaire, mais les autres réels, ceux des rencontres 
quotidiennes, ceux de la vie de chaque jour, quand faire société, c'est accepter l'autre comme un 
semblable, comme un autre soi-même. 
 
« L'individu, le collectif, comment faire société ? » : Nous sommes arrivés avec beaucoup de 
questions, et nous savons déjà que nous repartirons avec quelques réponses, et au moins autant 
de nouvelles questions. Raisons de plus pour que je renouvelle mon souhait que vous profitiez tous 
pleinement de ce séjour à Blainville. 
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Serge RAGUIDEAU  
Directeur Général 

 
 
Question dôactualit® sôil en est, le rapport entre lôindividu et le collectif concerne tous les aspects de 
lô®conomie humaine. Question dôactualit® certes, mais question intemporelle, vieille comme le 
monde, jamais définitivement tranchée, puisque arrimée aux conceptions que les sociétés ont 
dôelles-mêmes. On pourrait m°me dire, je pense, que côest le principal barom¯tre quôune soci®t® a 
à régler pour fonctionner.  
 
Cette introduction môam¯ne, donc, de fait ¨ actualiser la question et ¨ môinterroger non pas sur le 
pourquoi elle se pose aujourdôhui, mais sur le comment elle se pose. 
  
Quels sont les faits marquants qui agissent ou qui découlent de notre société et qui sont 
spécifiques de notre époque ? 
 
Le recours aux chercheurs, quôils soient, philosophes, historiens, sociologues, anthropologues, 
psychanalystes et jôen passe, est n®cessaire si on poursuit lôobjectif dôapprocher les tenants et 
aboutissants de la question et de rassembler les clefs de lecture, de réflexion et pourquoi pas de 
compr®hension des ph®nom¯nes ¨ lôîuvre. Côest bien ®videmment un des objectifs principaux de 
ce séminaire, et je ne doute pas que les intervenants auxquels nous avons fait appel vont nous y 
aider. 
 
Ceux qui se sont pench®s ces derni¯res ann®es sur lôobservation et lô®tude de notre soci®t® 
contemporaine, quôon qualifiera de post-moderne, semblent dôaccord sur un point : on retrouve 
trace dans les ann®es 70 dôun ensemble de signes qui attestent dôun changement profond des 
rapports humains.  
 
Que ce soit : 
 

 Marcel GAUCHET, quand il parle de renversement de lôhistoire ou de ç Désenchantement 
du monde è (titre dôun de ses ouvrages),  

 Jean Claude GUILLEBAUD dans son ouvrage « La refondation du monde »,  
 Natacha POLONY, pédagogue, dans « Nos enfants gâchés ; petit traité sur la fracture 

générationnelle »,  

 Charles MELMAN, psychanalyste dans « Un monde sans gravité : jouir à tout prix  », 
prolongé par son dernier ouvrage « La nouvelle économie psychique : la façon de penser et 
de jouir aujourdôhui »  

 Jean Pierre LEBRUN, lui aussi psychanalyste dans « Un monde sans limites » et «  Les 
désarrois du nouveau sujet »,  

 ou encore Olivier REY, mathématicien/philosophe/chercheur qui était intervenu lors de 
notre dernier s®minaire et dont lôouvrage, ç Une folle solitude : le fantasme de lôhomme 
auto construit » rappelait, entre autre s, ce point de détail que  même les poussettes 
dôenfants avaient chang® de sens, et que ceux-ci ne découvraient plus le monde au travers 
du regard de leurs parents, mais ®taient projet®s directement vers lôavenir, signe que nous 
estimions aujourdôhui quôun enfant ®tait suffisamment armé et autonome, pour découvrir 
seul et sans intermédiaire le monde.  

 
Tous, pour ne citer que ceux-ci, qui pour une grande majorit® sont intervenus ou ont fait lôobjet de 
r®f®rences dans nos pr®c®dents s®minaires, viennent observer et interroger lô®volution du rapport 
entre lôindividu et le collectif.  
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Ils sôaccordent pour dire que nous vivons une p®riode particuli¯re de lôhistoire sans °tre toujours en 
accord pour la qualifier. Sommes nous dans une ®volution comme lôhistoire en a toujours connu, un 
changement de cycle, ou dans une mutation profonde et radicale ? 
 
Toujours est-il quôils font tous le constat, ¨ leur mani¯re, dôune profonde modification de 
lôorganisation sociale. Alors que la soci®t® traditionnelle ®tait r®gie par lôh®t®ronomie (pour 
reprendre la formulation de Marcel GAUCHET), soit la loi de lôautre, o½ ce qui commande et qui 
organise, côest un personnage dôune autre esp¯ce, de lôau-delà, nous sommes passés dans une 
soci®t® moderne r®gie par lôautonomie, dans laquelle les droits de chaque individu sont devenus 
prioritaires, o½, pour le dire vite, lô£TAT et le politique (dont la laµcit®) se sont substitu®s ¨ DIEU et 
à la religion. 
 
Cette évolution, qui constitue un progrès indéniable pour la condition humaine, par la libéralisation 
et lô®mancipation des mîurs et une plus grande ®galit® entre les °tres, a produit la soci®t® 
dôaujourdôhui, que le MARCHE, issu du lib®ralisme ®conomique, commande. Certains ont ®voqu® 
« le divin marché » ! Côest dôailleurs le titre dôun ouvrage quôa commis Dany Robert DUFOUR en 
2007.  Il est vrai que lôouverture des commerces le dimanche risque de convertir nombre de 
paroissiens en consommateurs ! 
 
Pouss® ¨ son extr°me, ce dont il semble que lôon sôapproche aujourdôhui, le lib®ralisme a privil®gi® 
lô®panouissement et la r®alisation personnelle ¨ lôint®r°t commun. Il appelle au retour du 
naturalisme, o½ tout ce qui serait naturel serait naturellement bon, jusquô¨ laisser ¨ penser quôun 
enfant saurait ce qui est bon pour lui, ce qui fonderait lôid®e de le croire autonome dès sa 
naissance et de renvoyer lôid®e m°me de lô®ducation et de la culture, comme secondaire. Il est utile 
de se rappeler que nous sommes tous pris dans ce courant, et que les détracteurs, par exemple, 
du lib®ralisme ®conomique dôhier, pouvaient °tre les promoteurs dôun autre type de lib®ralisme, la 
lib®ralisation des mîurs. Les slogans des militants de 68, ç Il est interdit dôinterdire », refusaient 
dôune certaine mani¯re autant les limites que celles que revendiquent les traders dôaujourdôhui. 
Notre profession dô®ducateur sp®cialis® et notre convention collective sont dôailleurs fortement 
ancr®es dans ces ann®es liberticides, et lô®volution de nos m®tiers comme celle de nos institutions 
sôest faite et se fait au gr® de ces contradictions. 
 
La logique de march® nôa donc de cesse de produire du besoin et dôamplifier les in®galit®s, 
alimentant les ®goµsmes. On ne peut quôobserver avec curiosit® les paradoxes de notre soci®t® qui 
sont à lire comme autant de symptômes :   
 

 lôob®sit® et lôanorexie qui se côtoient,  
 la surconsommation des pays riches et la famine des pays pauvres, (le lait quôon jette),  
 lôin®galit® grandissante du partage des richesses avec lôaugmentation constante de lô®cart 

entre les plus riches et les plus pauvres 

 lôouverture universelle que permettent internet et les technologies nouvelles et 
lôenfermement sur soi-même de qui en abuse,  

 la libéralisation des conduites (alimentaires, addictives, de la routeé.) et leur r®pressioné, 
comme si nous nôavions comme seul recours de corriger les dérives à défaut de pouvoir 
agir sur le syst¯me qui les produit, comme si, ¨ force dôavoir laiss® se lever les interdits et 
laissé libre court aux jouissances de toute nature, on en mesurait les excès, comme un 
retour de refoulé.  
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Le laisser-faire de ces 40 dernières années a donc conduit à des excès et à des dérégulations en 
tous genres qui touchent ¨ toutes les formes de lô®conomie humaine. La crise financi¯re de cet ®t® 
est là pour nous rappeler, si nous en avions besoin, combien nous vivons dans un système 
mondialis® sur lequel plus personne nôa vraiment de prise, (ce monde sans gravit® quô®voque 
Charles MELMAN). Le divin marché et sa main invisible ont pris les commandes et nous sommes 
sous pilotage automatique. Il est dôailleurs de moins en moins certain quôil y ait un pilote dans le 
syst¯me et le fait quôun G8, voire un G 20, se rassemble régulièrement pour accorder les violons, 
nous montre bien quôun pilotage ¨ 8 ne facilite pas la prise de  d®cisions. Si juste soit le principe 
démocratique, il met en place des bureaucraties, des paradigmes, de la parité, des modes de 
gouvernances, des techno-structures qui sô®cartent imperceptiblement, mais d®finitivement, si on 
nôy prend garde, de la temporalit® de la vraie vie et des effets quôelle g®n¯re.  
 

[Pour ce qui nous concerne, jôai toujours ®t® frapp® par exemple, du d®calage entre le 
temps que doit prendre une ®quipe pour sôaccorder sur une d®cision concernant telle ou 
telle mesure en lien avec le groupe de jeunes dont elle a la charge, qui se tr aduit le plus 
souvent  par une certaine lenteur pour ne pas dire une lenteur certaine, et la rapidité, 
lôimm®diatet® avec laquelle ce groupe et ses leaders agissent et r®agissent, fonctionnent. 
Dôun c¹t®, ¨ vouloir parler ou agir au nom de lô®quipe, on risque de parler ou dôagir trop 
tard, tandis que de lôautre on est dans le passage ¨ lôacte. Sans doute que lôune des 
grandes difficultés du travail en équipe réside dans la capacité que se donnent ses 
membres à parler en leur nom, dans une parole incarnée, habitée par celui qui la porte. Il y 
a l¨ une  ®tranget® ¨ penser que notre parole porterait plus parce quôelle ®manerait ou 
serait le reflet de lô®quipe. Il y a l¨ une difficult® ¨ surmonter pour que le travail dô®quipe ne 
produise pas des professionnels politiquement corrects, mais coincés dans leurs dires et 
dans leurs gestes pour signifier aux jeunes auxquels ils sôadressent que ce nôest pas une 
®quipe qui leur parle, mais un adulte qui tient ¨ ce quôil ®nonce.]  

 
Faut-il voir dans les constats actuels une forme dô®puisement appara´tre ? 
 

 épuisement de la planète dans ses ressources naturelles et son réchauffement ? 
 épuisement des systèmes économiques et financiers ?  
 épuisement des psychismes (on a jamais autant parlé de souffrance au travail, de la 

solitude des individus, poussés à des performances toujours plus exigeantes sur le plan 
professionnel, isolés socialement pour les plus démunis) 

 autant de formes dô®puisement qui attesteraient que lôon a un peu trop tir® sur la machine 
à produire, du besoin, de la consommationé.. 

 
Peut-on penser que ces signaux auront un effet déclenchant sur le changement des attitudes et sur 
la manière de concevoir notre vie individuelle et collective ? Lôavenir nous le dira, mais on peut 
craindre quôune soci®t® qui sôest donn®e le pouvoir de sôauto construire poss¯de ®galement celui de 
sôauto d®truire. Lôhistoire regorge malheureusement dôexemples de civilisations qui ont disparu 
après être parvenues à des niveaux de progrès et de constructions remarquables. 
 
Cette approche globale de la question me semble indispensable pour comprendre comment la 
question se décline au quotidien dans nos institutions. Car il est indéniable que nos métiers de 
parents, dôenseignants, dô®ducateurs, de soignants, de cadres dirigeants et dôadministrateurs, sont 
particuli¯rement expos®s ¨ ces ph®nom¯nes. Nous sommes dôailleurs au travail ¨ lôAVVEJ depuis 
plusieurs années sur ces questions ; il suffit de se rappeler des derniers thèmes de nos 
séminaires : 
 

 2003 : « Comment dirions-nous aujourdôhui lôAutorit® et lôEducation ? Crise de repères, 
mutations des valeurs, perspectives nouvelles » 

 2005 : « ParoleséConflitsé.Educationé Ce que dit lôAVVEJ de lôEducation : Quôen faisons-
nous ? Quôen disons-nous ? » 

 2007 : «  La transmission en éducation » 
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Vous le voyez, le thème de cette année est dans cette même lignée. Se répète-t-on pour autant, 
ou sommes-nous dans la poursuite dôune r®flexion qui m®rit® dôy revenir r®guli¯rement, parce 
quôau cîur des enjeux de nos missions et de nos pratiques ? Je penche pour cette seconde 
hypothèse. 
 
Comment alors cette question se décline pour chacun de nous ? Il vous appartient sans doute à 
chacun de profiter de ces journées pour en témoigner, mais je peux vous livrer la représentation 
que je môen fais. 
 
Dans la vie quotidienne, en tant quô®ducateur, vous savez bien que vous y °tes confront®s en 
permanence : sôasseoir autour dôune table pour manger ensemble, ®teindre son t®l®phone portable 
lorsque lôon mange, tenir compte dôun horaire, bref tout ce qui concerne les r¯gles collectives qui 
apparaissent toujours comme des contraintes à notre liberté. De quelle liberté parle-t-on ici si ce 
nôest celle de jouir imm®diatement et sans entrave dôune envie, au risque de faire la confusion 
entre un désir, un besoin, une pulsion, et de laisser filer, au nom de la mode ambiante, ce qui fait 
éducation, à savoir se buter sur une limite, incarnée par un autre, un adulte ici, qui nous oblige à 
diff®rer la satisfaction dôun plaisir, ¨ ne pas prendre ses d®sirs pour des r®alit®s, ¨ ®prouver que ce 
ne sont ni nos désirs ni ceux des autres qui commandent le monde.  
 

[Il faut noter ici combien ces autres qui nous encombrent et dont on aimerait bien ignorer 
la pr®sence, semblent °tre de trop, non seulement pour les jeunes qui sôy frottent, mais 
aussi pour les adultes qui sôen occupent. Nous sommes pass®s dans une ®ducation ¨ la 
carte que le projet individuel vient maintenant consacrer. Là où le jeune ne supporte pas le 
groupe, on coupe le groupe en deux, et puis encore en deux, jusquô¨ s®parer les deux 
derniers qui ne supportent pas que lôon ne sôoccupe pas dôeux uniquement. Lôoutil 
informatique, le jeu vidéo, le baladeur et maintenant le téléphone portable, constituent ce 
nouvel appareillage moderne, auto porté et auto centré, qui a déprogrammé la né cessité 
dôune rencontre. Qui est encore pr°t aujourdôhui ¨ travailler avec un groupe de jeunes 
difficiles ?] 

 
Qui ne sôest pas pos® la question de sa l®gitimit® lorsquôil sôadresse ¨ un jeune en place dôexigence, 
dôautorit® ? Et sôil ne sôest pas pos® la question, qui ne sôest jamais entendu r®torquer : tôes pas ma 
m¯re, tôes pas mon p¯re, je fais ce que je veuxé.. 
 
Pas plus simple entre pairs, lorsquôil sôagit de construire des positions communes. Vous savez tous 
combien les r®unions dô®quipe sont occup®es par ces discussions parfois interminables sur le bien-
fond® de demander ou de ne pas demander telle ou telle chose. Chaque point doit faire lôobjet 
dôune discussion, dôun ajustement, car chacun a un point de vue diff®rent sur chaque aspect de la 
vie quotidienne, ce qui est bien compréhensif. Tout est discutable et tout est discuté, et ce 
plusieurs fois par jour en différents lieux, dans ou en dehors de lôinstitution. La r®f®rence ¨ lôexpert, 
lôappel aux bonnes pratiques professionnelles, apparaissent comme des bouées flottantes qui, si 
elles ne mènent nulle part, nous donnent le sentiment que nous ne coulons pas. Car chacun se 
croit autoris® ¨ avoir un point de vue sur la chose, oubliant trop souvent quôen mati¯re dô®ducation, 
côest le fait dô°tre confront® à une limite, un point de butée qui prime. Pourtant, on est amené à 
passer de plus en plus de temps ¨ discuter de ce quôest une bonne limite quand il sôagirait de la 
poser et de la tenir. Des coll¯gues de lôOustal nous avaient fait r®fl®chir dans le Jura sur cette 
question devenue si compliquée : comment prendre une décision ? Petite question anodine qui 
interroge ¨ elle seule la question de la l®gitimit®, quôest ce qui môautorise, donc de lôautorit®. Au 
nom de quoi un jeune, un collègue de travail, un réf érent ASE, un parent tiendrait-il compte de ce 
que je dis ? 
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Pour le chef de service, ce nôest pas simple non plus. Son terrain sôest un peu d®plac®, mais la 
question reste la même. Comment tenir une exigence de travail, un délai, une consigne, comment 
construire les horaires, quand chacun peut avoir ses propres références en matière de qualité de 
travail (ou du moins invoquer que le point de vue du chef de service ne vaut pas vérité), quand 
chacun peut invoquer des raisons personnelles à ses retards ou ¨ ses attentes de planning afin quôil 
tienne compte de ses besoins personnels, de ses droits individuels que le droit du travail garantit, 
au m®pris ®ventuel de lôorganisation du travail et du fonctionnement du collectif. On risque de 
confondre ici trop souvent de part et dôautre lôautorit® l®gitime de celui qui a ®t® nomm® ¨ ce 
poste, et lôabus de pouvoir que celui-ci pourrait en faire.  
 
Nous pouvons remonter ainsi jusquôau haut de la pyramide de la hi®rarchie pour constater que lôon 
retrouve cette même constante dans les questions quôont ¨ r®soudre le directeur, le directeur 
général, le président.  
 
 
Pour ce qui me concerne, je suis particulièrement intéressé par la question des identités. Comment 
se fabriquent lôidentit® individuelle et lôidentit® collective ? Et surtout, comment se combinent-
elles ? L¨ encore, Marcel GAUCHET nous invite ¨ la r®flexion en posant comme pr®alable dôarr°ter 
de vouloir les opposer. Il y a un même mécanisme de construction. Selon lui, il faut renoncer à 
privilégier un pôle ou lôautre. Il y a des identit®s collectives car il y a besoin dôidentit® personnelle, 
et vice versa. Il nous rappelle que lôidentit® collective existe du fait de lôexp®rience historique. Il y a 
empreinte par filtrage du passé dans le présent. Ainsi, nous nôavons pas la possibilit® dôemp°cher 
lôidentit® des groupes (seule une exp®rience humaine a cette capacit®). Marcel GAUCHET ®tend 
cette analyse ¨ lôidentit® personnelle : partons des identités collectives, propose-t-il, qui sont 
diffuses pour arriver aux identités individuelles, qui sont précises et incarnées. 
 
Les institutions traversent le temps; les hommes se succèdent et se remplacent. 
Comment dans une association comme la notre, sôagglom¯rent les diff®rentes cultures 
professionnelles, les histoires de chaque établissement et celle de chaque personne qui y adhère 
ou y contractualise ? 
Comment garder cette richesse, cette diversit® de collectifs, sans quôils ne se referment sur eux-
mêmes ? 
Comment faire en sorte que leur appartenance à une association soit un plus, une marque, un 
ancrage, un point dôappui qui ne soit pas un bouchon flottant de plus ? 
 
Jôen resterai donc l¨ pour cette introduction du s®minaire. Les pistes de r®flexion ne manquent pas. 
Elles sont larges : comment faire Société ? Comment faire Association ? Comment faire 
Institution  ? Comment faire Etablissement ? Comment faire Equipe ? Comment faire pour vivre et 
pour travailler ensemble ? 
 
Je propose quôavec Dany Robert DUFOUR, nous engagions la r®flexion. 
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Conférences  
 Les séances de travail ont été ponctuées par des saynètes jouées par Martine MOREAU et 

Bernard CHARLOTé des personnages hauts en couleurs. 
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Dan y Robert DUFOUR  
Philosophe, professeur à l'université de Paris 8 

Directeur de programme au Collège International de philosophie 

 
 

L' individualisme méthodologique  : examen critique  
 
 
Merci à Monsieur le Président et à Monsieur le Directeur Général de l'AVVEJ et à leurs 
collaborateurs et collègues de m'avoir invité dans ce colloque où a été mise à l'ordre du jour la 
question "lôindividu/ le collectif, comment faire soci®t® ?" 
 
Au cas où vous n'en seriez pas tout à fait convaincus, permettez-moi de vous le confirmer : vous 
vous posez là une question fort importante. Bref, c'est une bonne question, mais je voudrais 
essayer de vous montrer ou vous rappeler qu'il existe déjà une réponse, libérale ou ultra-libérale, 
déjà largement mise en îuvre, ¨ cette question. Nous vivons en effet dans des sociétés qui 
reposent sur ce qu'on appelle le principe, libéral, de l' individualisme méthodologique. Qu'est-ce, en 
deux ou plutôt trois mots, que l' individualisme méthodologique ? On entend généralement par là la 
doctrine qui veut 1°qu'il n'existe aucune autre réalité que celle de l'individu, 2°que tout ensemble 
social n'est rien d'autre que le résultat de l'action des individus, et 3°que les individus visent 
toujours, dans leurs échanges avec les autres, la maximisation de leurs intérêts. Donc la réponse à 
la question que vous posez, non seulement existe, mais en plus elle est largement mise en îuvre. 
Elle dit ceci : il faut partir de l'individu en recherche de la maximisation de ses intérêts, et le 
collectif est simplement ce qui r®sulte de la mise en îuvre de ce principe par les individus. C'est 
précisément cette réponse que je voudrais examiner. 
 
Les adeptes de ce principe insistent sur le fait que sa mise en îuvre a permis le d®veloppement 
des libertés individuelles. Ils n'ont évidemment pas tort, mais est -ce là une réponse suffisante ? 
J'en doute tout simplement parce qu'on sait aujourd'hui qu'à la liberté des uns peut correspond re 
l'oppression des autres - vous connaissez tous l'apologue qui interroge ce que devient la liberté 
lorsqu'il s'agit de celle du loup dans la bergerie. Je crois donc que ce principe mérite un examen 
critique parce qu'il pourrait bien s'accompagner d'effets pervers menaçant la consistance sociale 
- effets pervers que nous sommes aujourd'hui bien placés pour examiner parce que la crise 
actuelle, qui a été évoquée par Serge RAGUIDEAU, aura contribué à les révéler. 
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Du loup.  
 
Je viens de parler du loup et, bien sûr, comme dit le proverbe, il suffit d'en parler pour en voir la 
queue. C'est en effet de cet animal, qui a été beaucoup intrigué le s philosophes depuis Hobbes 
("Lôhomme est un loup pour l'homme"), dont je voulais parler en évoquant en quelques mots un 
récit intitulé Le Loup de Wall Street. C'est là le titre d'un livre qui a été écrit par le trad er repenti 
Jordan Belfort (Max Milo, Paris 2008). Ce personnage, bien de notre époque, raconte le périple qui 
l'a conduit à la tête de la société boursière Statton Oakmont grâce à laquelle il pouvait gagner 
jusqu'à 1000 dollars par minute. Son récit montre  que les luxueuses propriétés bien gardées, les 
yachts, les hélicoptères, les jets privés, la valse des prostituées et les drogues faisaient partie de 
l'univers quotidien d'une partie non négligeable du monde de la haute finance où ce héros de Wall 
Street baignait, caractérisant selon lui jusqu'à 20% des acteurs-clefs de ce secteur. À lire ce récit, 
le nom de Sade vient à l'esprit, comme dans d'autres situations touchant directement ce qu'il 
convient d'appeler l'actuelle hyperbourgeoisie1. Je pense, par exemple, aux informations 
concernant la luxueuse villa de Berlusconi en Sardaigne parues dans le très sérieux quotidien 
madrilène El Pais du 4 juin 2009, suivi de révélations en cascades. Si ces informations venaient à 
se vérifier, il faudrait en conclure que  le Président du Conseil italien qui, de façon très fellinienne, a 
accueilli le G8 de juillet dans la ville martyr de L'Aquila, a utilisé une de ses luxueuses villas pour 
abriter des "fêtes" dans une "ambiance (je cite) désinhibée" pour lesquelles étaient recrutées des 
escorts girls (c'est-à-dire des prostituées) parfois mineures.  
 
De deux choses l'une : ou il s'agit là de faits divers (auquel cas, je les abandonne volontiers aux 
spécialistes du genre : la presse à scandale) ou bien il s'agit de faits de structure (et, dans ce cas, 
il faut, séance tenante, expliquer en quoi cela donne à penser sur notre monde en tant que guidé 
par ce principe de l'individualisme méthodologique).  
 
Je vais essayer de montrer qu'il y a quelque cohérence à prendre le deuxième parti, celui qui 
soutient que nous vivons dans un monde de plus en plus sadien, d'autant que celui-ci se propose 
de plus en plus ouvertement comme un modèle pour tous.  
 
 
Jouis  ! 
 
Mais qu'est-ce au juste qu'un monde sadien ? C'est un univers où les individus obéissent avant tout 
à ce commandement suprême : Jouis ! Encore faut-il bien repérer les différentes dimensions dans 
lesquelles peut se réaliser cette jouissance. On pense en effet souvent à la seule dimension 
sexuelle. Cela se comprend dans la mesure où beaucoup de pratiques actuelles en ce domaine, 
soutenues par beaucoup d'industries, paraissent parfaitement répondre à ce commandement. Il 
suffit de penser à ces usages qui se répandent vite aujourd'hui comme le speed dating (rencontre 
express), la mise en contact instantanée par les réseaux de type Aka-Aki2, les rendez-vous à issue 
sexuelle via les sites de rencontres sur Internet qui connaissent une importante progression, la 
consommation pornographique en constante expansion... Au cas où vous ne le sauriez pas, je vous 
informe que la pornographie, si l'on y inclut les activités liées, est devenue l'une des industries 
majeures de notre monde. Elles génèrent aujourd'hui plus de 1000 milliards de dollars de chiffre 
d'affaire par an dans le monde, c'est-à-dire plus que les deux industries phares de lôarmement et 
de la pharmacie3.  
 

                                                
1
 Sur l'hyperbourgeoisie, voir l'article de Denis Duclos, "Naissance de lôhyperbourgeoisie" in Le Monde 

Diplomatique, août 1998.  
2
 Lorsque deux membres du réseau Aka-Aki ont renseigné leur "profil" en indiquant leurs goûts (entre autres, 

sexuels), leurs téléphones portables sonnent lorsqu'ils se croisent dans un rayon proche.  
3
 Ces chiffres sont difficiles à obtenir, pour deux raisons : 1°ces activités, pourtant très répandues, restent 

relativement occultées, 2°elles mettent en jeu beaucoup de réseaux para-légaux ou illégaux. Le travail de 

quantification le plus précis est celui du sociologue et anthropologue canadien Richard Poulin (Université 

d'Ottawa) d'où le chiffre que j'avance est tiré (cf. La Mondialisation des Industries du Sexe. Prostitution, 

pornographie, traite des femmes et des enfants, £ditions LôInterligne, Ottawa 2004). 



XXème Séminaire de l õAVVEJ 

 

- 29 - 

 
Mais ce n'est pas tout, car il faut y ajouter des industries qui, sans être strictement 
pornographiques, célèbrent ou incitent à la jouissance. C'est ainsi que les industries culturelles 
(t®l®vision, internet, cin®maé) consacr®es au divertissement de masse sont elles-mêmes devenues 
largement obscénisantes. Une enquête menée en 2008 dans le très couru marché international des 
programmes de télévision (MIPTV), qui brasse tous les ans ¨ Cannes plus de 4 milliards dôeuros de 
droits, montrait, je cite, "la montée en puissance, partout dans le monde, de la thématique 
sexuelle" dans toutes les émissions - fictions, talk shows, émissions de variété4é Au hit parade des 
programmes, on trouve, dans l'ordre : le sexe, le jeu, la spiritualité - trois thématiques qui peuvent 
d'ailleurs allègrement se mélanger.  
 
 
Avec ou sans vergogne  ? 
 
Voilà donc un premier indice. Mais est-ce à dire que la dimension sexuelle est la seule où peut se 
réaliser le commandement à la jouissance ? Non, si l'on en croit les Anciens, qui pourraient bien 
avoir été plus perspicaces que nous en la matière. Ils avaient en effet distingué trois libidos ou trois 
"concupiscences" occupant les individus : non seulement celle qui découle de la passion des sens 
et de la chair (la libido sentiendi), mais aussi celle qui procède de la passion de posséder toujours 
plus et de dominer (la libido dominandi) et celle enfin qui touche à la passion de voir et de savoir 
(la libido sciendi)5.  
 
Ceci laisse à penser qu'on peut jouir non seulement dans la dimension sexuelle, mais aussi dans 
celle de la possession et de la domination, de même que dans celle d'un savoir affranchi de toute 
limite, grâce au développement effréné des technosciences.  
 
L'état jouissant est évidemment vieux comme le monde. Mais notre différence avec les Anciens est 
que, pour eux, cet état jouissant  ne devait pas être exhibé aux autres. Le montrer était en effet 
"obscène" (en latin obscenus) qui, littéralement, signifie  "de mauvais augure, sinistre". Et on 
comprend pourquoi : parce qu'on peut être pris, instrumentalisé dans la jouissance de l'autre. De 
surcroît, "ob-scène" réfère, selon le dictionnaire des Académiciens, à "ce qui ne doit pas être 
montré sur scène". Le respect de l'autre prohibait donc l'exhibition de sa jouissance. De sorte que, 
respecter l'autre, c'était, pour un sujet, savoir résister à une trop forte emprise venue de l'une 
quelconque de ces trois libidos, s'il se trouvait avec d'autres, et, à tout le m oins, ne pas montrer sa 
jouissance à n'importe qui, car la jouissance partagée engage, au point qu'elle permet de sceller 
des pactes. On disait alors que celui-là agissait avec vergogne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
4
 Voir l'enquête de Guy Dutheil intitulée "Jeux, sexe et spiritualité dominent le marché des programmes" in Le 

Monde du 12 avril 2008.  
5
 Saint-Augustin développe cette analyse dans le Livre X des Confessions. Elle vient en droite ligne des trois 

concupiscences dont parlait lôap¹tre Jean : la convoitise des yeux, la convoitise de la chair et lôorgueil de la vie 

(Première épitre de Jean, 2:16). 
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Or, force est de constater que nous sommes entrés dans un monde sans vergogne, un monde 
obscène où l'individu est invité à exhiber sa jouissance. À cet égard, les chiffres du commerce 
porno et para-porno que je viens d'évoquer, font symptôme massif. C'est ainsi qu'au nom d'une 
libération sexuelle supposément libertaire se construit une nouvelle normativité très intrusive qui 
ne cesse d'intervenir dans le privé de l'individu pour lui prescrire ce qui est "bien", c'est -à-dire 
jouissif. À cet égard, nous sommes passés en trois générations d'un ordre moral proscrivant la 
jouissance à un ordre moral prescrivant la jouissance6, ce qui correspond bien à la libération des 
passions et des pulsions indispensable au déploiement sans frein du marché - ce qui nous renvoie 
¨ morale amorale qui est au cîur de la pens®e lib®rale, que Mandeville avait exprimé dès 1704 : 
"Les vices privés sont bons car ils font la vertu publique, c'est-à-dire la richesse" (1704), ce que 
j'avais amplement commenté dans mon livre précédent, Le Divin marché.  
 
D'aucuns diront cependant que cela a toujours existé. Certes. Mais cela était caché. Or, 
aujourd'hui, cela s'affiche dans la sphère publique comme une activité ordinaire ï ce qui fait une 
notable différence. 
 
 
Éléments de pornologie.  
 
Je pense donc que le principe de l'individualisme méthodologique nous oblige à créer une sorte de 
science - on pourrait l'appeler une pornologie générale - consacrée à l'étude des phénomènes 
obscènes, extrêmes, outrepassant les limites, portés à l'Hybris, ("démesure" chez les Grecs), 
survenant dans tous les domaines relatifs au sexuel, à la domination ou à la possession et au 
savoir, qui caractérisent le monde dans lequel nous vivons désormais. 
 
Cette pornologie aurait donc à considérer non seulement les exhibitions sexuelles actuelles, mais 
aussi les autres activités caractérisées par l'obscénité.  
 
Or, il se trouve que la crise qui secoue le monde depuis un an aura largement contribué à les faire 
connaître. Il suffit de penser aux pratiques ayant consisté à accorder des gains indécents, hors de 
toute mesure commune, non seulement aux traders, mais aussi aux dirigeants des grandes 
sociétés qui ont prospéré dans notre économie de marché dérégulée.  
 
Ces pratiques sont doublement obscènes. Elles le sont une première fois parce qu'elles sont 
vénales. En effet, ces cadres dirigeants qui, usuellement, s'enrichissaient légitimement en vendant 
leurs produits sur le marché selon la loi de l'offre et de la demande, se sont trouvés achetés par les 
actionnaires de leurs firmes pour qu'ils poursuivent des buts non plus industriels, mais financiers. 
On connaît les trois principales méthodes par lesquelles ils ont été soudoyés : par l'octroi de 
salaires mirobolants, par l'intéressement aux profits de l'entreprise sous forme de bonus et de 
stock-options et par l'attribution d'avanta ges exorbitants comme les retraites dites "chapeau" et 
autres parachutes dorés (indemnités énormes s'ils quittaient l'entreprise quelle que soit la raison)7.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
6
 Je montre dans mon dernier livre, La Cité perverse, chap. II, comment cette inversion historique commence en 

1929 : la solution de la crise du capitalisme de production est cherchée dans le déploiement d'un capitalisme de la 

consommation misant sur l'exploitation industrielle du désir. 
7
 Le montant total des rémunérations des 40 plus grands patrons français s'est élevé à 161 millions d'euros en 2007, 

contre 102 millions en 2006 (soit 58% d'augmentation en un an) ïce qui donne une moyenne de 4 millions d'euros 

par tête, tous revenus confondus, selon le journal L'expansion du mardi 27 mai 2008.  
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Mais ces pratiques sont une seconde fois obscènes puisqu'elles sont exhibées comme ne devant 
plus tomber sous le coup d'aucune vergogne. Il n'y a plus de honte à percevoir en une semaine 
autant qu'un salarié durant toute sa vie . L'indécence que constituent ces comportements vis-à-vis 
des autres hommes qui doivent bien sûr être soumis, eux, à la mesure commune, se trouve 
déculpabilisée, désinhibée. La crise aura à la fois contribué à la révélation de ce phénomène et à 
son aggravation : ce sont ces hommes soumis à la mesure qui sont appelés depuis un an à 
secourir ceux qui ne pouvaient plus satisfaire toutes leurs exigences exorbitantes. C'est ainsi 
qu'après avoir exigé la privatisation des gains, ils ont demandé et obtenu la socialisation de leurs 
pertesé avec maintien, si possible, de leurs avantages abusifs. On a pu ainsi voir, aux £tats-Unis 
(mais ailleurs aussi), certains grands patrons (GM, Ford et Chrysler) venir demander des milliards 
d'aide publiqueé en jet priv®. Lorsque l'ind®cence se montre ainsi sans fard, sans honte, nous 
sommes en présence de faits obscènes.  
 
Enfin, il peut s'ajouter à ces deux couches d'obscénité, une troisième. On sait que certains de ces 
dirigeants à l'immense fortune ont été tentés de tirer avantage de la confusion des buts industriels 
et des buts financiers qui caractérisent leur nouvelle position. Ils se sont  alors faits, de surcroît, 
franchement escrocs : il leur a suffi de passer des opérations sur les stock-options qu'ils détenaient 
au moment où ils bénéficiaient d'informations privilégiées sur les programmes industriels et leur 
degré d'avancement8. Cette criminalité est si bien répertoriée qu'il a bien fallu créer un mot pour 
qualifier ceux qui s'y livrent  : on parle ainsi de "patrons -voyous". Le terme désignait d'abord ceux 
qui pratiquaient des délocalisations sauvages (usines démontées dans la nuit, etc.). Mais son 
champ s'est élargi puisqu'il s'applique, depuis ce que la crise a révélé, à ceux qui utilisent, dans le 
monde de la grande entreprise, toute une gamme d'actes limites ou clairement délictueux afin de 
produire des capitaux ("corrompus", mais "lavables") profitant directement aux personnes 
physiques ou morales ï terme qui sonne un peu faux ici. Qu'on en juge  : ententes et cartels, abus 
de position dominante, dumping et ventes forc®es, d®lits dôiniti®s et sp®culation, absorption et 
dépeçage de concurrents, faux bilans, montages d'opérations financières ultra risquées comme le 
prêt à grande échelle de plus d'argent que disponible à des gens qui n'avaient pas de quoi 
rembourser (subprimes)9, titrisation de ces créances pourries, création de hedge funds souvent 
implant®s dans les paradis fiscaux permettant de sp®culer sur lô®volution des march®s, ¨ la baisse 
comme à la hausse, manipulations comptables et de prix de transfert, fraude et évasion fiscales 
par filiales offshore et sociétés-écrans installées dans des "paradis fiscaux", détournements de 
crédits publics et marchés truqués, corruption et commissions occultes, enrichissement sans cause 
et abus de biens sociaux, surveillance et espionnage, chantage et délation, violation des 
réglementations en mati¯re de droit du travail et de libert® syndicale, dôhygi¯ne et de s®curit®, de 
cotisations sociales, de pollution et dôenvironnementé 
 
À cela, s'ajoutent les franches escroqueries, comme celle, énorme ("l'arnaque du siècle", dit-on, 
d'un montant de 50 milli ards de $), de Bernie Madoff, ex-patron du Nasdaq, second marché 
d'actions des États-Unis, qui avait monté ce qu'il est convenu d'appeler en jargon financier, une 
"pyramide". 
 
On se trouve là en présence d'une totale absence de limites à la libération des passions et des 
pulsions de possession et de domination de l'individu, autrement dit à l' avidité10.  
 

                                                
8
 Je ne citerai qu'un exemple, mais ils sont légions : seize dirigeants du groupe EADS, dont l'ancien président Noël 

Forgeard, ont été inculpés depuis 2007 de délits d'initiés présumés pour avoir vendu en 2005 et 2006 des stock-

options au moment où ils disposaient d'informations privilégiées sur les perspectives financières pessimistes du 

groupe et les retards dans les programmes A380 et A350. Certes l'affaire n'est pas jugée, mais le procès est engagé 

- espérons qu'il pourra aller jusqu'à son terme.  
9
 Les règles classiques imposent aux banques de détenir un dollar de capital environ pour 12 dollars de crédit au 

maximum. La finance de marché a permis à ses acteurs d'accorder 32 dollars de crédit pour un dollar de capital ! 
10

 Même le directeur général du Fonds monétaire international (FMI), Dominique Strauss-Kahn, le dit. Le 29 juillet 

dernier, il s'est déclaré "scandalisé" par le fait "qu'on n'ait pas réussi encore (...) à mettre en place des 

réglementations qui empêchent qu'un petit groupe d'hommes et de femmes attirés par le gain entraînent l'ensemble 

de l'économie de la planète dans la catastrophe". 
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Encore un efforté 
 
Comment a agi, face à ces dérives, la politique post-moderne ?  
 
Avant la crise, elle a soutenu une politique fiscale de redistributioné aupr¯s des plus riches. C'est 
ainsi qu'en 2008, on s'avisait dans le rapport officiel de la Commission des finances de l'Assemblée 
Nationale qu'en France, plusieurs centaines de riches contribuables "nôavaient pas, je cite, pay® 
dôimp¹t ou avaient obtenu une restitution du Trésor public, alors que leur revenu fiscal de 
r®f®rence ®tait en moyenne de lôordre dôun million dôeuros"11. Cela, c'était avant la mise en place du 
"bouclier fiscal", lequel a encore aggravé cette situation en plafonnant le taux d'impo sition global 
des contribuables les plus riches, en France et dans plusieurs pays d'Europe12. 
 
Pendant la crise, la politique post-moderne a procédé à d'énormes ponctions d'argent public pour 
le redistribuer au secteur privé des affaires responsable de la crise, jusqu'à exposer les États, 
brutalement mis à contribution, à un risque de faillite. Ce danger n'est pas négligeable  : lôIslande, 
le Pakistan, lôUkraine sont r®cemment entr®s en banqueroute. Et ce pourrait °tre bient¹t le tour de 
grands pays comme lôItalie (près de 120% de dettes en pourcentage du PIB), la Grèce (100%), le 
Royaume-Uni (80%), lô£tat am®ricain (plus de 75%), la France (74%)é Si cette funeste 
perspective devait s'avérer, s'ouvrirait alors une période de désordres majeurs (intérieurs et 
extérieurs) dont nul, à l'heure actuelle, ne saurait prévoir l'issue. Or la crise était le moment rêvé 
pour appliquer des remèdes structurels rigoureux. Cependant, pour l'instant, il n'y a guère que 
quelques mesures cosmétiques, prises à grand renfort d'annonces, essentiellement faites pour 
calmer les foules (quelques paradis fiscaux exotiques ont été montrés du doigt, mais pas la City de 
Londres, le Luxembourg, la Suisse ou le Delaware aux Etats-Unis et on versera les primes aux 
traders en plusieurs fois). La politique post-moderne gérant au jour le jour, c'est l'adage moderne 
qui affirmait que "Gouverner, c'est prévoir" qui se trouve enterré. Aujourd'hui, gouverner, c'est 
®viter de s'engager ¨ long terme, c'est atermoyer ené attendant que l'enchantement de la 
progression continue des indices reprenne magiquement, comme auparavanté pour qu'on oublie 
enfin la crise et ce qui l'a causée.  
 
Et l'avenir dans ces conditions ? Qu'on se rassure, la politique post-moderne envisage 
d'audacieuses réformes. Par exemple, la marchandisation de larges secteurs de la société (santé, 
éducation, justice, culture, information) en leur appliquant les lois "naturelles" du Marché (celles -là 
même qui se sont révélées catastrophiques dans le milieu des affaires dont elles sont issues). Est-
ce tout ? Non. On se souvient que le Président de la République Française avait, au cours de sa 
campagne, promis de s'occuper des "patrons-voyous". Promesse tenue : il souhaite mettre en 
place une r®forme portant suré la d®p®nalisation du droit des affaires13 et la suppression du juge 
d'instruction14. Cette intention ne vise pas que la France, c'est toute la vieille Europe éclairée qui 
est concernée. Ainsi, en Italie, le gouvernement Berlusconi a décidé en 2008 la suspension des 
procès en cours pour les jugements de droit des affaires passibles de moins de dix ans de prison.  
 

                                                
11

 Extrait du rapport du 5 juin 2008 de la Commission des finances, de lô®conomie g®n®rale et du plan de 

l'Assemblée Nationale (frappé de la devise "Liberté - Égalité ï Fraternité"), disponible sur 

http://www.assembleenationale.fr/13/controle/Synthesenichesfiscales.pdf. 
12

 Ces deux sont le résultat direct de l'école de pensée économique ultralibérale favorisant "l'économie de l'offre" 

contre "l'économie de la demande", d'obédience keynésienne. 
13

 Cf. le rapport de la Commission présidée par le haut magistrat Jean-Marie Coulon remis le 20 février 2008 à la 

Garde des Sceaux d'alors, Mme Rachida Dati. 
14

 Conformément aux souhaits évoqués par Nicolas Sarkozy le 7 janvier 2009, devant la Cour de cassation. Le juge 

van Ruymbeke, dont l'indépendance a permis d'instruire beaucoup d'affaires, ne s'y est pas trompé : "La 

suppression du juge d'instruction sonne le glas des affaires (é) Demain, si on supprime le juge d'instruction qui est 

un magistrat ind®pendant, on transf¯re ces affaires ¨ un magistrat du parquet qui, lui, d®pend du pouvoir (é.). 

Dans le système qui est préconisé par le Président de la République, le magistrat conduisant l'enquête sera soumis 

au pouvoir exécutif". Conséquence de cette réforme, le renforcement "des pouvoirs du parquet et de la police" et la 

fin annoncée "des affaires politico-financières". Cf. Le Monde du 10.01.2009. L'ex-juge Eva Joly, qui sait de quoi 

elle parle, a pris des positions similaires. 
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On voit donc que l'État ou ce qu'il en reste s'est rendu à la revendication sadienne : accorder 
l'impunité à l'égard de ceux qui commettent ce que l'ancien premier ministre Miche l Rocard, qui 
mâche d'autant moins ses mots qu'il s'est éloigné des affaires, a récemment qualifié de "crimes 
contre l'humanité" en parlant des pratiques du capitalisme financier dont je parlais il y a un 
instant15.  
 
Vous allez vous dire que j'exagère. Mais ce n'est pas moi, philosophe suspect d'apprécier Diogène 
et son tonneau, qui dit que le monde fonctionne depuis trente ou quarante ans sur le principe 
exclusif de l'avidité. C'est celui qui était considéré il y a encore peu comme l'un des plus grands 
économistes et des plus fameux banquiers de ce siècle, Alan Greenspan, ancien président de la 
toute puissante Réserve fédérale américaine (Fed), généralement désigné sous le nom de 
"l'économiste des économistes" ou encore le "Maestro". Interrogé au plus fort de la crise par la 
Commission des États-Unis chargée du contrôle de l'action gouvernementale, l'ancien génie de 
l'économie déclarait en effet, je cite, "avoir cru que le sens de leurs propres intérêts, notamment 
chez les banquiers, était la meilleure protection qui soit". Or, comme on  le sait, l'effondrement 
d'une croyance se solde en général par un grand désarroi - ce qui n'a pas manqué d'arriver. À la 
demande du président de la Commission, "Trouvez-vous que votre vision du monde, votre 
idéologie, n'était pas la bonne, ne fonctionnait pas ?", Greenspan a simplement répondu 
"Absolument, exactement. C'est précisément la raison pour laquelle je suis choqué, parce que cela 
faisait quarante ans et même plus que, de façon très évidente, cela fonctionnait 
exceptionnellement bien"16. 
 
 
De la jouissance sadienne de l'"hyperbourgeoisie".  
 
Je fais l'hypothèse que le collectif présente aujourd'hui un côté un peu sadien. Et, de fait, miser sur 
la libido dominandi, c'est-à-dire sur la libération des passions et des pulsions d'avidité des 
individus, ne pouvait entraîner qu'à des situations d'accumulation excessive. 
 
Je vous rappelle que c'est exactement une situation de ce type que met en scène Sade dans Les 
Cent Vingt Journées de Sodome, son îuvre la plus sublimement effroyable. Tout, et en particulier 
l'excès, jusques et y compris dans l'extrême scélératesse, est devenu logiquement possible au 
banquier Durcet en raison de son immense fortune. Il ne lui reste qu'à trouver les modalités de 
réalisation de ce qui est normalement impossible à tout un chacun. De plus, le lieu retranché où est 
convoqué l'excès, il le possède, c'est le château de Silling. Et s'il se trouve manquer d'imagination 
pour concevoir tout ce qu'il pourrait y faire et même davantage, il lui suffira de s'asso cier au duc de 
Blangis, le grand et féroce ordonnateur libertin et à quelques autres "scélérats" comme lui, en 
laissant leur féconde imagination courir sans borne pour explorer systématiquement le territoire 
des six cents passions humaines recensées.  
 
Notons que "scélérat" est un terme sadien : il désigne moins le simple libertin que celui qui consent 
sans aucune vergogne à ses passions et pulsions. Les Cent Vingt Journ®esé mettent donc en 
scène un groupe de quatre scélérats organisant jour après jour ces cérémonies de l'excès se 
déroulant dans un luxe incroyable soutenu par une richesse telle qu'elle pousse à jouir de 
l'austérité imposée aux quarante-deux victimes enfermées dans le château pour satisfaire toutes 
les fantaisies desdits scélérats. 
 
 
 
 
 
 

                                                
15

 Cf. Le Monde du 1 11 2008. 
16

 Cf. "Testimony of Dr. Alan Greenspan", Committee of Government Oversight and Reform, October 23, 200 on 

line sur http://oversight.house.gov/documents/20081023100438.pdf. 
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Aujourd'hui, des Durcet immensément riches, il n'en manque pas. Des châteaux de Silling non plus 
(résidences somptueuses ultra-sécurisées, possessions en zones fiscales extra-territoriales, yachts, 
etc). Que les scélérats osent réaliser en jouissances diverses tout l'excès qu'ils ont accumulé, c'est 
ce qu'on est tenté de croire à la suite de quelques indiscrétions comme celles que j'évoquais au 
début. Il est d'ailleurs significatif que le bon cinéma américain (les films de Martin Scorcese ou de 
David Lynch, par exemple) excelle à mettre en scène, parfois avec une certaine complaisance, ces 
milieux où on trouve beaucoup d'argent vite gagné avec des moyens éventuellement expéditifs, 
des pratiques maffieuses et para-maffieuses diverses et un goût affirmé pour la p rostitution et les 
pratiques pornographiques. Quant au reste du cinéma américain, le cinéma commercial qui 
constitue une des plus puissantes industries culturelles du monde, il ne cesse de produire quantité 
d'îuvres de facture para-sadienne où il invite le  plus grand nombre ¨ jouiré de la jouissance 
sadienne de l'"hyperbourgeoisie" et des autres groupes prédateurs - soit un jouir par procuration.  
 
Voilà des situations qui montrent que les trois libidos peuvent se convertir l'une en l'autre - c'est là 
une des clefs pour comprendre le nouveau fonctionnement de la culture dans le monde ultralibéral 
actuel.  
 
Mais fallait-il attendre le cinéma américain pour savoir cela ? Non, il suffisait de lire Platon. Lorsque 
ce dernier définit la troisième âme, l' épithumia, siège des passions concupiscentes relatives aux 
besoins naturels et sexuels ("les plaisirs d'Aphrodite") et aux autres passions semblables, il 
mentionne que cette âme est aussi une grande "amie de l'argent". Pourquoi ? Tout simplement 
parce que, comme le dit Platon, "C'est surtout au moyen de l'argent que l'on satisfait ces sortes de 
passions" (La République, livre IX, 580e).  
 
 
Leçons de perversion.  
 
Les actes que je viens d'évoquer peuvent donc paraître gênants, répréhensibles ou même 
carrément inacceptables à la plupart (c'est-à-dire aux bons névrosés comme vous et moi), ils ne 
leur en enseignent pas moins, ils ne nous enseignent pas moins une méthode pour se comporter 
dans le monde. En effet, ces faits répètent à l'envi à un individu donné, que ses congénères 
fonctionnant de cette façon, il serait ridicule que lui adopte un fonctionnement différent, par 
exemple altruiste, dans la simple mesure où il risque alors d'être le seul à agir ainsi, ce qui le 
condamnerait, par son propre entêtement ou aveuglement à être la proie des autres. Il faut donc 
que, pour sa propre sauvegarde, il adopte le comportement qu'il prête aux autres, même si ce 
n'est pas véritablement le sien. Voilà comment on fabrique des névrosés à comportement pervers. 
 
Ceci me semble constituer la meilleure explication au recul, constaté depuis George Orwell, de la 
"common decency" ("décence ordinaire"), qu'on définit généralement par un "sens moral inné" 
supposé inciter les gens simples à bien agir17. Il apparaît aujourd'hui que cette "common  decency" 
ne constitue pas un rempart suffisamment solide contre les leçons de perversion puisque les 
"décents ordinaires" se trouvent requis d'adopter un comportement qui n'est pas nécessairement le 
leur. Un comportement qui fait aujourd'hui office de mod èle. Un modèle à partir duquel se 
diffusent ce que j'ai appelé toute une gamme de leçons de perversion à destination de tout le corps 
social où de braves névrosés sont priés d'adopter des comportements pervers - je gage que c'est là 
la cause de l'apparition à large échelle de ce que les psychanalystes éveillés (ça existe) voient 
apparaître -je pense à ce que mon ami Lebrun, que vous connaissez bien à l'Avvej, appelle la 
perversion ordinaire. 
 
 
 
 

                                                
17

 Cette notion orwellienne, remise à l'honneur par les travaux de Jean-Claude Michéa, a été récemment reprise 

avec beaucoup de soin par Bruce Bégout, De la décence ordinaire. Court essai sur une idée fondamentale de la 

pensée politique de George Orwell, Allia, Paris 2008.  
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Ces leçons enseignent à l'individu ainsi perverti le principe régulant l'espace dans lequel il doit 
vivre : la démocratie n'est rien d'autre que le lieu où l'on se trouve en concurrence permanente 
avec les autres. L'alter ego n'est donc plus compris comme la condition de sa propre réalisation, 
mais comme une cause permanente d'entrave, d'insatisfaction, de complication, voire de 
dépossession. Pour obvier à cette fatalité, il convient donc : 
 
 Å 1°de toujours plus affirmer ses droits contre l'autre ï ce qui produit la règle n°1 s'imposant 
logiquement à tout individu v ivant dans ce cadre démocratique post-moderne : il n'y a pas de 
limite à ce à quoi j'ai droit  ;  
 
 Å 2°de rechercher un enracinement identitaire indéboulonnable ï d'où se déduit une règle n°2  : je 
dois absolument prouver que je suis essentiellement différent de l'autre et que celui -ci ne peut rien 
m'apporter ; 
 
 Å 3°de toujours se défendre contre l'emprise réelle ou supposée de l'autre - ce qui donne la règle 
n°3 : je suis toujours, réellement ou potentiellement, victime de l'autre . 
 
Le génie de Sade, c'est d'avoir compris que cela devait arriver si l'on laissait aller à leur conclusion 
les principes libéraux fondés sur l'égoïsme et d'avoir su faire, avant même que cela n'advienne, la 
synthèse de ces trois règles en proposant une nouvelle maxime, une méta-maxime pourrait-on 
dire, énonçable ainsi : pour que je ne sois pas victime de l'autre, pour que j'aie tous les droits, pour 
qu'ainsi se définisse mon irréductible identité, il faut et il suffit que l'autre soit ma victime . 
 
 
Maxime sadienne.  
 
Il faut et il s uffit que l'autre soit ma victime . Cette méta-maxime sadienne est aujourd'hui partagée 
par les différents milieux sociaux prédateurs, qu'ils relèvent de l'establishment ou qu'ils 
appartiennent à la marge, qu'ils ressortissent du "patronat -voyou", de la canaille politique ou de la 
petite délinquance. Les jeunes "sauvageons" de banlieue ont le mérite de l'assumer sans ambages 
lorsqu'ils disent crânement, de jeunes gens qu'ils viennent de terroriser et de dépouiller  : "ce sont 
nos victimes !"18-  sachant que ce terme de "victime", dans la novlangue des jeunes délinquants, 
ne désigne plus celui que l'on doit secourir, mais celui dont on se réjouit à l'avance des préjudices 
qu'on s'apprête à lui faire subir. Eh bien ces jeunes, à qui vous, nous avons souvent à faire, ne 
savent pas qu'ils retrouvent un usage du mot en vigueur chez Sade, comme ici par exemple, 
lorsque Mme de Saint-Ange s'adressait à la mère d'Eugénie, Mme de Mistival, en lui disant au 
moment où la mère subissait les derniers outrages : "Écoute, putain ! je vais à la fin t'instruire  !... 
Tu es pour nous une victime envoyée par ton mari même" ( La philosophie dans le boudoir, 7e 
dialogue). Nous en sommes donc au point où le terme "victime" n'implique plus la compassion, le 
souci de l'autre, mais est devenu un terme positif attestant de la réalisation égoïste de l'individu.  
 
Les trois groupes que je viens de mentionner sont donc beaucoup moins antagonistes qu'il n'y 
paraît. Certes, ils s'opposent mais, puisqu'ils partagent la même règle sadienne, ils se ressemblent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
18

 Le journaliste Luc Bronner avait révélé ce trait dans son enquête sur les assauts menés par de jeunes marginaux 

contre les lycéens qui manifestaient alors dans les rues de Paris (cf. Le Monde 16 mars 2005). 
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On pourrait se dire que ces trois groupes, c'est certes beaucoup, mais ce n'est pas le tout de la 
société et qu'il y a encore de la marge. Je voudrais à nouveau vous faire part ici de l'analyse 
Rocard. Une autre. Elle est parue dans un article du Monde daté du 6 juillet 2009, après les 
élections européennes et elle est intitulé "Les Européens ont voté pour que la crise continue". 
Rocard dit ceci : "Il y a du souci ¨ se faire (é). En trente ans, une r®volution intracapitaliste s'est 
faite, et pour le pire. Le motif de ce changement majeur est tout simple  : dans le monde bancaire, 
c'est une avidité démesurée, une orientation viscérale vers la recherche de la fortune, qui explique 
aussi bien l'extension vertigineuse des produits dérivés que les invraisemblables niveaux de 
r®mun®ration, comme la tendance ®vidente ¨ la tricherie et ¨ l'immoralit® ¨ l'îuvre dans les 
subprimes et les titrisations de créances douteuses". Et il conclut en disant : "En votant partout 
pour (é) les forces qui nous ont amenés à la crise, les électeurs ont montré leur attachement au 
modèle du capitalisme financiarisé. L'espoir du gain boursier, de la fortune est devenu trop 
pr®gnant (é). Combien faudra-t-il de crises pour convaincre les peuples ?". Cela laisse à penser 
que l'espoir du coup juteux n'anime plus seulement les groupes dont je parlais, mais aussi une 
bonne partie de la société, qui s'est laissé convaincre que le collectif fonctionne désormais comme 
un grand casino. Si tel est le cas, il y a effectivement du  souci à se faire.  
 
 
Sortir de l'impasse.  
 
Resterait à savoir d'où sort ce monde obscène dans lequel nous nous retrouvons aujourd'hui ? Est-
il apparu, comme on le croit souvent, au cours de ces quarante dernières années marquées par le 
tournant post -moderne dans la culture et par l'ultralibéralisme en économie ? Certainement, mais il 
vient de beaucoup plus loin. Il résulte directement d'une posture philosophique et morale prise au 
tournant de 1700, misant impudemment et imprudemment sur un principe, celui de l'égoïsme, du 
self love dont la pensée libérale a fait son credo central en le présentant paradoxalement comme 
vertueux. Sade est le seul à avoir compris où cela pouvait mener. Dans cette mesure, on peut dire 
que le sadisme, apparu à la fin du XVIII e siècle, est ce qui dit la vérité  de la doctrine libérale 
élaborée au début de ce même siècle. Là tient le noir génie du divin Marquis : il a été le premier à 
tirer les conséquences et à dévoiler toutes les implications du principe libéral fondé sur l'égoïsme 
qui se lançait alors à la conquête du monde.  
 
Si nous ne comprenons pas cela, si nous n'enfermons pas cet homme sadique dans une impasse, il 
y a toutes les chances pour que l'homme sadique, tel il se présente aujourd'hui, sous le jour libéral, 
fasse de son impasse, car c'est bien évidemment une impasse, la seule issue possible. Voilà ce à 
quoi nous qui oeuvrons dans les champs associatifs éducatif, ré-éducatif, psycho et socio-éducatif, 
voilà le danger auquel nous avons aujourd'hui à faire. Je vous rassure, s'il y a lieu de vous 
rassurer. Pour moi, le combat n'est pas perdu d'avance. Mais pour qu'il ait des chances d'être 
gagné, la bonne volonté ne suffit pas, il faut en plus bien identifier ce que, dans l'air du temps, 
nous avons à affronter. 

 

 

Dany -Robert DUFOUR, en prise avec de 
drôles de personnages é 
(Bernard CHARLOT et Martine MOREAU) 
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Jacqu es PAIN  
Professeur Emérite de 
Sciences de lôEducation 

 
 
 

 

Avons -nous  encore besoin de lðassociation ? 
 

ñ Nous sommes les enfants dôun monde d®vast®, qui sôessaient ¨ rena´tre 
dans un mode à créer. Apprendre à devenir humain est la seule radicalité. ò 

Raoul Vaneigheim, 1996. 
(Nous qui désirons sans fin, Paris, Le Cherche Midi, p. 147.) 

 
ñ [...] Le mode de production et dô®change ®conomique qui domine à une 
®poque, et dôorganisation sociale qui en dérive nécessairement, constituent la 
base sur laquelle sô®difie lôhistoire politique et intellectuelle de lô®poque ; 
seule, elle permet dôexpliquer cette histoire [...] ò 

Friedrich Engels, 1888. 
(Pr®face ¨ lô®dition anglaise du Manifeste communiste.) 

Des travailleurs sociaux, ici ou là, mais surtout leurs responsables, sôinterrogent sur la (trop) 
grande individualisation du travail social, de lôaction sociale. Les assistantes sociales, les 
®ducateurs, sôenferment dans le colloque singulier, fuient lôh®bergement, le groupe, et cultivent le 
milieu ñ ouvert ò ou ren©clent ¨ lôñanimation ò, au profit de la relation duelle. Côest ce qui se 
murmure de plus en plus. Nous avons eu cette année plusieurs fois à y revenir, à la demande des 
ñ institutions ò. 
 
Les enseignants (plut¹t du second degr®), de lôavis ici aussi des responsables, se cristallisent en 
bonne part dans la défense catégorielle, dans une vision protégée, quasi libérale, du métier. Ils 
campent sur une didactique frontale où cette fois -ci lô®l¯ve est lôabsolu du sujet et de lôimpersonnel, 
la quintessence dôun groupe dont on nôa jamais su que faire, o½ le savoir isole et cuirasse 
lôenseignant. D¯s lors, la p®dagogie ne commence quôavec les ®l¯ves en difficult®. Mais alors, 
enseigne-t-on encore, se demandent certains de ces professeurs ? 

 
Cette fermeture idéologique, quoique contrast®e, sur lôexercice solitaire des m®tiers de soci®t®, 
nous semble caract®ristique dôune conjoncture de crise. La mondialisation est ¨ ce prix. Elle tient 
ses promesses, en effet, libérant des violences analogues à celles analysées par Marx et Engels dès 
le Manifeste communiste de 1848 ; avant tout portée par la destruction des sociétés, des liens, des 
r®seaux, signifi®s ñ traditionnels ò, sur lôautel de lô®conomie, du tout ®conomique. 

 
La violence, en cette fin de XXème siècle, joue le rôle de la folie de la fin du XIXème. Mais la 
soci®t® postmoderne affiche avec cynisme ce quôelle contenait tant bien que mal. Elle ®tale et 
revendique le pire. On nous annonce ainsi avec lôascension de lôindividu la mort du collectif, 
assimilé au collectivisme, au pire des communismes. Ou alors certaines associations de 
commer­ants sôen servent pour tenir quelques jours le pav®. Cette autre mort de Dieu vise plus 
franchement le social, le soci®tal, en somme les racines humaines, dans lôaveuglement du march®. 
Désormais, les soci®t®s humaines g°nent lô®conomie mondiale. La violence fait partie de la famille 
libérale. 
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Sur le terrain, dans les ñ institutions ò, nos sp®cialistes du social, du scolaire, en sont ¨ la d®mission 
altern®e, ¨ lôexclusion. Et ¨ un statut de plus en plus ®troitement limit® au professionnel, loin dôun 
travail dô®quipe, dôune formation continue, dôune supervision, r®ellement int®gr®s au travail 
institutionnel.  

 
En fait, lôindividu a la force du masque, mais il masque du collectif, et de lôinstitution. Le collectif et 
lôinstitution, dans le meilleur des cas en effet, vont de pair. Lôindividu, lui, qui nôest jamais un sujet, 
sauf par m®tonymie, joue entre lôun et lôautre, dans le th®©tre social, tout entier pris par ses 
propres apparences. Le paon ne tient plus que par ses plumes. Il ne tient plus quô¨ ses plumes. 

 
Ce texte condense quelques conf®rences de lôann®e. Nous avons choisi de lô®crire au fil de la parole 
ou au plus près de la parole. Comme une sorte de monologue, pensé à partir de la pédagogie et de 
la psychothérapie institutionnelles, de la psychosociologie clinique. Nous le dédions 
principalement à Jacques Selosse, mort le jeudi 9 novembre 1995, à Paris ; et à Fernand Oury, 
mort le jeudi 19 février 1998, à Blois. En effet, le chercheur en déviance et le chercheur en 
institution avaient plusieurs cordes à leur arc, et certaines de ces cordes leur étaient communes. Je 
leur rends ici hommage. Ils môont beaucoup appris. 

 
 

Lôindividu soci®taire de lôinstitution 
 
Lôinstitution. Côest toujours un probl¯me, lôinstitution, certains la revendiquent, dôautres la d®crient, 
quelques-uns lôignorent. Demandez ¨ un enseignant sôil est une institution, il vous r®pondra oui ; 
demandez-lui sôil a des institutions dans sa classe (ajoutez les mots Responsabilités, Réunion, 
Règles, Lois), il vous regardera les yeux ronds, bouche cousue ; enfin, le plus souvent  ! Le 
travailleur social, lui, ne comprendra pas du tout la question, ou jouera lô®tonn®, d®calqu® sur son 
client ; ou alors, sôil sôen empare, côest quôil nôest plus en s®curit® dans sa relation ¨ lôñ usager ò. 
Parfois un saut intellectuel fait dans lôun et lôautre cas ®voquer lôanalyse institutionnelle, qui gomme 
dôun coup la rigidit® et la vertu de lôinstitution, au profit dôune danse du concept qui calme sans 
risque les esprits. 
 
Lôinstitution est cliv®e, au point exact o½ le sujet lui advient ou lui revient, ¨ travers la gestion qui 
est la sienne des individus ï en groupe. Car lôinstitution est une fabrique de groupe(s), av®r®e ou 
clandestine, et elle tente la plupart du temps de les classer, de les s®rier, comme ñ les bacheliers 
1998 ò par exemple, justement pour se pr®server du pire, du collectif et du sujet. Ou elle bascule 
dans un ersatz hallucinog¯ne de groupe ñ reconstituant ò ; voyez les fêtes qui distinguent de plus 
en plus fortement les nuits du bac des autres, où le groupe est instantané et soluble dans la 
musique et la bi¯re ou lôalcool, voire LE Coke. 
 
Elle bascule quelquefois dans le groupe ñ sujet ò, o½ le d®sir sôarticule au destin du commun des 
mortels convoqués là, dans une histoire à plusieurs, précaire et consistante. Le collectif dès lors 
®clate le(s) groupe(s). Lôindividu se fait soci®taire, partie prenante disait Fernand Oury. 
 
En fait, on y vient ¨ chaque instant ¨ lôinstitution ; à ce que jôai concentr® dans le terme 
ñ lôinstitutionnel ò, r®f®rentiel, logiciel du sujet, lieu o½ se construit le lien social du sujet. 
Lôinstitution, ce nôest pas lôorganisation, côest lôacte qui la concentre et la r®sume, dans le nîud des 
relations. De la règle à la loi, de la convention au code, que ce soit pour éplucher les pommes de 
terre, participer ¨ un atelier dô®criture, faire le march®, aimer ou se battre, il y a toujours de 
lôinstitution, de lôinstitutionnel. Le Nom ouvre le bal. Lôinstitution est bien ce lieu de fondation entre 
les dires, un interdire, inter(¨)dires, interagirs, o½ lôon peut se parler ñ à propos de ò tel ou tel 
sujet, côest m°me fait pour ­a. Côest un ñ échangeur ò, nous dit Tosquelles. Elle permet, elle 
autorise, elle justifie : ñ En tant que. ò 
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Lôinstitution est un milieu intersocial, ®ducateur, ®crit Jacques Selosse (1966). On y trouve 
lôhomme, ses cultures et ses traces. Et la p®dagogie institutionnelle de Fernand Oury pointe du 
concept ñ lôhumanit® ò comme ce degr® z®ro de lôinstitution, prol®gom¯nes ¨ toute m®taphysique 
future. Lôhumanit® tient du degr® z®ro, du principe, du n®cessaire et suffisant : une loi (inter -dit) 
quelques r¯gles, un lieu, un lien, peu de choses apr¯s tout, côest bien fragile d¯s lors. Tout 
sôorganise autour des possibilit®s de la rencontre, dôune rencontre humaine. Côest en cela 
quôessentiellement lôinstitution est ¨ faire avec lôautre, quôelle cadre les objets du sujet ; et quôau-delà 
des arrangements du quotidien, elle est un métacadre symbolique et cognitif, une réalité psychique 
et endopsychique de lôindividu (Ren® Ka±s). 
 
Quatre L y suffisent, y sont nécessaires : Des Lieux ; des Limites ; des Lois ; un Langage commun. 
Le tour est presque jou®, lôhomme et lôinstitution sont du rendez-vous. On pourrait même prendre 
ces quatre L dans lôordre de la Loi, du Lieu, de la Limite, et on a le m®tacadre o½ sôengage un 
Langage, port® par lôangoisse de la rencontre. Côest ­a qui se joue et se rejoue au long cours de 
lôesp¯ce humaine, dans lô®ducation, la relation, lôorganisation de la vie, au cîur de la p®dagogie : 
lôinstitution de lôhumain. Il y va du sujet mais aussi de lôindividuation, qui passe par l¨. 
 
Lôindividuation. Elle est le montage qui caractérise une certaine qualité subjective de la personne, 
et côest bien en m°me temps une socialisation, côest-à-dire une adaptabilité sociale discernable. 
Lôun pourrait-il aller sans lôautre ? 
 
Henri Wallon insistait avec force sur le lien ñ génétique ò qui noue lôun ¨ lôautre, au cîur de la 
conscience, au cîur de la pens®e, sur le d®j¨ deux qui fait lôun, et nous entra´ne in®luctablement 
vers le un plus un égale trois. Trois, le chiffre premier du genre humain. Fernand et Jean Oury 
nous le rappellent depuis longtemps. 
 
Sauf par magie, il nôy a rien qui nous autorise ¨ nous croire seul, ou alors côest une institution que 
nous installons là, pour vivre mieux ou oublier, nous reposer, méditer  ; mais côest toujours un ñ en 
plus ò qui marque du social, y compris dans la rupture. 
 
Lôann®e derni¯re jô®tais mort, maintenant je suis vivant, écrit Miloud, dans la classe de Catherine 
Pochet. Il ®tait enfant unique, il sôy croyait du moins, mais il (sô)apprend quôil a trois fr¯res et donc 
quôils sont quatre. Et voil¨ un psychotique qui passe par les chiffres et les lettres. Il ira loin. La 
relation ¨ lôautre est un acc®l®rateur dôinconscient, nous dit Francis Imbert. Sa classe, en fait, se 
construit en collectif, il y a de multiples lignes dô®coute ; du dedans au dehors, on peut se brancher 
sur des rôles, des espaces-temps, des institutions, tout ça se tient et porte le sujet, sans trop gêner 
lôindividu ï chaque chose en son temps ï côest une classe ñ institutionnalisée ò, ou encore une 
®cole ñ institutionnalisée ò, comme lô®cole de La Neuville (Seine-et-Marne), ou lô®cole de lôAPI 
(Orne), ces deux références de la pédagogie institutionnelle. 
 
Les services sociaux ï les institutions sociales en général ï ont à y prendre de la graine. Je me 
souviens quôil y a de ­a cinq ans, une petite enqu°te nous montrait que moins dôun tiers des 
ñ structures dôh®bergement ò de la Protection judiciaire de la jeunesse r®unissait r®guli¯rement 
ñ les jeunes ò ; de l¨ ¨ construire lôinstitution, il y a un certain nombre de pas. 
 
Sôindividuer et se socialiser sont en bateau. Sôindividuer tombe ¨ lôeau. Socialiser, forcément, reste 
en bateau. Vous allez me dire, et si côest lôinverse ? Eh bien soit, jouons à la nouvelle gauche ! Mais 
sôindividuer ne nous m¯nera pas en bateau ; il ne sait pas (se) conduire ! Il nôa plus personne ¨ qui se 
fier, ¨ qui sôidentifier, disons-le tout net.  
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Lôidentification est un accrochage, une prise, et la personnalit® socialis®e et individu®e nôest faite 
que de ­a, de cette varappe au jour le jour, qui aide ¨ grandir, qui grandit, dôune identification 
lôautre, jusquô¨ ñ lôidentit® ò individu®e. Et point trop ¨ la fois nôen faut. La p®dagogie 
institutionnelle opère par ces accrochages, ces arrimages, ces butées, multiples, elle concentre et 
ñ cuisine ò ce qui fait la vie de tout un chacun. Jacques Selosse, non loin de là, nous dit que 
lôidentification est un ñ fait psychopédagogique ò, ñ auquel lô®ducateur participe ò dans ce quôil 
appelle lôñ entreprise rééducative institutionnelle ò. Et lôon sôidentifie dans un contexte, un cadre, un 
métacadre plus ou moins porteur, facilitant, qui va soutenir des rapports ¨ lôinstitution, de 
lôinstitutionnel (Lode Walgrave). Plus lôinstitution sôefface, plus lôindividu nôa que des objets et des 
affects ¨ prendre ou ¨  subir. Comment sôattacher ¨ lôinstitution, si ces identifications, tout autant 
ñ syncrétiques et culturelles ò (Jacques Selosse), jouent ¨ vide, dans des milieux sociaux r®sum®s ¨ 
des individus plus ou moins socialisés, plutôt moins socialisés que ne le suppose une relation 
simplement conviviale ? 
 
Alors, on peut toujours couper la socialisation en quatre, se demander si elle tient au père, aux 
pairs, à la règle et à la loi, aux effets sociaux, côest pour la psychosociologie clinique la m°me 
chose, une construction, une gymnastique (Jean Oury), et on devra bien à un  moment se poser 
la question quasi téléologique du sens, de surcroît. 
 
Côest Marcel Gauchet qui, lapidairement, d®finit la socialisation comme la capacit® ¨ se voir autre, 
sous et par le regard des autres, de lôautre ; la capacit® ¨ ñ sôabstraire de soi ò. Cette petite touche 
héroïque est en effet bien utile au socius, il risquerait sinon de virer au vampire. Il y a des 
identifications concordantes qui r®ussissent, et on grandit, dôautres qui ratent, et lôon sôinstalle dans 
le hors-là, le hors-lieu, délinquant ; dôautres encore ï discordantes ï qui réussissent en négatif ; 
dôautres enfin, qui y compris ne se feraient pas, ne prennent pas, nous y reviendrons. 
 
Et côest lôinstitutionnel qui maille lôidentit®, sur le front du sujet. De toute fa­on, lôindividu se 
construit, ¨ sa mesure, ¨ la mesure de ses soci®t®s, dans le ñ monde ò de la ph®nom®nologie. Et la 
socialit® qui en r®sulte comporte ou non le kit de survie de lôesp¯ce humaine : connaissance ; 
reconnaissance ; respect. 
 
Attention, être humain en situation de cr ise ! 
 

 
La société minimum  
 
Nous sommes installés paraît-il dans ñ la crise ò globale, celle bien entendu qui va avec la 
globalisation. 
 
Or, la crise a des dimensions psychiques, nul ne le niera ; elle est plus ou moins mentalisée, 
internalisée. La crise, côest, ®tymologiquement, ¨ lôendroit de la d®cision, du danger ; mais aussi, à 
lôenvers, de lôopportunit®, du choix. La mondialisation de ce que certains appellent 
lôhypercapitalisme diss®mine ainsi la crise jusque dans les rapports sociaux, qui en quelque sorte 
perdent de leur épaisseur, perdent leur enveloppe. La société est ouvertement livrée à la 
d®r®gulation violente, y compris des comportements sociaux. Des mod¯les de soci®t® sôaffrontent, 
avec leurs cort¯ges th®oriques. Mais côest la violence qui sôimpose comme le grand paradigme 
actuel. Ainsi, un monde libéral et plus dangereux se fabrique (Jérémy Rifkin), ici même, 
aujourdôhui, de lôavis des experts de tous bords. 
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Modélisations sociétales et transsociales. Je reviens souvent sur ce portrait contrasté qui confronte 
deux soci®t®s, lôune centr®e sur elle-même, sur sa propre capacité à la compacité, littéralement 
autoréférente ; lôautre centr®e sur lôindividu, sur ses capacit®s (et ses compacit®s), dans le meilleur 
style anglo-saxon. On pourrait contraster lô®chelle, de la soci®t® maximis®e ¨ la soci®t® minimale, 
et élaborer une galerie de portraits contrastés éminemment nuancés. Mais il y faudra du critère, 
et si lôon reste sur une ñ morale ò construite du respect ï lô®thique devrait suivre, du coup ï on va 
retrouver le ñ collectif ò. Car côest aussi une d®cision, un danger ; et un choix, dans lôopportunit® de la 
crise : le collectif mesure la soci®t® et lôindividu ¨ leurs rapports, il réclame en effet une prise de 
position, un engagement, et non  ce dégagement intellectuel si bien brocardé par Pierre Bourdieu. 
On en est ou non. 
 
La société complémentaire. Elle est relativement bien distribuée, pour le moins lisible. On peut 
lôanalyser en termes politiques marxistes comme une organisation dôappareils dô®tat ¨ fonction 
idéologique, où lô£tat, lô£cole, la Famille, lô£glise... se partagent les influences et les pouvoirs, dans 
une dynamique conflictuelle où partis, syndicats, mutuelles, associations, sont visibles, crédités, 
repérés. Les institutions, les r¹les sociaux, sôarticulent et se compl®mentent. Comme lô®crit Fran­ois 
Tosquelles, côest aussi le meilleur du village, o½ le maire, lôinstituteur, le cur®, les commer­ants, les 
groupes dôint®r°ts locaux, assurent un sens ¨ la vie collective. O½ la folie, la délinquance ont droit 
de cité, car ces transgressions laissent hors de portée les institutions, la règle et la loi  ; où une 
certaine plasticité permet la démultiplication des marges ou des espaces de sécurité. 
 
Cette société peut se troubler ; elle peut à la fois assurer une reproduction des élites, revendiquer 
une ®cole coloniale, et sôautoproclamer r®publicaine, suivant la profondeur quotidienne de la 
d®mocratie. Pour leurs ñ sujets ò, de telles soci®t®s sont des ñ réalités sui generis ò, 
durkheimiennes, des organismes, elles transcendent lôindividu. La lutte des classes a bien entendu 
une autre résonance que la lutte des places. La société se tient. 
 
On peut en retenir cette force du compl®mentaire, en quelque sorte dôun coefficient de 
complémentarité ; finalement dôune certaine transversalit® soci®tale ; qui lie intimement ces 
ñ sujets ò. Côest lôune des propri®t®s du collectif. 
 
Fernand Oury et Jacques Selosse sont deux penseurs du complémentaire ; ils ont tiré de leur 
soci®t® le meilleur dôelle-même, dans lôapr¯s-guerre, et en perfectionnistes ils recherchent une 
r®ussite de la soci®t®, jusque dans lô®ducation ou la r®®ducation. La p®dagogie ñ institutionnelle ò 
est la pratique théorique qui convient, et qui convient davantage encore dans cette nou velle 
soci®t® qui ®merge, violente, individualiste. Une soci®t® pour lôheure ®minemment paradoxale. 
 
La société paradoxale. Côest une r®publique sous la loi du march® et du credo lib®ral, elle discute ¨ 
droite et ¨ gauche les acquis sociaux, lôhistoire, les théories explicatives. Elle repose ï et dôailleurs 
sôy pi¯ge ï sur la culture de la consommation. Elle ne craint pas lôin®galit® ï on peut en apprécier 
lôeffacement ¨ lôaune du plus r®cent symbole lib®ral : lôñ équité ò. Elle sôaffiche doucement comme 
une soci®t® raciste, jusquô¨ lô®cole, et juge inéluctable la bipolarisation sociale, la fracture, et 
lôhypercapitalisme dôexclusion ; elle est pour partie darwinienne, jusquô¨ la deuxi¯me gauche, cette 
repentie. Mes amis allemands me rappellent ainsi que la France et lôAutriche sont les deux seuls 
pays europ®ens o½ lôextr°me droite sôinstitutionnalise avec autant dôarrogance. On y (re)d®couvre 
que lô®cole ñ de masse ò est d®sormais exclusive et discriminante. Et on y ®crit avec fi¯vre sur 
lôethnicisation des ghettos sociaux. 
 
Mais on y h®rite sans vergogne de la culture, l¨, les ñ cadres intellectuels ò sont pass®s ma´tres en 
la mati¯re. Ils tiennent encore pour quelque temps lô®cole, côest tout ce qui leur reste ! 
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Et pourtant il faut bien vivre en soci été, alors, devant la délinquance (par ailleurs quasi étatisée), 
on incrimine avec hypocrisie les familles ñ défavorisées ò, forc®ment postmigrantes, postcoloniales 
ou quart-monde. La dérégulation violente est la règle obligée. La police et la justice prennent le 
pas sur la compl®mentarit®, en m°me temps quôune moralisation de la vie publique nous revient in 
extremis par la justice. Les injonctions se d®multiplient au royaume des contradictions, sôinvalidant les 
unes les autres, à qui mieux mieux. On prétend assister et responsabiliser ; ou responsabiliser sans 
accompagner ; on revendique de ñ seulement enseigner ò ; on enjoint dôapprendre. Lôindividu est lô°tre 
suprême, mais il est des bons milieux et de bon aloi ; en g®n®ral il dirige ou alors côest un ñ spécialiste ò 
salarié des bons milieux. 
 
On comprend bien que lôenfant immigr® ï et pire encore lôenfant des DOM-TOM ï soit dans le 
double bind, la double contrainte, dôo½ quôil soit, dôo½ quôil vienne, et surtout ¨ lô®cole. 
 
Cette société paradoxale violente dôapr¯s 1980 marche au calcul ®conomique, ¨ lôinstitution et ¨ la 
soci®t® minimale, et le d®chirement identitaire, lôangoisse, la d®pression, sôy chronicisent. Côest une 
société où tous les phénomènes collectifs sont idéologiquement réduits à lôindividu, une société 
pop®rienne, ñ méthodologiquement individualiste ò. Nous y entrons de plain-pied. On peut se voir, y 
compris dans un miroir brisé ; mais nôhabite pas le paradoxe qui veut, sans y risquer sa santé 
mentale ! 
 
La planète des paradoxes. On peut alors croire que cette société minimale, contractée sur 
lôindividu, en h®morragie de soci®taires, est une soci®t® de transition, prise par une crise ¨ long 
terme sans effets essentiels, subjectifs. On peut cependant remarquer quôen quinze ans, Miloud, ce 
jeune Maghr®bin psychotique dôexception, devient une r¯gle, et quôon le retrouve ¨ lô®cole, en 
prison, ¨ lôh¹pital, indistinctement, alors m°me quôon ne sait plus bien qui est psychotique, tout 
simplement qui est qui. 
 
Si on laissait faire certains services éducatifs, certains collèges, une fraction importante des jeunes 
dont ils ont la charge seraient ñ ailleurs ò, h©tivement ®tiquet®s ñ psy ò (alors quôen m°me temps 
ces services et lô®cole ne r®ussissent pas ¨ travailler avec les ñ psy ò, p®dopsychiatres, psychiatres, 
psychologues, rééducateurs...). 
 
On nous d®clare sans g°ne quôun ®l¯ve sur cinq, un sur trois parfois, suivant les lieux, ne va pas 
bien, nôest pas ¨ sa place. Des ®tudes montrent quôun sur dix serait en ñ échec absolu ò. Quô¨ cela 
ne tienne, ñ ensaignons ò ¨ nos ®l¯ves ! Jusquô¨ la police qui sôinqui¯te de la pr®cocit® des mineurs 
délinquants, nous évoquant les huit-dix ans. La Société-Crise nous fabriquerait-elle des monstres ? 
Ou nôest-elle pas elle-même monstrueuse ? 
 
Il y a incontestablement  une ®rosion de g®n®ration, un flottement de lôñ institution  ò familiale ; 
certains se demandent ce quôest ¨ pr®sent un adulte, ñ lô®tat adulte ò (Claude Lagrange). Dire non ; 
dire oui ou non (pas les deux à la fois, comme y encourage la double société des paradoxes) ; tenir 
la route ; rester ferme. Autant de survivances. Le confort est confondu avec la surprotection, ou 
alors sym®triquement il justifie lôabandon. En fait, lôadulte met bien de nos jours cinquante ans ¨ se 
constituer, et de plus il nôest pas s¾r quôil y parvienne. Car on est adulte dôune certaine soci®t® ; et 
la soci®t® est un constituant du sujet, qui doit pouvoir sôy trouver des nids symboliques, sous peine 
dôen mourir. Stephan Zweig et sa femme sont bien morts du nazisme et non pas du d®sespoir, 
d®pouill®s de leur vie. L¨ aussi, lôinstitution ®tait en faillite symbolique. 
 
On va retrouver à présent les deux extrêmes paradoxalement concentrés, le totalitaire et le libéral, 
dans le même bateau. La secte et le supermarché, le crédit et la voiture ; lôint®grisme et les films 
X ; pire encore : lô®chec social programm® et lôinjonction de jouer ¨ r®ussir ¨ lô®cole, par exemple, 
et en silence. 
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Jacques Selosse voit venir le p®ril symbolique d¯s les ann®es 1950, dans ñ lôindustrialisation 
rapide ò et lôurbanisation, qui d®j¨ d®sorganisent et cassent les syst¯mes soci®taux de construction 
du sujet. Dans le même temps, Fernand Oury, assailli lui aussi par ces inquiétudes, bascule dans ce 
qui sera bientôt la pédagogie institutionnelle, une pédagogie pour la ñ société complémentaire à 
lô®cole ò. Il d®noncera sous peu lôñ école caserne ò ; et avec toute sa causticité, il dira souvent par 
la suite que certaines ®coles ñ ouvertes ò ne valent gu¯re mieux. Il nôy a pas une alternative, la 
réponse est ailleurs. 
 
La société ouverte, grande ouverte, nous annonce plus tard Jacques Selosse, fabrique des 
ñ vampires ò, les yeux fix®s sur ce quôil reste des institutions chang®es en ñ méduses ò. La 
vampirisation fait ici office de lien, et côest une relation violente qui noue lôenfant ¨ ñ sa ò famille, le 
jeune ¨ ñ son ò ®ducateur, ¨ ñ son ò professeur. Sans institution stable, sans distance ¨ soi-même, 
sans tiers adulte, seule une relation saprophyte se développe, vite dégénérescente. 
 
Les ñ vampires ò, dans la langue de Jean et Fernand Oury, sont des ñ pourrissons ò. Ils hantent la 
nouvelle société. En fait, ils fuient ï la plupart du temps sans le savoir ï la dépression des adultes. 
Et il nôy a rien de mieux que la violence comme antid®presseur, assurait Fernand Oury. 
 
Je me souviens dôun jeune allum®, tr¯s ®veill® mais tr¯s angoiss®, qui sô®tait ainsi prescrit une 
conduite extrême : il remontait les sens interdits dôune ville de province en Mobylette, et il sô®tait 
fixé de tous les faire de nuit et de jour. Il en pa rlait ¨ peine, cô®tait son truc, bien ¨ lui. Mais quelle 
connaissance de la ville il avait ! Une fois branché, il ne tarissait plus ! Je mô®tais dit quôil pourrait 
être guide ou taxi  ; ou quôon pourrait carr®ment lui faire une ville (d®s)interdite ï un carnaval ï 
une fois lôan, avec lui au volant ; mais plus tard, bien plus tard, bien sûr. Quand il serait grand.  
 
Ailleurs, dans une bourgade de lôĊle-de-France, le chercheur tombe sur le ñ Docteur Mobylette ò. On 
vient de toute la région (un désert agricole) consulter et faire ñ réparer ò ses deux roues. Côest ¨ lui 
seul une institution ; et une instance clinique, car en plus on lui parle. Ça tombe bien, il est 
éducateur ! 
 
Toutes les compétences trouvent leur fonction, mais dans un collectif. Il y faut de la patience, de 
lô®coute, et donc un peu de temps, ce qui manque le plus à la société paradoxale, en manque 
dôñ interface ò. 
 
 
Les maladies de lôavenir : dépression et violence  
 
Lorsque nous tentons de penser ¨ lôavenir qui nous est imm®diat, nous ne pouvons manquer de 
nous interroger sur cette dimension de destruction, dô®crasement symbolique, clinique, qui marque 
la socialisation. La soci®t® ne prend plus soin des siens, dôailleurs, elle le revendique. 
 
Scientifiquement, côest presque pareil. On ne peut laisser la maîtrise de cette question à quelque 
discipline que ce soit, il y faut de la sociologie, de la psychologie, de la psychosociologie, de la 
psychanalyse, du ñ microthéorique ò. Car on ne peut pas ne pas lier ¨ pr®sent les id®ologies 
sociales (et les th®ories, pour partie) dominantes, ¨ lô®tat social, soci®tal. 
 
On pourrait dire que nos pourrissons sont ou mal, ou étymologiquement à moitié symbolisés. Que 
les vampires sont n®gativement identifi®s, voire d®sormais ñ désidentifiés ò (Jacques Selosse). 
Quôils sont les uns et les autres ñ à côté ò du lien, de la filiation, de lôinstitution ? Que nous sommes 
là (tout simplement) confrontés aux troubles de la personnalité hypercontemporaine (Marcel 
Gauchet) ; à des maladies de la personnalité sociétale ñ autoréférente ò ? Lorsque la famille nôen 
peut plus, qui répond, après tout  ? Qui relaie ? 
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Évidemment, ce terme de désidentification fait jaser. On va le comprendre ici comme un 
m®canisme de s®curit®, implant® au cîur m°me de lôaffect, qui prot¯ge des relations engagées, de 
lôengagement dans la relation, qui litt®ralement colle lôaffect au petit monde intime de lôindividu. On 
pourrait aller chercher du c¹t® de ce que Fernand Oury nous dit du psychotique ¨ lô®cole : il ne 
sôidentifie pas aux personnes (côest trop dangereux), mais aux ñ choses ò, aux lieux, aux instances. 
Peut-être avons-nous là une culture sociétale psychotique, contemporaine, plus largement à 
lôîuvre, o½ cohabitent les pourrissons, les vampires et les m®duses sociales (lôun-stitution figée),  
sur le même radeau de consommateurs sans sujet. 
 
Jô®voquerai Lulu. Plac® tr¯s t¹t, son p¯re le repasse ¨ ses sîurs, ses cousines. Il a travers® la 
ñ mer ò au fond dôune valise. Il entend mal. Il ne sait rien de sa propre m¯re. Mythomane 
caractérisé, il délinque. Il sera pris en charge par lôinstitution judiciaire qui lô®l¯vera, lui trouvera du 
travail dans ses locaux, jusquô¨ sa majorit®. On le prot®gera. Il fera des efforts de conduite. Mais 
rien nôy fera. Il donnait le change ! Il cambriole lôinstitution, se drogue à nouveau. Il disparaît. Je 
lôai vu sôaccrocher ¨ lôun, ¨ lôautre, et jôai eu le sentiment quôil manquait ¨ chaque fois le lien, parce 
que les uns et les autres ®galement rataient lôaccrochage, lôabordage, par manque dôinstitution. 
Comment respecter en bousculant, se demande Mireille Cifali ? Il faut dire que cô®tait difficile, il 
aurait fallu un temps complet pour assurer ce transfert éducateur. Mais, on le sait bien, après 17 h 
30, bonsoir et bonne nuit, vous et moi, les gens honnêtes, nous no us occupons de nous-mêmes. 
 
Lulu sôaccrochait ici ou l¨, mais côest lôinstitution qui lôarrimait vraiment. Il y revenait toujours. 
Quant aux identifications, son moteur central était virtuel, il était Johnny, il serait Hallyday, il vous 
expliquait ça tranquillement. Quelques figures périphériques circulaient dans son discours : lôoncle, 
des responsables ®ducatifs, des directeurs, des universitaires, rencontr®s dans lôenceinte galaxique 
et judiciaire o½ il officiait. Il avait son man¯ge. Jôavais pour ma part lôimpression quôil tricotait son 
identit® autour dôun vide glaciaire, bien au-del¨ de lôangoisse. En fait, il ®tait seul jusquô¨ 
lôint®rieur de sa vie. 
 
Tout ­a ¨ la longue nôajoutait rien : lô®levage r®clame de la suite, de la pr®sence, en continu. 
 
La délinquance comme norme. Le d®linquant restait jusquôalors r®®ducable, compl®mentaire ñ en 
théorie ò. Il est vrai que dans la soci®t® fran­aise ant®rieure, dôapr¯s-guerre, mi-gaulliste mi-
marxiste, la délinquance tenait du choix, il fallait se déterminer et  rompre son histoire, car cette 
société, plus serrée, commentait et registrait nos faits et gestes. Voler des bonbons ouvrait la porte 
du crime. Le monde ouvrier se respectait, fier de son camp. Deux morales se partageaient la rue. 
Or, le choix délinquant nôest plus quôune d®viance au choix ; on est d®linquant ñ dôoccasion ò, ñ de 
précarité ò, ñ dôhabitude ò ; nous sentons dôailleurs derri¯re les termes le trouble psychologique du 
chercheur, du sp®cialiste. La d®linquance est aujourdôhui la norme internationale ñ cachée ò, 
contrepoint banalisé de la psychopathologie du système. Elle fait, sur les sites commerciaux, 
sociaux, lôobjet dôune pr®vision, dôun calcul de risques. Nous sommes loin des crises adolescentes ! 
Lôadolescent lui-même ne sait plus où faire sa crise. Pensons à notre belle école républicaine, une 
méduse en vraie grandeur, atterrée par les indénombrables vampires qui la hantent, élèves et 
enseignants. Le vampire vit en saprophyte des images quôon lui renvoie, puisquôil a perdu la 
sienne. En ce sens, la vampirisation est un m®canisme institutionnel qui va de pair avec lôunivers 
institutionnaire de la m®duse. Côest une ®treinte psychotique ! 
 
Lôassistante sociale tout autant sôinqui¯te : les usagers deviennent violents ! Les services font appel 
à la police, de plus en plus fréquemment. Certains de ces usagers en colère pètent les plombs. Ça 
va ensemble. À vampire, vampire et demi ! Le lien victimaire, la victimisation, se structurent, où 
manque la parole. Lô®cole ne fait pas mieux. Lô£tat, d®sormais, suit. 
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Les Canadiens ont un très beau terme pour le délinquant du scolaire, le délinquant à 
lôobligation : le ñ décrocheur ò. Ainsi, on dessine des figures, qui sont toujours des stigmates mais 
qui fixent du coup positivement et négativement le pa thos petit -bourgeois accroché à la violence 
de lôautre. 
 
Le d®linquant dôaujourdôhui conna´t la police, ñ le crime ò, la violence ñ globale ò, la vie et la mort, en 
direct, par lôimage, dans lôimage de nos cha´nes t®l®vis®es. Il en reste r®solument ¨ lôimage, et, 
entre la d®pression ñ des vieux ò et lôhyst®rie, il choisit lôhyst®rie, de d®pr®dation, de pr®dation. Côest 
plus excitant, il faut bien le reconnaître. Décroché, il surfe sur la société, déjà nostalgique du béton 
armé des vraies taules, là où il y a ñ des hommes ò. Nôen aurait-il pas rencontré ? 
 
Les quatre L de lôinstitutionnel ont en miroir les quatre D de la d®linquance : le Déni ; le Défi ; le 
Délit ; la Délocation (Jean-Pierre et Lætitia Chartier. Jacques Selosse). En miroir vrai, on dirait 
Délocation (le hors ñ lieu ò), D®fi (la limite), D®lit (la loi), D®ni (le langage). Le message est toujours 
le même : Nous nôavons rien de commun. Mais qui sommes-nous !? Le paradoxe entraîne 
jusque-là. La vie est un film.  
 
Les lieux, les niches psychiques, ont une réalité virtuelle, dès lors. Mais oui, la télévision est 
responsable ! Côest un trafic de lieux sociaux virtuels ¨ la hauteur du crime soci®tal, en somme un 
rayon de prêts-à-porter fix®s en magasins, avec une nourriture dôimages ¨ d®congeler ¨ la 
demande. Nous baignons dans cette climatisation psychique à longueur de journée. Mais nous 
nôallons pas nous plaindre, côest nous qui d®cidons, pas vrai ? 
 
Ce que dôailleurs certains soul¯vent, et en particulier Marcel Gauchet, côest le d®veloppement 
contraint de nouvelles pathologies, o½ se conjoignent ñ malaises et troubles de lôidentit® ò, 
ñ faiblesses des identifications ò. Et l¨, Gauchet rapproche d®sidentification et d®sid®alisation ; ce 
serait une caractéristique de la personnalité (hyper)contemporaine, elle nôaurait pas la force interne 
de lôid®al. 
 
Il reste ¨ voir bien s¾r si côest une catastrophe humanitaire ou une crise psychique ñ sociétale ò. De 
même faut-il élargir le champ psychopathologique aux crimes de lien, aux toxicomanies, à lôalcoolisme 
et aux d®linquances dôhabitude ? Faut-il articuler droit et psychiatrie  ? Il y a là toute une 
n®gociation et une recherche th®oriques ¨ tenir, entre le p®nal, le m®dical, le social. M°me sôil est 
vrai que les névroses se banalisent, que les distinctions névrose-psychose sôindiff®rencient, au 
profit des états-limites. Ce sont là de graves questions. 
 
L¨ o½ Gauchet rejoint la psychoth®rapie institutionnelle, côest dans ce constat que de nouvelles 
pathologies accompagnent ces nouveaux types de personnalité, et quôelles se vont comme le gant 
des modes de socialisation ñ hypercontemporaines ò. 
 
Psychopathie, sociopathie, et dépression symbolique. 
 
On pourrait à partir de là penser la psychopathie ambiante avant tout comme un effet de serre 
social, un effet de surviolence, dans une vie de société largement sociopathique malade du 
collectif. Il y a une clinique institutionnelle à construire, qui serait une clinique des situations critiques. 
Dôelles-mêmes, ces situations sociales critiques potentialisent les faits, potentialisent lôacte. Côest 
pourquoi il faut y regarder ¨ deux fois avant de stigmatiser lôun ou lôautre. Le vampire et la m®duse 
vont en couple. Côest une situation violente construite et partag®e. 
 
Côest la premi¯re id®e forte : il y a un effet de situati on jusque dans les pathologies du jour. On pourra 
donc commencer par repérer les situations, les d®construire, les r®exp®rimenter ñ éducativement ò, si la 
sécurité mentale des acteurs est garantie. Il faut donc lever la tension paradoxale et  ouvrir dôautres 
situations institutionnelles, les multiplier,  avec lôintelligence du collectif. Alors, qui sait, on verra se 
pointer du sujet ! 
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Si nous poussons plus avant notre analyse institutionnelle et logique, nous nous dirons que la 
prolifération annoncée des personnalit®s violentes est globalement r®actionnelle, et quôelle est une 
ligne de fuite anti - ou plutôt contre -dépressive. Ce serait la deuxième idée forte : une fraction des 
jeunes dôaujourdôhui refermerait sur la violence leur déni de la dépression (des pères, des parents, 
des adultes...), avant même la crise adolescente. Se soumettre ; ou fuir  ; ou lutter. Ou sinon 
agresser. Côest en ce sens quôon pourrait entendre la désidentification, un processus de rage, de 
violence,  identitaires, par défaut. 
 
Samour est un grand Black taciturne, presque majeur, qui depuis ses dix ans fait des siennes. Le 
p¯re est inconnu. La m¯re, qui nôen peut plus, lôh®berge lorsquôil nôa plus o½ aller. Il est violent et 
entra´n® au combat. Il a ñ fait ò sept coll¯ges. Il a frapp® des enseignants, blessé gravement des 
®l¯ves. (ñ Vous, côest plus comme avant ï me dit-il ï les profs ils sont cool, on est cool ; si on nous 
respecte pas, on nôaccepte plus. ò) Il restera pourtant deux ans pratiquement tranquille, dans une 
ñ classe-relais ò, au milieu dôadultes normalement motiv®s, hommes et femmes, clairs et entiers, en 
fait compl®mentaires, entre lô®ducatif et le judiciaire (sous mandat) ; entre le pédagogique et le 
scolaire. Ce qui le stabilise, côest la force de lôinstitution plurielle ainsi construite ; le petit nombre 
dô®l¯ves ; la volont® socialisante des adultes. Il se trouve une place. ê lôext®rieur, il se lie ¨ un 
inspecteur de police à qui il a eu affaire.  
 
Il était arrivé seul, de son plein gré, un matin, dans ce collège sans histoire, o½ cette classe sô®tait 
elle-même fait sa place. Il commence timidement un travail psychothérapique. Il a des moments de 
s®r®nit® et dôintelligence ®tonnants. Mais deux ans ne suffiront pas. 
 
Guicha est une jeune femme indo-européenne très jolie et très agressive. Elle se bat avec les 
gar­ons. ê quatorze ans, elle a ñ démonté ò son p¯re qui battait sa m¯re depuis des ann®es. Elle 
sôentra´ne au combat. Chez elle, elle commande, d®sormais ; en fait, elle dit quôelle prot¯ge sa 
mère et ses frères et sîurs ï elle est lôa´n®e. Elle est tr¯s vive dôesprit mais ne supporte rien. Elle 
dit que les professeurs ne lôaiment pas. Elle a tendance ¨ se m®fier du monde entier ; et il faut 
®tudier ce quôon lui dit, car le moindre mot m®compris lui reste en travers de la gorge. 
 
Mais lorsque tout va bien, la confiance ®tablie, elle ne perd jamais lôoccasion de sôamuser et de rire, 
littéralement métamorphosée. 
 
Samour et Guicha nôont pas eu dôenfance. Je me suis souvent dit, après les avoir entendus, eux et 
dôautres, quôils avaient br¾l® leur enfance, voire leur adolescence, ¨ la hauteur de la violence quôils 
avaient v®cue. Lôexclusion, la d®mission altern®e, la culture d®pressive : il faut une rare énergie, un 
rare d®sir, pour sôen sortir dans une telle soci®t®.  
 
Ces jeunes refusent avec force dôillustrer des histoires sans sujets. Souvent, ils le disent. Mais on 
nôa pas le temps dôentendre. ê chaque jour suffit sa peine ! 
 
Si lôon ®tudie dôun peu plus pr¯s un groupe de jeunes ¨ la fois difficiles et en difficulté , sous 
mandat judiciaire, ce que jôai pu faire pour une centaine dôentre eux sur quelques ann®es, nous 
retrouvons trois caractéristiques. 
 
Lôexclusion. Ils ont toujours eu un parcours violent, de la famille ¨ lô®cole. Ils ont connu un certain 
nombre de services sociaux, ils ont vu d®filer les ñ instances sociales ò. Ils sont marqu®s par 
ñ lôinstitution ò : soit quôils nôappr®hendent quô¨ travers des individus, et tout tient alors dans la 
relation du moment  ; soit quôils vivent comme des entit®s aveugles et dangereuses. Cet archaïsme 
soci®tal les livre ¨ la relation et ¨ ses al®as. Ainsi, lôune dôentre eux, ¨ pr¯s de trente ans, 
môexpliquait pourquoi on ne pouvait pas compter sur ces services, parce que ­a changeait tout le 
temps, parce quôils se repassaient les probl¯mes, parce quôils nôavaient rien ¨ proposer... Et que 
cô®tait comme ­a depuis le coll¯ge. Il y a l¨ une r®vulsion qui installe une v®ritable incapacit® ¨ 
lôinstitution. Il est clair ici que lô®cole a un effort sp®cifique ¨ faire, on sait bien d®sormais quôelle 
est une boucle essentielle de la socialisation, et celle-ci sera désormais ou institutionnelle ou 
parfaitement accidentelle et accident®e, le monde ®tant ce quôil est ! 
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La démission alternée. Sept coll¯ges sô®taient repass® Samour. D¯s huit ans, il suscitait une 
hostilit® d®clar®e de ses enseignants, puis dôune partie de ses professeurs. ê douze ans, il ®tait 
ñ suivi ò. Depuis lors, il avait eu une s®rie dô®ducateurs, il ne savait plus combien. Comment ne 
pouvait-il pas se sentir à la fois victime et bourreau ; à la fois impuissant devant le destin des 
autres, et puissant de la peur quôon leur inspire ? Cette démission alternée entraîne une méfiance 
et une d®fiance extr°mes ¨ lô®gard des adultes. Lôinterface en est une exigence radicale. Ils vous 
®vitent, ou ne vous l©chent plus. Certains dôentre eux ne demandent quô¨ croire, en vous ou en 
quelque chose. Je pense ici à certains grands violents, physiquement dangereux, paradoxalement 
dévoués corps et âme, presque servilement, à qui sait prendre soin dôeux, et surtout les soutenir, 
les suivre, les (re)cadrer. 
 
Lôeffondrement familial. Ils y sont ou ils pourraient y être demain. Je pense à Lily, seize ans, 
ballott®e dôune ®cole lôautre, dôun internat lôautre ; son p¯re puis sa sîur sont morts subitement, 
sa m¯re ñ est folle ò (elle oscille entre des aventures et la dépression) ; Lily ne sortirait pas de son 
lit et elle pense à la mort  ; elle voudrait mourir (ñ Jôai peur de vivre, de grandir, jôy pense tout le 
temps. ò) En fait, elle vit une d®pression violente ñ rentrée ò. 
 
Un jeune entrepreneur entreprenant r®ussira ¨ la tirer du lit, et entre le coll¯ge, lô®ducatrice et lui, 
elle grandira doucement. Mais il fallait la lever, lôemmener ¨ lô®cole, revenir la chercher, la 
raccompagner, presque lui tenir la main. Lôaimer sans condition. 
 
En fait, tout para´t simple. Des d®marches dô®coute, de suite, dôaccompagnement, des paroles de 
rappel, une affection indiscutable, ont manqué. La route fut un labyrinthe à trous. Il reste la 
suppléance, les greffes, mais ne repersonnalise pas, ne répare pas, qui veut ; à défaut de maître 
dôîuvre il faut une îuvre ma´tre, une institution ¨ hauteur du sujet, du collectif, en somme. Faute 
de quoi, je lô®crivais il y a un an, il reste un faux choix : vieillir ou mourir. Et fina lement, il est 
beaucoup plus difficile, plus incertain, plus terrible, de vieillir ï sans les autres. 
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Vers une ®chelle de violence mesur®e ¨ lôinstitution(nel) 

Typologies  Registres 

(1) Le test de socialisation 
(Rixes, provocations, injures.)  

Agressivité / Agression 
(Les errances de la violence fondamentale, et des agressions de 

reconnaissance.) 
(2) Le test de socialité 
(Menaces en groupes, 

agressions contre les figures de 
lôautorit® sociale.) 

 

Agressivité / Agression 
(Les agressions de reconnaissance territorialisées. Constitution 

dôune identit® adulte.) 

(3) Le test dôint®gration sociale 
(Invasions, destructions et 
d®gradations ñ symboligènes ò, 

attaques des institutions.) 

Agression (Agressivité) 
(Les agressions de destructivité, contralimitatives, 

contreréparatrices.) 
 

(4) Le test dôanomie 
(Saccages, pillages, émeutes.) 

Violence 
(Lôexercice sans limite de la force.) 

Lôhypoth¯se : à chaque stade, la non-r®ponse ou lôabsence de figure institutionnelle, dôinstitution 
(1), met en spirale lôagression vers la violence (2) ñ empêche ò la socialisation, en partie, ou la 
r®alise ñ en force ò. 

 
 
Lôentreprise r®®ducative institutionnelle : vers le collectif  
 
Jacques Selosse emploie cette expression en 1966. Lôentreprise r®®ducative institutionnelle est 
bien, me semble-t-il, dans lôintention du collectif. Il en a le sentiment, et souvent il reviendra vers 
lôinstitution (r®)®ducatrice. 
 
Un collectif, nous dit Jean Oury, côest tout autre chose quôun groupe de hiérarchies ; côest du transfini, 
côest un ensemble dôensembles o½ verticalit®, horizontalit®, transversalit®, se combinent ; où la 
singularité prime ; où chaque structure se distingue ; côest une machine abstraite, une machine à 
rencontres qui laisse chacun entier, multipliant les points et les espaces-temps complémentaires ; 
côest en somme une machine ¨ construire du transfert prot®g®, au gr® du d®sir ; une machine 
humaine plastique et quasi-organique, où les règles, les lois, les réunions, les ateliers, les instances, les 
responsabilités, tiennent, soutiennent, portent le sujet vers lôautre, sans jamais contraindre. Complexe, 
et simple. Fernand Oury ajoute que le collectif se construit, sur la responsabilisation et la ñ prise de 
fonction ò, dans la s®curit® personnelle. 
 
Un collectif ? Côest du syst¯me ; des complémentarités ; du sociétal ; du sujet. Du système ? Un 
syst¯me ouvert, au sens cybern®tique, o½ la hi®rarchie ñ politique ò est bien pr®sente mais mobile, 
fluide, et autorise de nombreuses hiérarchies de compétences. Sans perdre jamais de vue les lieux, 
les temps, les instances, amovibles, où la décision reste à la loi. Des complémentarités ? Un ensemble 
de groupes, de fonctions, de destins, articulés et limités à des temps et à des lieux, où la singularité et 
la transversalité participent du dernier mot, garant de la loi. Du sociétal  ? Côest une machine ¨ 
repersonnaliser les effets sociaux, une machine de parole, de subjectivité sociétale. Du sujet ? Il y 
trouve de la parole ¨ prendre, de lô®change, on lôy rencontre ¨ chaque instance, pour peu quôon sôy 
attache. 
 
Une ñ institution institutionnalisée  ò y tend comme ¨ son asymptote. La Maison dôenfants belge, la 
classe de Miloud, lô®cole de La Neuville, un foyer éducatif, un centre aéré, une colo, une section 
syndicale, un service social, hospitalier, peuvent y travailler de longue haleine. Quand on a compris 
que lôinstitution est le fil rouge de lôhumanit®, on sôexerce ¨ laisser courir le d®sir, sans peur, avec 
juste un brin dôangoisse. 
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Vous êtes un temps cuisinier, coauteur de sketchs, balayeur, j ournaliste sportif, travailleur 
r®mun®r® du collectif (en monnaie dôusage), analysant, chef dôatelier, plagiste ï ah,  là, vous vous 
retirez sous votre tente ! ï Beaucoup est possible. Il suffit de lôorganiser, de le penser, ensemble ; 
de le ñ tuiler ò pour le climat.  
 
Cette ann®e, jôai eu lôhonneur de pr®sider dans un lyc®e professionnel dôAsni¯res un ñ passage de 
ceintures de comportement ò. Rappelons quôen p®dagogie institutionnelle on construit, localement 
à chaque fois, collectivement pour le mieux, des échelles sociales de comportement qui mesurent 
les incontournables socialités de base : la politesse, la prévenance, la disponibilité, la rigueur. Sous 
forme dôitems descriptifs discut®s et agr®®s par la collectivit®. Le comportement devient d¯s lors 
lôobjet dôun travail (inter)personnel : ce qui se fait, ce qui ne se fait  pas, ici et maintenant.  
 
Cô®tait une classe de m®tiers de lôimmobilier, de quinze jeunes filles et dôun gar­on, de dix-sept ans 
de moyenne, presque tous issus de lôimmigration. Le jury était composé du proviseur, de 
lôenseignante ï elle a d®couvert il y a trois ans quôelle faisait de la ñ PI ò (P®dagogie 
institutionnelle) sans le savoir, ­a lôa entra´n®e en ma´trise, et maintenant en DEA, ¨ Nanterre, et 
peut-être bientôt en thèse ï dôune  autre enseignante et de moi-même. Quatre heures de passage, 
dans la classe même, où les impétrantes sans exception soutenaient leur demande, avec calme et 
r®flexion, intelligemment, sôauto®valuant avec une clart® fascinante. Je ne manquai pas de leur 
tendre quelques pièges ; vous savez ce que pensent les analphabètes des ceintures : Comment ! 
Attribuer des couleurs hiérarchisées, comme dans les sports de combat, aux comportements ? ! Je 
meurs, crie lôintellectuel individualis®. Eh bien, elles me sid®r¯rent ! 
 
À quoi ça sert ?... ñ À nous voir nous-mêmes et à nous faire voir mieux des autres ò ; ñ Côest plus net 
ò... ñ Si jôavais eu ­a plus t¹t, me dit une autre, lô®cole môaurait r®ussi ò... ñ Je môen sers m°me chez 
moi, disait une troisi¯me, côest comme le carton jaune, on sait où on est  ò... ñ Est-ce gênant ?... 
Non, une fois quôon a compris "que côest ¨ soi" ò... 
 
Moi qui avais enclenché toute une recherche sur les ceintures il y a de ça dix ans, dans cette Maison 
dôenfants belge hautement institutionnalisée, vous imaginez, je rêvais !  Et notre enseignante de me 
demander : ñ Comment tu trouves ça ? ò, ¨ table, vers 13 heures, ñ Un grand moment, lui dis-je, un 
grand moment, qui nôa eu toute cette qualit® quô¨ cause du collectif éducateur qui travaille nuit  et jour 
dans lôombre de cette classe. ò 
 
Je pense ¨ un autre lyc®e professionnel, totalement recultur® par la volont® dôun proviseur-adjoint, 
ancien conseiller principal dô®ducation, o½ lôaccueil est r®ellement personnalis®, o½ lô®l¯ve entrant 
est accompagn®, sur trois mois, dans sa scolarit® et dans ses choix, o½ on lô®coute, o½ on lui 
répond, seul ou en groupe. Ce lycée professionnel, choisi ¨ 10 % et marginalis® il y a cinq ans, lôest ¨ 
110 % pr®sent. Côest un havre de paix, stricto sensu. Côest presque devenu une annexe de la 
Maison de la culture, qui est tout à côté. On vient les voir. Le rectorat les a cités et reconnus. Mais 
dans deux ans il nôy para´tra peut-être plus si le fauteur de culture poursuit  sa route. 
 
Chaque jour, ainsi, des occasions sont ratées. Pourtant, il y a des projets. Ainsi, le projet DECLIC, 
dans lô£ducation nationale : lô®l¯ve-sujet, lôenseignant-sujet ; des méthodes actives ; des réunions, 
des conseils, des responsabilités ; lôengagement scolaire et social ; la demande volontaire de 
recherche, dô®valuation, de contr¹le. Projet dôune ®quipe rodée que nous sommes un certain nombre 
à cautionner sans ®quivoque. Eh bien, comme ­a pourrait heurter les syndicats, et malgr® lôappui du 
ministre, les rectorats restent sur la touche. Trop changer nuit ! 
 
Non, je ne rendrai pas ma carte de syndiqué. Mais tout de même, que font nos camarades, assis sur 
leur institutionnaire  ? Ils ñ ensaignent ò eux aussi ? Les syndicats eux-m°mes nôen seraient-ils pas à 
une violence ñ contredépressive ò ? Apr̄ s tout, cô®tait une belle institution, le syndicat ! Quôelle 
reprenne le mode dôemploi depuis le d®but, ­a lui fera du bien. Lô®cole pour tous ? Allons-y. Il faut le  
prendre au mot.  
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Lôinstitution, ­a commence par l¨ : accueil, politesse, respect, déférence. Côest du confort social, de 
lôintelligence soci®tale. Que ce soit ¨ lô®cole, en internat, en foyer, en ñ home ò, un journal de 
rentrée, par exemple, ne fait de mal à personne, avec ï tenez ! ï lôinterview des nouveaux. Mais 
qui sôen soucie ?! 
 
Côest où, ton pays ? Il y a des trucs que lôon croit bons pour lô®cole maternelle et qui vous mettent 
en vedette une petite fille mal grandie, du jour au lendemain, après deux ans de silence au collège. 
Il faut y aller doucement, cool, comme disait Samour, mais sûr. Dis-nous : on entend ; on tôattend. 
 
Lôadh®sion ¨ lôinstitution nôest pas un fait dôob®issance côest une conqu°te, ®crivait Jacques Selosse, 
cette fois-ci en 1975. La parole ne se donne pas, elle se prend, ajoutait déjà Fernand Oury. 
 
Comment lôinstitution pourrait -elle ñ laisser prendre la parole ò, comme on laisse prendre la p©te, 
avec cette patience organisée qui devient aussi rare que le sujet ? 
 
Il y faut du contenu, du contenant, du compl®mentaire, de ñ lôattitude ò. Une vraie salade 
dôinstitution(s) ! Côest l¨ quôon va essayer au plus pr¯s dôarticuler narcissisme et symbolique, car 
côest l¨ la clef du ñ grandir ò ou ñ pourrir ò. 
 
Il y faut quelques précautions  ! Voyons ça de plus près. 
 
Une institution matricielle.  Lorsque lôinstitution r®ussit ¨ maintenir lôhumanit® des rapports sociaux, 
lorsquôun ®quilibre pr®caire sôop¯re entre les professionnels, les usagers, comme on dit ñ par le 
biais ò de r¯gles claires et pr®cises, de lieux identifi®s, le lien social se reconstitue dans la s®curit® 
dôune certaine confiance. La compl®mentarit®, côest aussi cette n®cessit® quotidienne dôavoir ¨ 
compter sur lôun, qui compte sur dôautres, qui eux-m°mes comptent sur dôautres encore. Ce 
maillage organisé de dépendances soigne les relations, il y a là une fonction de désaliénation 
caractéristique du collectif. La vie est un sociogramme de sociogrammes : qui fait quoi, où, quand, 
comment, et avec qui ? Pour autant, ça ne se décrète jamais. Une institution, ça traite et ça se 
traite, ­a sôentretient. Côest en quelque sorte une matrice symbolique. On y vit plus ou moins bien. 
Cô®tait le cas de cette Maison dôenfants belge, un temps ; on peut dire que certains des enfants y 
ont ®t® ®lev®s par lôinstitution, conjoignant toutes ses structures actives, dans une synth¯se 
éducatrice. Latifa, qui a aujourdôhui la trentaine, mari®e, deux enfants, en est un exemple. Elle est 
devenue éducatrice, elle vient de soutenir son mémoire de spécialisation, une analyse 
institutionnelle dôun foyer pour handicap®s relativement d®structur®. Elle est restée plusieurs 
ann®es dans la Maison dôenfants, o½ elle ®tait ñ passée ò ceinture noire en comportement, presque 
éducatrice déjà. 
 
Aux antipodes de telles pratiques, on trouve des institutions coagulées sur leur pouvoir ; ou livrées 
aux luttes dôinfluence des adultes ; ou abandonnées à des adultes archaïsés qui bouffent de la TV 
jour apr¯s jour. La relation (r®)®ducative, ­a se structure, côest de la m®canique de haute pr®cision, 
côest tout le contraire dôune pr®tendue spontan®it® individuelle ; côest structural, en fait. 
 
De lôactivit® qui soit de la culture. Comme le rappelait souvent Fernand Oury, ce nôest pas 
lô®ducateur qui ®duque, côest le milieu ; on sait ça depuis Makarenko, ajoutait -il. Il faut donc un 
milieu actif, social, structurant. En Belgique, il y eut jusquô¨ deux dizaines dôactivit®s propos®es ï 
dans la Maison ; à sa périphérie ; ¨ lôext®rieur ; dans une gamme savante de choix de sous-
groupes ï de jeux plus ou moins sérieux, sociaux ; dôautonomie ; de subjectivité. Le vrai sens des 
m®thodes actives est l¨, dans le syst¯me ®ducateur, et lôon voit aussit¹t que la question se pose 
avec la m°me force en home, en foyer, en association, ¨ lô®cole. Côest lôappel de 1920 de Ferri¯re 
contre ñ lô®cole assise ò, lôinstitution assise, celle qui fait que lôenfant, lôadolescent, ñ inoccupé ò, se 
replie sur sa biologie, comme lô®crit Jacques Selosse. Le corps participe de cette mise en 
mouvement du sujet, et un corps sans emploi du temps et sans activité est un corps sans organe. 
Une institution, ça sôanime. Et on peut trouver de la th®orie dans un jeu de balles. N®gocier le 
plaisir engage du désir. 
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De la santé dans les relations. Si tout ­a fonctionne ¨ peu pr¯s, lô®ducateur en personne pourra se 
consacrer en temps et en heure ¨ la ñ relation ò. Et Jacques Selosse nous dit l¨ quô®duquer côest de 
la ñ perfusion ò, quôil faut de la patience et de lô®nergie, de la sant®, pour tenir les vampirisations 
ordinaires. On pourrait m°me se dire quôil faut lôinstitutionnaliser, parfois, et on implantera dans 
lôinstitution des lieux de perfusion, avec des sp®cialistes de lô®nergie bien entra´n®s. Côest bien pour 
­a quôil faut un tant soit peu dôexpression, partout o½ on prétend vivre en société. On trouve ainsi 
des éducateurs, des enseignants, ñ vidés ò, bouff®s par le burnout,  parce quôils ont trop pris sur eux, 
sans lôhygi¯ne mentale quôassure une institution bien fichue. 
 
Ne pas rester seul. Une ®quipe est un appareil respiratoire, et il y a de lô®quipe dans le collectif. 
Mais pas dô®quipe sans conseil, sans institution(s). Tout se tient. Le collectif passe par -là. On y 
trouvera forcément de la formation, de la supervision, du réseau analysant. Mais dans cette totalité 
détotalisée dont nous parlait Jean-Paul Sartre apr¯s guerre. Dôailleurs, en repensant les r®seaux 
ñ informels ò et institutionnels qui font une ville, en mettant en synergie les familles, lô®cole, les 
associations, les instances civiles, que ferait-on dôautre ¨ lôoccasion que du collectif, au cîur du 
ñ quartier ò ? Ici, côest la transversalit® qui manque le plus, elle est sans cesse réduite à la portion 
congrue, par les cloisonnements, les intérêts des uns et des autres, les égoïsmes et la biologie de 
la consommation. 
 
 
 

 
Pédagogie et psychothérapie institutionnelles. 
Du mot dôordre aux ma´tres-mots. Quelques clefs. 

 

Lôinter-dit  
instituteur   
la loi / lôinterdit 
le conseil / la parole 
le désir / la 
transversalité 
les limites / la 
précarité. 

Le degré zéro de 
la loi  : 
ici commence la loi. 

Le droit de veto  : 
le droit de dire non.  

La médiation  : 
le tiers de la relation 
duelle 
au-delà du conflit, 
la situation. 

Ne pas nuire. 
On ne se moque 

pas.  

Le respect. 
(Ma libert® sôarr°te o½ 
commence la tienne.) 

 
 
 
 
 
 
 

Ne restez pas seul.  

Des lieux, des 
limites, des lois, un 

langage.  

Ne rien dire que nous 
nôayons fait. 

le dire avec des 
mots 

 
faire conseil 

 
faire signe, 

 
en tant queé 

garanté 
 

Qui fait quoi, où, 
quand, 

comment ? 
 
 
 

Les repères 
 

Les référents 
 

Les maîtres-mots 
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Des réponses au Déni. Défi. Délit. Délocation  
Une pédagogie du collectif  

Ne pas rester seul, v®ritable mot dôordre de la P®dagogie institutionnelle. Il faut commencer par l¨. 
Lôentreprise r®®ducative institutionnelle est sans conteste une affaire de soci®t®. Elle reste ¨ lôordre 
du jour. ê lôordre du jour de la civilisation. 
 
ñ Qui est-ce qui repr®sente lôautorit® ici ? 
 

 La réunion. À plusieurs petits moments dans la journée, parfois côest lôadulte, parfois côest la 
ceinture foncée qui est responsable de lôatelier. Dans la chambre côest le responsable de la 
chambre. 

 Il y a plusieurs formes dôautorit® ? 
 Oui. Mais qui ne soit pas contestable côest la r®union. ò 

La Neuville, juin 1998. 
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Laurent OTT  
Responsable de Projet, 
Chargé de Recherches 

 
 
 
 

Individualisation contre personnification  
Dans le travail social  

 

Lôindividualisation; c'est le credo de l'®ducation moderne et du sens des mutations du secteur 
social. Les nouveaux moyens technologiques s'y mettent qui permettent un fractionnement, une 
adaptation des tâches, des difficultés, des programmations, de l'évaluation à l'infini et de prendre 
en compte une énorme diversité de parcours. 
 
C'est que, il y a au départ, une idée fort noble et peu attaquable: mettre le bénéficiaire tel qu'il est 
au cîur des apprentissages. Qui serait contre?  
.  
L'individualisation porte pourtant en soi comme une forme de «  solitude à tous les étages », la fin 
de la vie des groupes, des dynamiques collectives, la s®paration des pairsé Le lib®ralisme, le 
fractionnement, en quelque sorte.  
 
C'est que l'individu, ça sent furieusement, la propriété privée, la clôture de vie et l'inégalité. Bref, 
l'individu, je crois bien que ce n'est que la privatisation de la personne.  
 
Car une personne, c'est autre chose, c'est en contact avec les autres, « ça » parle, « ça » joue un 
r¹le dans la vie et dans la soci®t®. Un individu, ¨ lôinverse, c'est le repli impuissant sur ce qu'on est 
mais aussi sur ce sur quoi on n'a aucune prise.  
 
Individualiser les prises en charge, les contrats de séjour, de suivi, comme de progrès,  c'est aussi 
individualiser leur éventuel échec. Or, l'échec quand il est individualisé prend une curieuse tournure 
qui se compose paradoxalement dôun m®lange dôexpropriation et de responsabilisation. 
 
Quand on individualise un problème, on semble dénier curieusement à la personne concernée tout 
pouvoir contre celui ci en le rendant totalement dépendant du savoir d'un autre, d'un spécialiste... 
sur lui-même! Individualiser les problèmes, c'est souvent exproprier les personnes censées en 
souffrir du sens, de lô®tendue et des enjeux de celui-ci. 
 
Bref, à bien y réfléchir, l'individualisation constitue tout autant une forme d'expropriation de soi 
que du collectif. 
 
De là, deux options en éducation se tournent le dos derrière une apparente similitude: 
personnaliser ou individualiser? 
 
Individualiser, c'est organiser de l'extérieur un savoir sur l'intime du sujet, auquel ce dernier sera 
au mieux associé. Personnaliser, c'est au contraire permettre au sujet de produire sa parole et de 
la mettre en place du discours qu'on a sur lui, c'est lui rendre les rênes de sa propre éducation.  
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Individualiser l'éducation c'est pour, le travailleur social,  l'occasion, de faire preuve de sa science 
et de haute technicité: il va pro duire, adapter ou copier des modes de prise en charge, des 
dispositifs dô®valuation, etc. 
 
Pas de doute, il devient alors un  technicien, le détenteur d'un savoir à la fois disciplinaire, pseudo 
scientifique. Cela peut attirer, sembler brillant, alors que le technicien, même très spécialisé, à la 
diff®rence de lôing®nieur, reste en g®n®ral prisonnier dôune technique. 
 
Personnaliser le travail social et lô®ducation, ce serait ouvrir ce travail vers lôexpression des 
bénéficiaires eux-mêmes, occasionner des espaces d'expression et d'écoute dans le groupe, dans 
des sous groupes et m°me tout seul. C'est appeler lôusager ¨ imaginer, ¨ cr®er son propre projet, 
mais aussi à le critiquer et à le faire évoluer tout en lui donnant toujours un sens collectivement 
reconnu.  
Bref, c'est aussi travailler, dans le long terme, le durable, vers l'autonomie, le sens critique, le 
projet de vie. C'est prendre chaque personne  pour un tout global,  la fois affectif, cognitif, 
politique et social qu'il s'agira de faire évoluer harmonieusement dans toutes ses directions. 
 
C'est bien autre chose, quoi. Et pourtant, vu depuis les politiques, les médias et les administrations,  
une telle ambition impressionne moins que des courbes ou des r®sultats bruts dô®valuation sur 
critères quantitatifsé Il nôy a  pas ¨ dire : la science ça épate! 
 
On comprend toutefois que, à l'inverse, rendre la parole à celui qui a du mal à parler, est sans 
doute un pari politiquement bien plus d®rangeanté 
 
Personnaliser les modes de prise en charge constitue sans doute  la voie la plus simple pour agir 
dans le réel du bénéficiaire.  
 
Mais cette ambition repose sur deux conditions essentielles pour avoir un réel effet éducatif: l'invite 
et l'adresse. 
 
Inviter lôusager ou le b®n®ficiaire, c'est se saisir de sa demande pour le lier dans un processus 
relationnel et éducatif qui commence sans délai; cela ne veut nullement dire apporter satisfaction 
automatique et encore moins immédiate; cela veut dire au contraire qu'en retour de sa demande le 
sujet prend connaissance d'un processus qu'on se propose de créer avec lui, pour lui et pour 
d'autres (impératif de socialisation).  
 
L'adresse c'est une façon de "répondre juste", de "faire mouche" et, pour cela, de se refuser à 
toute réponse collective de type "annonce" ou "affic hage". C'est à cette personne là qu'il va falloir 
r®pondre; il ne sert ¨ rien de mettre en avant des r¯gles ou des proc®dures. Côest dans le cadre 
dôune relation personnalis®e et personnalisante quôil sôagit alors dôagir. 
 
Le premier souci de tout bénéficiaire r®side souvent dans le d®sir dô°tre vu et entendu, en tant que 
personne unique et dans un temps d®finié Aucune r®ponse uniforme et collective ne peut procurer 
cette sensation fondatrice d'humanité. La conséquence simple mais révolutionnaire de ceci est qu'il 
faut inventer une réponse pour chaque personne, ou, pourrait -on dire, ¨ l'occasion de chacuneé 
 

Ce travail là est celui de la « reconnaissance » ; cette reconnaissance est en effet au cîur du 

travail social ; elle est lôobjet dôune lutte des personnes en souffrance, mais aussi une lutte des 

professionnels eux-mêmes. 

 
Selon les th®ories dôAxel Honneth (ç la lutte pour la reconnaissance », CERF, 2000) cette 
reconnaissance se déroule sur trois niveaux relativement indépendants, dont les enjeux sont : 
lôamour de soi, le respect de soi et lôestime de soi. 
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Or lô®ducateur a ceci de particulier quôil est amen® ¨ travailler sur ces trois registres, en sôadaptant 
aux besoins des personnes. 
 
Cette lutte pour la reconnaissance nôest jamais individuelle ; elle a une résonnance et une valeur 
sociale évidentes, car elle met en cause la relation à autrui aux institutions, à la société toute 
entière. 
Côest dire que ce travail ne se déroule pas dans le tête-à-tête mais plutôt au sein même des 
institutions et du tiss u social. 
 
Dans un registre voisin , les théories du « Care » («  Le monde vulnérable, pour une politique du 
Care » , la Découverte, 2008, Joan Tronto) dérivées des apports de Winnicott mettent en scène le 
même paradoxe : derrière la revalorisation du trava il éducatif et social qui passe par le « soin » (au 
sens de prendre soin), il y a des enjeux affectifs bien entendu, mais, ce quôon oublie trop souvent 
également, politiques : les tâches liées au soin sont perpétuellement dévalorisées et rabaissées ; 
elles sont dévolues aux groupes sociaux les plus défavorisés et elles semblent stigmatiser et 
enfermer ceux qui les exercent dans une image négative de leur propre tâche. 
 
Or tout r®el progr¯s, toute ®volution dôhumanit® passe avant tout par le soin, que celui soit 
corporel, matériel ou relationnel  ; mais encore faut-il le savoir, encore faut-il que ce travail soit lui -
même reconnu. 
 
Ce dont témoigne la valeur de ces courants, leur aspect pertinent dans le domaine du travail social 
tient à cette intuition surpre nante mais que comprennent les travailleurs sociaux : loin de 
sôopposer, lôintime et le politique forment souvent les deux faces dôune m°me pi¯ce de monnaie. 
Vouloir se soustraire de lôun, côest se soustraire de lôautre et côest ignorer que ces registres 
constituent ®galement le champ dôaction et de r®flexion m°me, des professions socio-éducatives. 
 

 
 

Laurent OTT  
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LðEUROPE & LES SERVICES SOCIAUX 
ENJEUX - EFFETS SUR LES POLITIQUES & 

LES PRATIQUES  
 
 

I -Introduction  : 
 
Bonjour ¨ tous, merci et compliments ¨ lôAVVEJ pour avoir inscrit cette th®matique europ®enne 
dans le programme de votre séminaire de Blainville sur Mer ce qui nôest, h®las, pas encore tr¯s 
fréquent ailleurs.  Et pourtant, si les travailleurs sociaux e t leurs dirigeants ne se préoccupent pas 
de lôEurope, les instances europ®ennes, quant ¨ elles, sôoccupent dôeux et des personnes quôils 
aident, à leur insu, par -dessus leur tête,  en surdéterminant les politiques et les pratiques sociales 
dans les Etats membres (le social). 
 
Notre exercice commun de ce matin se situe aux limites du possible, compte-tenu du peu de temps 
disponible pour tenter de faire le tour dôun sujet vaste et complexe, ayant trait ¨ des concepts 
juridiques pointus et méconnus, évoquant des aspects politiques fondamentaux, aux fins dôen 
percevoir les enjeux, dôen expliciter les effets et dôen proposer certaines parades : force môest de 
« surfer » sur la crête des éléments- cela fait, certes, couleur locale- au risque de tenir un propos 
elliptique et schématique, prenant appui sur une douzaine de planches de mon « Powerpoint » que 
je commenterai à la volée. Bon courage à vous !  
 
 
II Eléments généraux  : 
 
LôEurope est une mosaµque de pays aux cultures et histoires singuli¯res. Ce sont  aussi deux 
grandes institutions, celle du Conseil de lôEurope, souvent m®connue alors quôil sôy ®labore un 
important corpus de doctrines concernant notamment le social et celle de lôUnion Europ®enne, plus 
familières mais dont les travailleurs sociaux ignorent les impacts majeurs et les surdéterminations 
pesant sur leur quotidien de travail et sur celui des populations.  
 
Sur le plan juridique , le droit national est de plus en plus conditionné par le droit européen, 
selon des estimations variant de 25% (Robert Badinter) à 80% (Marine Le Pen) en passant par 
60%, selon Michel Barnier. 
 
Dôun point de vue ®conomique le poids des services (pas seulement sociaux) est également 
tr¯s lourd, de lôordre de 70% du PIB des 27 Etats de lôUnion Europ®enne, aspect quantitatif 
expliquant lôimportance dôun enjeu communautaire dans lequel se trouvent embarqu®s les 
services sociaux.  
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Ces derniers ne font pas lôobjet de d®finitions pr®cises, compte-tenu de leur grande diversité en 
Europe où les tentatives pour les répertorier restent encore peu fréquentes. Antonnen et Sipilia, 
des chercheurs scandinaves, les ont, quant à eux, classés en 4 modèles  : 
 

 Le modèle scandinave des services publics reposant sur le principe de la protection pour 
tous, généreux et envié sôest, toutefois, progressivement modulé par la réduction des taux 
des prestations et la place grandissante  occupée par les ONG. 

 Le modèle de la solidarité familiale, dominant dans les pays du sud met lôaccent sur la 
solidarité familiale, le rôle des ONG, alors que les interventions publiques y sont plus 
réduites. 

 Le modèle des prestations assorties de conditions de ressources (« modèle de Beveridge ») 
concerne essentiellement le Royaume-Uni, lôEtat y ciblant les individus les plus d®munis 
tout en se défaussant sur de nombreux sous-traitants, y compris à but lucratif.  

 Le modèle continental de la subsidiarité prévaut en Allemagne, Autriche, Pays-Bas et, dans 
une moindre mesure, en Belgique et en France. La priorité y revient à la plus petite 
communauté, paroisses, associations, mouvements « à identités è, lôEtat finan­ant et 
contrôlant ces opérateurs. Selon les pays, les familles y jouent un rôle plus ou moins 
important (cf ci -après). 

 
 
Pour notre part, nous ajoutons un cinquième modèle dit corporatiste. Jadis en vigueur dans les 
pays communistes, dont il reste encore des traces dans les PECO(Pays de lôEurope centrale et 
orientale). Ce modèle existe toujours également en Europe occidentale, en France, par exemple, 
les services sociaux de cat®gorie (MSA, arm®e, mines, p°ches, etcé). 
 
Selon un chercheur allemand (Evers, universit® dôAix la Chapelle)), dans les rapports quôils 
entretiennent avec les « usagers », ces modèles, en réalité de plus en plus hybrides, sont 
traversés par plusieurs courants , classification à laquelle nous ne souscrivons pas totalement, 
du reste : 
 

 Courant de protectionniste social, décrit par Evers comme ¨ lôancienne, associ®, ¨ lôest, ¨ 
des bureaucraties rigides. En Europe occidentale, lôapproche par les droits sociaux laisserait 
peu de place ¨ lôusager, repr®senté à distance (syndicats, ONG). 

 Courant professionnaliste avec deux aspects : Un aspect dur, ancien, renvoyant au modèle 
bureaucratique ( cas/dossier) dans lequel le TS sait ce qui est bien et bon pour lôusager et 
un aspect  soft, plus moderne, privilégiant la consultation, lôouverture vers lôusager 
considéré comme coproducteur plutôt que comme usager. 

 Courant consumériste, introduisant le marché et le quasi marché aux fins, selon Hambleton 
et Hoggett (britanniques) de casser la rigidité des bureaucraties ( selon nous, plutôt pour 
marchandiser le social), en créant une concurrence entre les prestataires choisis 
directement par les clients. Cette approche est particulièrement évidente dans les réformes 
du service public instaurées au Royaume-Uni, dès 1980, par M.Thatcher. 

 Courant managériste, lié au consumérisme, extrêmement populaire outre-atlantique et 
outre-manche, ce courant vise à importer des concepts et des pratiques du monde du 
commerce et des affaires dans les services sociaux. On y parle de « clients » même si 
lôaccent est plus port® sur le prestataire que sur lôusager. 
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Pour un autre chercheur, le britannique Brian Munday (université du Kent et travail pour le Conseil 
de lôEurope), ces diff®rents types de services sociaux fonctionnent dans u n système 
dô®conomie mixte, combinant, dans des proportions variant selon les pays et les époques, des 
actions de type bénévole et informel (familles, voisinage, ONG caritatives), des interventions 
menées par des associations, fondations, sans but lucratif et des financements publics et/ou 
lucratifs. Ces derniers progressent au Royaume-Uni mais ailleurs aussi. Selon Munday, il y a 
d®sengagement de lôEtat  partout o½ le secteur lucratif monte en puissance. 
 
Au niveau de lôUnion Europ®enne, la d®finition des Services sociaux dôôinter°t g®n®ral (SSIG) 
est à la fois récente et très générale (cf chapitre IV ci -après). 

 
Pour notre part, ¨ lôoccasion de la r®daction de notre ouvrage 19, nous avons identifié six modèles 
de protection judiciaire de la jeunesse , complétant des travaux antérieurs déjà menés, 
notamment, par A.Lahalle (Vaucresson) :  
 

 Le modèle extra-judiciaire, en vigueur en Scandinavie et en Ecosse, fonctionne à partir de 
commissions administratives, parfois municipales (Committees) ou de bénévoles (en 
Ecosse= Childrenôs Hearings) ayant à connaître des difficultés et des dangers concernant 
des mineurs. Dans ces pays, les notions dôenfant, de jeune, sont incompatibles avec celle 
de juge. Quant aux délinquants, ils sont renvoyés devant des juridictions de d roit commun, 
y b®n®ficiant plus ou moins de lôexcuse att®nuante de minorit®. 

 Le modèle pénal (En Allemagne, Autriche, Espagne, Suisse), ne fait intervenir le juge des 
enfants (sous dôautres d®nominations), sp®cialis® ou non, quô¨ la suite ou ¨ lôoccasion de la 
commission dôune infraction. 

 Le modèle protectionnel, dont la Belgique est lôarch®type et lôorigine de la terminologie ne 
permet au juge de la jeunesse de nôintervenir que pour ordonner des mesures. Les jeunes 
délinquants sont renvoyés devant les juridictions de droit commun, comme au 
Luxembourg. 

 Le modèle dual, permet, comme en France (mais pour combien de temps encore ?) au juge 
des enfants dôintervenir au civil comme au p®nal. Cette double comp®tence est ®galement 
en vigueur en Italie, au Portugal e t aux Pays-Bas. 

 Le modèle à chambres multiples, comme en Angleterre et au Pays de Galle, éclate les 
compétences entre des chambres composées par des magistrats professionnels ou  
b®n®voles,  soit charg®es dôarbitrer les litiges familiaux (County Court) soit compétentes 
pour les conflits  entre les institutions  et les particuliers ( MagistrateôsCourt)  soit chargées 
de juger la jeunesse délinquante (Youth Courts composées de juges bénévoles). 

 Le modèle judiciaire/administratif, articule les fonctions de magistrats spécialisés avec celles 
de fonctionnaires ind®pendants des magistrats et charg®s dô®viter le plus possible de 
 judiciariser les mesures ou de les déjudiciariser le plus rapidement possible, comme en 
Belgique  et  aux Pays-Bas. 

 
Certes, ces différents mod¯les sôhybrident parfois comme, par exemple, en Belgique o½ lôaspect  
protectionnel se combine avec le rôle principal tenu par un fonctionnaire, le Directeur de la 
protection judiciaire de la jeunesse, en Communauté française. 
 
En Europe, les services en général et les services sociaux en particulier sont surdéterminés par 
lô®conomie et lôid®ologie lib®rales. Cet aspect est fondamental. 
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Le libéralisme  se caractérise par la place centrale occupée par le marché libre, concurrentiel, 
régulateur (cf la main invisible selon Adam Smith) réduisant le plus possible les interventions 
publiques suspectes de fausser la concurrence. Dans la pensée libérale orthodoxe, depuis Adam 
Smith, en 1776, lôhomme est un individu  responsable, libre, libre dôentreprendre pour réussir et 
sôenrichir, d®veloppement ®conomique qui doit profiter aux autres hommes. Autrement dit, le 
progr¯s ®conomique doit m®caniquement g®n®rer le progr¯s social. Lôindividualisme de chacun sôy 
inscrit dans le moindre interventionnisme de lôEtat. Par exemple, à son époque, M.Thatcher 
déclarait que la soci®t® nôexiste pas, quôil y a seulement des hommes, des femmes, des familles. 
Quant au prix Nobel R.Solow, ®conomiste am®ricain, il fustige le syst¯me dôaide sociale de son 
pays où il y est moralement r®pugnant dôy vivre des largesses de lôEtat. On perçoit la différence qui 
existe entre cette conception libérale, individualiste, laissant faire le marché, et le système français 
r®publicain, ®galitaire, bas® sur la solidarit® collective. Mais lô®rosion, la mutation, lôalignement, 
de notre système sur ces standards anglo -saxons affecte nt  bien sûr notre culture et 
notre altérité.  
 
Le libéralisme fluctue entre un capitalisme pur et dur ( capitalisme anglo-saxon) et un libéralisme 
plus ou moins modulé par des interventions publiques, régulation issue de la conception 
ordolibérale , (capitalisme rhénan) pr®conis®e par lô®cole de Fribourg, en Allemagne, dans les 
années 1930, mise en pratique par lô®conomie sociale de march®. En substance, cette théorie 
économique prône la liberté économique des opérateurs et fait confiance aux mécanismes du 
march®, se r®f®rant ¨ un ordre social fond® sur les valeurs de lôHomme (St Augustin=Ordo) tout en 
nécessitant une constitution-cadre par laquelle lôEtat fixe les principes et est garant de la régulation 
générale. Cette théorie a fortement influencé la construction européenne et elle en 
constitue toujours le socle . 
Elle est renforcée par lôaccord g®n®ral sur le commerce des services (AGCS), liant, dans le 
cadre de lôOMC (Organisation mondiale du commerce)lôUnion Europ®enne ¨ 146 pays aux fins 
dôune lib®ralisation des services- de laquelle les services sociaux français, voire européens, ne 
sont pas exclus- 
 
Quant à lôid®ologie fréquemment évoquée dans mon propos-et pour cause- il sôagit de lôid®ologie 
dominante, ou tendant ¨ le devenir. Il ne sôagit pas dôune id®ologie d®clam®e lors de discours 
fleuve sur la place rouge ou ailleurs mais dôun travail ¨ bas bruit, sôinstallant dans les dispositifs et 
sôinstillant dans la conscience et lôinconscient de chacun pour lôamener,  souvent en toute bonne 
foi,  à une autre représentation du monde ( Weltangschauung) : Comme le dit Louis Althusser, 
lôid®ologie est faite par des individus pour des individus. 
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III -Le social au Conseil de lôEurope  : 
 
M®connu, confondu avec lôUnion Europ®enne, le Conseil de lôEurope regroupe actuellement, ¨ 
Strasbourg, 47 Etats membres (800 millions dôhabitants) qui acceptent la pr®®minence du droit et 
garantissent la jouissance des droits de lôHomme et des libertés fondamentales à toute personne 
placée sous leur juridiction. Créé en 1949, le Conseil de lôEurope (CE) est comp®tent dans tous les 
domaines ¨ lôexception des questions de d®fense. Le Comité des ministres en est lôinstance de 
décision et lôAssembl®e parlementaire lôorgane d®lib®rant. Le Congrès des pouvoirs locaux et 
régionaux, consultatif, représente les collectivités locales. De plus, la Conférence des ONG (OU 
OING) Organisations (internationales) non gouvernementales regroupe plus de 400 associations 
agréées dont certaines du secteur social et éducatif-et poss¯de le statut participatif. Jôai eu 
lôhonneur de fonder lôune dôentre elles20, en 1989, et le président actuel de cette conférence est 
lôun de mes successeurs, ®ducateur sp®cialis®, formateur. Dôautres TS militent ®galement dans 
cette association issue du CN.AEMO et consacr®e ¨ lôaide ¨ lôenfant et la famille dans leur milieu de 
vie. 
 
Le CE h®berge lôinstance prestigieuse, ind®pendante et supr°me quôest la Cour européenne des 
droits de lôhomme, devant laquelle tout citoyen peut se pourvoir sôil estime que ses droits 
fondamentaux nôont pas ®t® respect®s par les diff®rentes juridictions de son pays. 
 
Les instruments juridiques du CE sont les Conventions, v®ritables trait®s sôimposant dans les pays 
les ayant ratifiées, les Recommandations et les Résolutions indiquant les lignes de doctrine et 
préconisant  les (dites) bonnes pratiques dans une multitude de domaines (un livre de 600 pages 
renferme, par exemple, les aspects propres aux droits des enfants dans différents aspects tels que 
les placements, leur aide en milieu ouvert, etcé). 
 
Les deux textes majeurs du CE sont la Convention europ®enne des droits de lôHomme, sur le 
respect de laquelle veille la Cour des DH et la Charte sociale européenne, garantissant 
différents droits sociaux à toutes personnes-enfants compris. 
 
La Convention des DH comporte un article 6 (droit à un procès équitable) et un article 8 ( droit au 
respect de la vie privée et familiale) sur la base desquels des pays sont sanctionnés (réparations 
pécuniaires et obligation de modifier le droit national) en raison du non respect de la Convention 
par des services sociaux. Les jurisprudences découlant de ces arrêts amènent les autres Etats à 
anticiper et à conformer certains aspects de leur droit interne à  la convention  : Par exemple, une 
affaire de placement dôun enfant contre le gr® de ses parents survenue ¨ la suite dôune d®cision de 
la commission dôaudition dôenfants (Childrenôs Hearings), en 1995, en Ecosse, a abouti devant la 
Cour européenne des DH, laquelle a condamné le Royaume-Uni sur le fondement de lôarticle 6(droit 
¨ un proc¯s ®quitable) au motif du refus oppos® ¨ la famille dôacc®der au dossier. A la suite, le 
gouvernement français mis en demeure par ATD, a fini par modifier no tre code de procédure civile 
(article 1187) pour autoriser, sauf raisons dôint®r°t de lôenfant d¾ment  motiv®es par le juge des 
enfants, lôacc¯s des parents et de lôenfant ¨ leur dossier dôassistance ®ducative, entra´nant, dès 
lors, certains services à modifier le fond et la forme des rapports adressés aux magistrats.  
 
Cet exemple (et il en existe dôautres) indique bien le r¹le inducteur et d®terminant dôune instance 
europ®enne sur le quotidien de travail des TS. Il y en a beaucoup dôautres. 
 
Tout autant, lôexistence dôEUROCEF indique une modalit® de participation des TS ¨ la construction 
de lôEurope sociale. En effet, le statut participatif de la conf®rence des ONG permet de faire valoir 
certains aspects apparaissant comme importants et nécessaires à défendre ou à faire prévaloir par 
les TS, lesquels, statutairement, sont associés aux délibérations, consultations, études (expertises) 
pr®alables aux d®cisions prises par le Conseil de lôEurope. 
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La Charte sociale européenne (sans cesse actualisée), quant à elle, énonce un certain nombre de 
droits sociaux notamment le droit au bénéfice de services sociaux de qualité et facilitant la 
participation des usagers (article 14). Il existe un principe de réclamations collectives-généralement 
méconnu y compris des syndicats-  (protocole additionnel de 1995) permettant aux organisations 
nationales et internationales repr®sentatives (dôemployeurs et de travailleurs) ainsi quôaux ONG 
agr®es (côest le cas dôEUROCEF dont jôai eu la charge de constituer la demande dôagr®ment) de 
formuler des r®clamations examin®es par un comit® dôexperts ind®pendants (dont J.M.Belorgey est, 
actuellement, le rapporteur), lequel fait rapport au Comité des ministres qui adresse, si besoin, une 
recommandation à la partie contractante défaillante.  Celle-ci doit rendre compte des actions quôelle 
engage(ra) pour se conformer ¨ lôavis du comit® dôexperts. 
 
Dans tous les cas, il faut savoir quôil existe un droit et des fonctionnaires europ®ens charg®s de 
vérifier le suivi effectif des décisions ou du respect de la CEDH (un Commissaire aux droits de 
lôHomme, par exemple). En effet, le Conseil de lôEurope dispose dôun secr®tariat g®n®ral 
(actuellement côest un britannique, Terry Davis qui a ®t® ®lu) occupant environ 1300 fonctionnaires 
internationaux.  
 
Concernant les enfants (moins de 18 ans), la Convention europ®enne sur lôexercice des 
droits des enfants , censée être plus précise et juridiquement directement utilisable (par 
diff®rence avec la CIDE de lôONU d®clar®e de non applicabilit® directe par 3 arr°ts de la Cour de 
cassation fran­aise et 3 arr°ts du conseil dôEtat) comporte un article 5 d) invitant les Etats ¨ 
accorder aux enfants les pr®rogatives dôune partie ¨ un proc¯s les concernant. Autrement dit, 
quand il est appliqué largo sensu, cet article f ait passer un enfant du statut de sujet de droit à celui 
de partie de droit, impliquant sa capacité à porter plainte contre ses parents, ses enseignants, 
®ducateurs, etcéOuverte ¨ la signature en 1996, cette convention, sign®e par la France en 1996, 
et tardivement ratifi®e en 2007 avec une interpr®tation  minimale de lôarticle 5 d) (audition pour 
lôenfant capable de discernement). 
 
Cette convention indique clairement la conception individualiste et libérale qui est celle du Conseil 
de lôEurope, au nom des droits de lôHomme et des libert®s individuelles, valeurs formidables et 
nécessaires pouvant, cependant, produire des effets discutables quand liberté et libéralisme sont 
associés sinon confondus ! 
 
En résumé, le social y est donc situé en rapport avec les d roits de lôHomme et les 
services sociaux sont considérés comme jouant un rôle important dans la démocratie 
et la cohésion sociale.  
 
Par différentes modalités juridiques (conventions, charte sociale, arrêts, jurisprudences de la cour 
des DH) et idéologiques ( Recommandations, Résolutions, études, monitoring, « bonnes » 
pratiques), le Conseil de lôEurope, instance intergouvernementale, influence lôesprit des lois des 
pays membres, les politiques  et les pratiques mises en îuvre dans le but louable de démocratie, 
des droits de lôhomme et de paix mais, parfois, aussi, avec une part de risques dôeffets pervers et 
dôacculturation ¨ des standards de type anglo-saxon. Aux travailleurs sociaux dôoccuper les places 
possibles au sein de cette instance pour  y apporter leur contribution et, si besoin, en moduler 
lôunivocit® id®ologique. 
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IV - Le social dans lôUnion Europ®enne: 
 
Mieux situ®e mais pas forc®ment bien connue, lôUnion Europ®enne (ex March® commun, 
Communauté économique européenne, puis Communauté européenne) p¯se dôun poids bien plus 
lourd sur le social, en mati¯re de comp®tence partag®e entre lôinstitution bruxelloise (mais aussi 
luxembourgeoise et strasbourgeoise) et chacun des 27 Etats membres qui la composent 
actuellement. Mais cette compétence partagée nôest pas sans poser probl¯me quant ¨ son 
articulation avec le principe de  subsidiarité  du social en vertu duquel cette mati¯re est dôabord 
du ressort de chacun des Etats, lôUnion nôintervenant que compl®mentairement ou si lôEtat nôest pas 
en mesure de remplir sa mission. Il faut bien connaître ce principe de subsidiarité, issu de la 
doctrine sociale de lô®glise catholique (Rerum novarum), fondamentalement inscrit dans les traités 
fondateurs par lôAllemagne, pays o½ il sôapplique int®gralement (le social y étant du ressort de la 
plus petite communauté, paroisse, association, mouvements politiques, puis communes et 
Länder=régions autonomes et, au sommet, Etat fédéral).  
 
Historiquement, depuis les traités fondateurs de Rome, en 1957, la vocation de cette instance 
devenue Union Européenne depuis le traité de Maastricht ( 1992) est consacrée au marché, 
censé réaliser le progrès économique et social par la cohésion sociale (cf la conception ordolibérale 
et le modèle social européen évoqués au chapitre I). Les services sociaux dôint®r°t g®n®ral (SSIG) 
contribuent largement ¨ cette coh®sion par leurs activit®s dôinsertion sociale. 
 
Par une extension progressive, le social initialement peu pris en compte puis cantonné aux 
relations entre partenaires dans les entreprises et li® ¨ lôemploi, sôest, notamment depuis le trait® 
dôAmsterdam (1997), progressivement élargi aux conditions de vie des travailleurs et de leur 
famille pour aboutir, dans la Charte des droits fondamentaux  (Nice 2000). Celle-ci  fixe des 
droits politiques, ®conomiques et sociaux ¨ tous les citoyens de lôUnion et aux personnes vivant sur 
le territoire de ses Etats membres (droits de lôenfant : article 24, des personnes âgées : article 25, 
des personnes handicapées : article 26, etcé).Devant °tre int®gr®e dans le traité de Lisbonne, en 
cours de ratification (il ne reste plus que le président  tchèque à devoir se prononcer), la Charte des 
droits fondamentaux (à ne pas confondre avec la convention européenne ou avec la charte sociale 
européenne du Conseil de lôEurope) deviendra une mati¯re du droit communautaire primaire de 
valeur juridique sup®rieure et, bien s¾r,  opposable (ce qui nôest pas encore le cas aujourdôhui tant 
que le trait® de Lisbonne nôa pas ®t® ratifi® ¨ lôunanimit® des Etats membres). 
 
Les instruments juridiques de lôUE sont les traités  auxquels les Etats membres ont adhéré (parfois 
avec certaines réserves et accommodements !), constituant le droit primaire , les  Règlements  
devant sôappliquer ¨ la lettre et les Directives  dont le contenu doit i mpérativement être transposé 
par des lois nationales constituant le droit dérivé  avec dôautres modalit®s juridiques ( droits 
spécifiques tels que le code de la concurrence, le code des marchés publics,  mais aussi les avis de 
la Commission, les Recommandations notamment).  
 
Les trois institutions ayant pouvoir de décision sont le  Parlement européen  (compos® dôun 
nombre dô®lus au suffrage universel direct dont le nombre est proportionnel ¨ la population du 
pays), représentant les citoyens,  le Conseil de lôUnion européenne , représentant les Etats 
(Conseil des ministres concern®s par la mati¯re trait®e ou Conseil des chefs dôEtat et de 
gouvernement= sommet), la Commission  (27 Commissaires indépendants et un Président, 
lôactuel et futur Jos® Manuel Barroso), repr®sentant les int®r°ts de lôUnion (ç les technocrates, 
eurocrates bruxellois » et leurs équipes chargés de domaines spécifiques tant critiqués, 
redout®séet courtis®s= lobbying). Dôautres instances sont en place, ayant voix consultative : Le 
Comité économique et social européen, le Comité des régions et jouant un rôle important, comme 
la Banque europ®enne dôinvestissement (indépendante et sans but lucratif) et la Banque centrale 
européenne charg®e de g®rer lôeuro et de d®finir la politique mon®taire. Il faut encore citer le 
Médiateur européen, interface entre les citoyens et les institutions, sans omettre  les 31 agences 
fonctionnant chacune dans des domaines sp®cifiques (lôenvironnement, la s®curit® a®rienne, 
lô®galit® hommes/femmes, etcé). 
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Chacun des Etats membres dispose dôun nombre de voix proportionnel ¨ sa taille (par exemple, 
Allemagne, France, Italie=29, Malte=3, etcé) ce qui permet des votes à la majorité simple ou à la 
majorité qualifiée (majorit® des Etats et 73,9% des voix) voire ¨ lôunanimit®. Par exemple les 
régimes de protection sociale ne peuvent être modifiés que par un vote ¨ lôunanimit®. 
 
La Cour de justice des communautés européennes  (CJCE) est composée de magistrats 
désignés par les Etats membres mais indépendants, lesquels sont chargés de veiller ¨ lôapplication 
du droit communautaire primaire et dérivé en sanctionnant, au besoin, tel ou tel Etat membre. Les 
arrêts pris par cette instance implantée au Luxembourg (à ne pas confondre avec la Cour 
europ®enne des droits de lôhomme au sein du Conseil de lôEurope  si®geant ¨ Strasbourg) g®n¯rent 
une abondante et complexe jurisprudence, y compris concernant les aides dôEtat (cf ci-après). 
 
Lôaction sociale de lôUE se concr®tise par le fond social europ®en (FSE= investir dans les ressources 
humaines), le fond de développement régional (FEDER) et le fond de développement agricole 
(FEOGA) ainsi quôau travers de multiples programmes dôactions communautaires visant des publics 
spécifiques (éducation scolaire =  Comenius, éducation supérieur = Erasmus, formation 
professionnelle =  Léonardo da Vinci, éducation des adultes =  Grundvig, programme 
transversal=pour les professionnels de lô®ducation), des territoires particuliers (par exemple 
lôexclusion sociale dans certaines zones urbaines  =URBAN ou rurales),  ou  des populations plus 
« ciblées » (par exemple programme Daphne pour lutter contre la violence faite aux enfants et aux 
femmes), pour améliorer les compétences ou pour faciliter la mobilité, lutter contre la pauvreté, les 
discriminations de tous ordres, etcé 
 
Les services sociaux ne sont explicitement nommés que depuis peu  et seulement dans une 
communication de la Commission du 26 avril 2006   intitulée «  Mettre en îuvre le 
programme communautaire de Lisbonne. Les services sociaux dôint®r°t g®n®ral dans lôUnion 
européenne » [COM(2006) 177 final-non publié au journal officiel]. Jusquô¨ cette date, ils restaient 
noy®s dans lôensemble g®n®rique des Services dôint®r°t g®n®ral (SIG), objet, quant à lui, de 
publications antérieures (livre vert -en 2003 puis livre blanc en 2004). 
 
La terminologie de services dôint®r°t g®n®ral est une forme de compromis censé embrasser  
des conceptions  différentes (voire conflictuelles) du service public en Europe (services ouverts au 
public/ services publics par des fonctionnaires/ services publics par différents prestataires, publics 
et privés). Elle est octroyée, au cas par cas, par les autorités publiques locales  désignant 
tel ou tel op®rateur comme charg® dôune mission dôint®r°t g®n®ral. 
 
Leur d®finition par lôUnion europ®enne est plus que sommaire, se bornant à les ventiler en deux 
grandes catégories  : dôune part, les r®gimes l®gaux et compl®mentaires de protection sociale 
couvrant les risques fondamentaux de la vie (maladie, accidents du travail, chômage, retraites) et, 
dôautre part, lôensemble h®t®roclite des services prest®s directement ¨ la personne (inclusion 
sociale, formation professionnelle, handicap, logement social, soins aux plus jeunes et aux 
personnes âgées). 
 
Leur identification  doit être réalisée grâce à un faisceau dôindices : un fonctionnement fondé sur 
la solidarit®, une absence dô®quivalence entre prestations et cotisations, un caract¯re polyvalent et 
personnalisé, une absence de but lucratif, une participation de volontaires et de bénévoles, un 
ancrage dans la tradition culturelle.  
 
Comme chacun peut le constater, ces d®finitions nôen sont pas vraiment, amalgamant des r®gimes 
de sécurité sociale-mutuelles avec un bénévolat caritatif, ne spécifiant jamais le caractère 
professionnel du travail social et médico-éducatif, terminologie totalement absente dans le discours 
communautaire. De plus, dans les représentations communautaires ( celles de la commission et de 
la CJCE), le service social ne doit se consacrer quôaux personnes démunies (cf sanction de la CJCE 
¨ lôencontre des Pays-Bas quant à leur politique du logement social intégrant des populations de 
niveaux socio-®conomiques et culturels diff®rents aux fins dôune politique dôinclusion sociale). 
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Pour ce qui est du cadre juridique européen des SSIG, ces derniers relèvent de la définition et 
de lôorganisation par chacun des Etats membres, en vertu du principe de subsidiarité  mais 
cette liberté nationale est, en fait, limitée par la législation communautaire.  
 
Or, sauf les exceptions  des régimes de sécurité sociale et dôexercice des fonctions r®galiennes 
(armée, affaires étrangères, monnaie) constituant les services non ®conomiques dôint®r°t 
général (SIGNE devenus SNEIG dans le traité de Lisbonne en phase de ratification), tous les 
autres SSIG  sont considérés comm e des activités économiques et relèvent des règles 
communautaires de la concurrence et du marché intérieur, des marchés publics. Ils sont des 
Services ®conomiques dôint®r°t g®n®ral (SIEG), parmi dôautres services en r®seau 
(télécommunications, transports, ®nergie, etcé). 
 
 
Concernant le traité de Lisbonne , en phase ultime de ratification ¨ lôunanimit® des 27 Etats 
membres et donc prochainement applicable, il comporte un protocole additionnel N° 9 sur les 
services dôint®r°t g®n®ral (SIG) par lequel ceux-ci entrent dans le droit primaire. De plus, 
lôarticle 2 de ce protocole ®nonce et rappelle la libert® de chaque Etat en mati¯re de Services non 
®conomiques dôint®r°t g®n®ral (SNEIG). Selon nous, il faut utiliser ces deux ®l®ments pour faire 
progresser la situation des services sociaux. 
 
Pour protéger la concurrence dans un marché libre et non faussé, le droit communautaire primaire 
(mise en îuvre des trait®s), en son ®tat actuel interdit les aides dôEtat ( article 87 du traité 
communauté européenne=TCE) sauf si  cette interdiction porte atteinte aux missions 
dôint®r°t g®n®ral (article 86-2 TCE). Dans ce dernier cas d®rogatoire, les aides dôEtat deviennent 
des compensations, autorisées sous certaines conditions et surveillées par Bruxelles qui, en cas 
dôerreur manifeste (jugée comme telle par la CJCE), exige le remboursement des sommes à la 
collectivité publique bailleur des fonds par lôop®rateur-prestataire. 
 
Cette étrange situation est confortée par différents arrêts de la CJCE, en vertu desquels : Tout 
SSIG, sau f rares exceptions  « régaliennes » et dérogations  découlant de lôarr°t 
Altmark(2003)  21  puis du paquet Monti -Kroes(2005) 22 , est une entreprise  car offrant un 
service sur un marché donné (arrêt Wouters 19/02/2002 ), m°me sôil nôy a pas de but lucratif 
et même si la prestation nôest pas directement pay®e par le b®n®ficiaire (arrêt Bond van 
Adverteerders 1985 point 36). 
 Au sein de lôensemble g®n®rique des SIG, lôinclusion de la plupart des SSIG dans les SIEG interdit 
donc quôils soient financ®s par des aides dôEtat (sauf exceptions et dérogations examinées au cas 
par cas et préalablement par Bruxelles= paralysies, blocages) et conduit les autorités publiques à 
respecter les règles communautaires des marchés publics et de la concurrence en procédant par 
mandatemen ts , c'est-à-dire en utilisant essentiellement le système des appels dôoffres.  
Or, g®n®ralement, ces appels dôoffres doivent °tre ouverts à toutes les candidatures , 
dôop®rateurs sans but lucratif ou à but lucratif  : Concernant les services sociaux, cela ouvre les 
portes aux marchands, à fortiori  dans les domaines non prot®g®s des services qui nôont pas été 
exclus de la Directive services du 12/12/2006 (personnes âgées, soins à domicile, crèches, 
éducation populaire), Directive qui doit être transposée dans le droit interne français avant la fin 
2009. 
 
 
 
 
 

                                                
21

 Arrêt Altmark  : 4 crit¯res dôexceptions : Obligation de service public clairement définie, paramètres 

préalablement définis, juste compensation (avec « bénéfice raisonnable »), aide sur base entreprise bien gérée. 
22

 Paquet Monti-Kroes : 3 catégories de compensations : Celles de lôarr°t Altmark, les aides dôEtat compatibles 

avec lôarticle 86-2 TCE, ( - de 30 millions & si budget - 100 millions de chiffre dôaffaires, dispenses pour les 

hôpitaux et organismes de logement social), les autres devant être soumises préalablement à la Commission. 
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Le marché des services sociaux recèle des promesses juteuses  et les opérateurs 
marchands peuvent y °tre ®ligibles en proposant des co¾ts dôappel plus avantageux  (dumping) et 
dôune fa­on mieux pr®sent®e et plus attractive (marketing) que peuvent le faire des services sans 
but lucratif, associatifs, parfois de petite taille, attachés à des paramètres de qualité(en person nel 
qualifié et dûment rétribué, avec des taux dôencadrement suffisant, etcé). Dans la lutte 
impitoyable sur le marché des offres, on sait, en effet, que pour éliminer un concurrent il suffit de 
soumissionner au plus bas pour, une fois lôexclusivit® atteinte, remonter les prix ! 
 
Lôoccupation du champ social par les marchands peut proc®der dôune autre modalité des marchés 
publics, celle des concessions de services publics , par lesquelles des autorités publiques 
peuvent concéder un champ (une mission) à des opérateurs sans les rétribuer, à charge, pour ces 
derniers de faire fructifier le champ et dôen tirer b®n®fice : dans le contexte actuel dôun Etat qui se 
défausse de plus en plus sur les collectivités territoriales, lesquelles connaissent un endettement 
croissant et non extensible ¨ lôinfini, cette modalit® peut constituer un v®ritable effet dôaubaine, au 
risque dôune privatisation-libéralisation limitant les légitimes contrôles par les autorités publiques, 
d®charg®es, quant ¨ elles, de d®penses quôelles ne peuvent plus honorer. 
 
Lôautre enjeu d®coulant des mandatements et de leur nature injonctive (puisque, en vertu des 
r¯gles communautaires, côest ¨ lôautorit® publique de fixer pr®alablement et clairement la mission 
dôint®r°t g®n®ral) concerne le rôle et la place des associations . 
Dans le domaine social, historiquement, ce sont très souvent elles qui ont détecté des besoins et y 
ont fait face, avec lôagr®ment, lôhabilitation et le recours financier ¨ des fonds publics n®goci®s et 
contrôlés. Or, dans le système des mandatements, elles sont réduites à de simples 
prestataires de service , instrumentalisées, à durées limitées à celles des marchés obtenus : quid 
de la militance associative, forme de lien social et modalité de la solidarité ? 
Quid des subventions  dont personnes ne sait si elles ne constituent pas des aides dôEtat 
interdites (cf refus r écent puis volte-face de Martin Hirsch pour lôoctroi des subventions aux 
organismes dô®ducation populaire) ? 
 
Lôincertitude g®n®ralis®e et les craintes des sanctions communautaires suscitent de 
nombreuses demandes de clarification du droit européen  par la promulgation dôun 
instrument juridique (Directive ou règlement) spécifique aux SIG et aux SSIG, alternative 
jusquô¨ pr®sent refus®e par la Commission estimant que les choses sont suffisantes en lô®tat 
et que la détermination des éléments propres aux SIG/SSIG relève de chaque Etat (subsidiarité), 
dans le respect des règles communautaires. 
 
Quant ¨ lôancien Parlement europ®en, il sôest av®r® partag®, r®clamant dôabord une directive 
spécifique SSIG (rapport Rapkay-27/09/2006) puis changeant de position ( rapport Hasse-Ferreira-
14/03/2007). Que fera le nouveau parlement  ? La reconduction de sa majorité libérale, suite au 
vote de juin dernier, laisse ¨ penser quôil restera sur la m°me position sauf si les revendications et 
le lobbying des représentants de la société civile, les avis du Comité des régions (rapport Destans) 
et du Comité économique et social (rapport Henks) parviennent à la modifier.  
 
La position du gouvernement fran­ais nôest pas de demander un texte sp®cifique mais seulement 
des aménagements dans les règles communautaires considérées par lui comme parfois 
incoh®rentes. Quant ¨ la strat®gie, elle nôest pas de transposer la directive services par une loi 
organique (ni par une ordonnance) mais dôinstiller les obligations ®dict®es dans la directive de 
fa­on progressive ¨ lôoccasion de lô®laboration de tel ou tel texte juridique. Cette d®cision dôagir en 
catimini nôest connue quôau travers du rapport Bizet, sénateur, du 17 juin 2009. Sur le fond, il est 
probable que le gouvernement agira dans le sens préconisé par certaines des 15 préconisations 
propos®es par le groupe de travail interminist®riel pr®sid® par lôIgas Michel Thierry, en janvier 
2009. En lôesp¯ce, selon ce dernier, lôam®nagement du dispositif fran­ais peut se faire de fa­on 
pragmatique, notamment en incluant des cat®gories de services jusquôici non exclues de la 
directive services, en donnant une définition légale à la notion dôassociation caritative reconnue 
ainsi quôune base l®gale ¨ la notion de convention de partenariat dôint®r°t g®n®ral. 
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En voulant éviter des polémiques, particulièrement avec les professions réglementées et en période 
de crise, le gouvernement court-circuite complètement la représentation nationale, au sein de 
laquelle, certaines formations politiques (par exemple la gauche parlementaire) avaient déjà opté 
pour une sécurisation légale des SIG/SSIG (rapport Caresche). 
 
En ce qui nous concerne, nous développerons notre position dans la dernière partie de cet exposé. 
 
 
V- Effets et enjeux sur les politiques et les pratiques so ciales  : 
 
En dépit de son idéologie fondatrice et, peut-être( ?) des croyances de certains de ses thuriféraires, 
le système libéral  nôapporte pas au monde les bienfaits promis, loin sôen faut et ce malgr® les 
tentatives de redistribution correctrices et ré paratrices des ordolibéraux. 
 
16% de la population européenne vit en dessous du revenu médian, soit 78 à 100 millions de 
pauvres  (entre12-13% dans les pays nordiques et la France, 19-20% dans les pays du sud et le 
Royaume-Uni  après incorporation des transferts sociaux). Ceux-ci réduisent la pauvreté de 50% 
en France, 59% en Suède, 30-40% en Allemagne et au Royaume-Uni et en dessous de 25% dans 
les pays du sud (statistiques Commission européenne 2006). Globalement les transferts sociaux-
disons la solidarité nationale- opèrent un effet correcteur et de redistribution important au nord 
(dont la France) quoiquôencore insuffisant au sud et au Royaume-Uni. Mais ces aides publiques 
correctrices se conforment de plus en plus à des conditions  de ressources parfois byzantines, 
comme au RU, paradigme du système libéral avec les USA. Au bilan, la pauvreté ne se réduit pas 
en Europe, diminue légèrement en France et au RU, pays partant de bien bas. En réalité, il y a du 
nord au sud et du sud au nord, car, en effet, certaines populations sont plus touch®es que dôautres 
dans des pays riches (ch¹mage, pr®carit® de lôemploi, in®galit®s femmes/hommes), alors que dans 
certains pays pauvres les écarts de revenus sont extrêmes et ne cessent de se creuser. Est-il 
besoin dô®voquer les causes et les conséquences de la crise actuelle, souligner les méfaits sociaux 
des rachats dôentreprises par les fonds sp®culatifs, rappeler lôaugmentation du nombre des 
personnes ne survivant que par lôaction des organismes caritatifs? 
 
Le deuxième ef fet essentiel du libéralisme est la marchandisation à laquelle le social 
nô®chappe pasésauf si !  
 
Fondée sur le marché libre et non faussé , lôEurope est encore pouss®e dans ce sens par son 
appartenance ¨ lôOMC, notamment en tant que signataire, pour le compte de ses Etats membres, 
de lôaccord g®n®ral sur le commerce des services (AGCS) en vertu  duquel tous les services 
doivent, progressivement, °tre lib®ralis®s. Concernant les services sociaux, côest le pot au noir dans 
la mesure où ils ne font pas explicitement partie des services exclus par lôarticle 1 :3 de lôAGCS o½ 
ils sont sans cesse fondus et confondus avec les services de santé. La classification économique 
(en tant que SIEG) dans laquelle ils se trouvent dans le droit communautaire, a donc tendance à 
les rendre « libéralisables », selon nous.  
 
La marchandisation du social  produit des effets divers, dôabord dôordre macroscopique : 
La r®gulation par le march® et, inversement, le peu dôengagement ou le d®sengagement financier 
des Etats, privent les op®rateurs de moyens dôexercice p®rennes et assur®s pour remplir leurs 
missions dôint®r°t g®n®ral et subordonnent lôoctroi de moyens ¨ des fins non essentiellement 
centr®es sur lôint®r°t universel, ®galitaire, des ayant droit. Autrement dit, par d®finition, le marché 
vise avant tout le profit de lôinvestisseur se servant du ç client ». 
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Les effets  de la marchandisation se font, également, sentir sur lôorganisation du travail 
social , sur le fonctionnement des associations, institutions, services publics et privés sans but 
lucratif. Lôintroduction de la concurrence et de son univers impitoyable tend à « rationnaliser » les 
conditions de fonctionnement dans un sens productif et de moindre coût (financements 
proportionnés aux résultats obtenus23, taux dôencadrement, réduction des moyens pédagogiques, 
management, rémunérations au mérite, choix des clientèles les plus rentables, des territoires les 
plus accessibles, etcé). 
 
La marchandisation pèse, enfin, sur la clinique du travail social , par exemples, par la 
r®duction des dur®es des mesures, lôutilisation de m®thodes dôactivation brève24. 
 
Par voie de conséquence, les référentiels se modifient , par exemple, la montée en puissance 
de lôactivation, du b®haviorisme, au d®triment de lô®coute rog®rienne et  de la psychanalyse.  
 
Dans le sillage des sciences économiques, constituant le nouveau paradigme, les références se 
fondent sur la pr®dictibilit® des effets des actions et la r®ification des r®sultats, par lôomnipr®sence 
maniaque de lô®valuation subie ou/et consentie. Dans le même sens, au Royaume-Uni, lôaction 
devient un produit ( care pack) que certains travailleurs sociaux fournissent (provide) ¨ dôautres qui 
les leur achètent (purchase). 
 
Lôid®ologie lib®rale transforme ®galement le statut de(s) personne(s) aidée(s), lesquelles 
considérées comme des ayant droit  dans notre modèle républicain de solidarité tendent à 
devenir des clients  dans un syst¯me dôoffres (Angebote en Allemagne, pays, où, à partir de 
1991, les interventions ont été remplacées par des offres dans la loi dôaide ¨ lôenfant et ¨ la 
jeunesse). Mais pour les publics insolvables ou non couverts par un syst¯me dôaide, comme par 
exemple, aux USA, il ne reste plus que la charité individuelle distribuée parcimonieusement aux 
plus méritants (ou aux plus chanceux, car, parfois, faute de pouvoir satisfaire toutes les demandes, 
certaines organisations caritatives recourent au tirage au sort).  
 
La désinstitutionnalisation  est ®galement un effet de lôid®ologie lib®rale : sôagissant des 
placements dôenfants, ceux-ci sont considérés comme lôultima ratio, parfois assimilés à 
lôincarc®ration ou ¨ dôautres modalit®s privatives de libert®. Sous des aspects l®gitimes de conjurer 
le recours arbitraire ¨ des enfermements dans des pays de type dictatorial, lôONU, dès 1985 
(Règles de Beijing- article 18-2)) a pr®conis® de ne recourir ¨ la s®paration dôavec les parents quôen 
tout dernier ressort.  Par effet pervers, cette recommandation a abouti à la disqualification des 
placements en général, sans discernement entre ceux décidés de façon  arbitraire et ceux ayant 
une n®cessit® ®ducative et psychologique aux fins dôun travail clinique de restauration de la 
personne de lôenfant ou du jeune et de r®tablissement du lien parents/enfant(s). Tendant ¨ 
d®velopper lôaction en milieu ouvert, ces r¯gles pr®sentent ce type dôintervention comme substitutif 
alors que, pour notre part, plus nous avons travaillé en milieu ouvert plus nous avons acquis la 
conviction que les deux formules sont complémentaires.  
 
 
 
 
 
 

                                                
23

 Modèle de Cologne : financement dôun club de pr®vention li® aux r®sultats obtenus. Mod¯le que lôon 

retrouve, par exemple, dans le Calvados, où le département a exigé un pourcentage de 20% de jeunes insérés 

pour financer un CHRS. 
24

 Exemples dôinterventions br¯ves en Allemagne tels que First Family, Familien Aktivierung Managment (5 

semaines dôintervention dans une famille, 24/24 heures- une seule famille suivie par un intervenant- base contrat 

dôobjectif n®goci® dans le but dô®viter un placement : réussite déclarée : 80/90%), importés des USA- concurrence 

et publicité des « offres » mais, selon nous, sans toucher aux souffrances fondamentales). 
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Pour lôUNICEF (lors de la conférence de Stockholm, en mai 2003), il est incontestablement 
démontré que le placement en institution a des cons®quences n®gativesé Pour le Conseil de 
lôEurope, cette instance a pris position dans le m°me sens, notamment en 1977 puis en 2005 
(Recommandation du Comité des ministres N° Rec(2005)5 relative aux droits des enfants vivant en 
institution - Annexe) considérant que le placement doit demeurer lôexception. 
En France, comme vous le savez, cette question a fait débat, certains parlementaires  (la sénatrice 
Henriette Martinez, par exemple, dans son rapport de juin 2005) préconisant, à la  fois, le retrait 
pr®coce de lôenfant dôun milieu familial carenc® aux fins de placements en familles adoptantes 
(modèle anglais de la foster family) tout en évitant le  placement institutionnel touchant 
essentiellement les familles pauvres selon ATD Quart monde et M.Aubry (position démentie, en 
2000, par le rapport Naves Cathala). 
 
Cette rel®gation des placements institutionnels a ®t® reprise ¨ un niveau ®conomique, dôabord aux 
USA puis au Royaume-Uni (consécutivement au rapport Cleveland, en 1991) pour se propager en 
Europe continentale, par exemple, en Belgique où, dès 1991, le d®cret relatif ¨ lôaide ¨ la jeunesse, 
en Communauté française, indique clairement quôun des objectifs prioritaires est de réduire les 
placements. Cette recherche dô®conomies a conduit certains services hollandais puis allemands puis 
luxembourgeois à se tourner vers les expériences américaines de type first family  déjà évoquées ci-
avant. 
 
Mais la désinstitutionnalisation va plus loin encore en isolant chaque travailleur social de son 
institution dôappartenance pour le convoquer dans des instances en r®seau aux fins dôun  
(hypothétique) travail global, territorialisé et coordonné.  Cet éloignement d e lôinstitution mandat®e 
et de lô®quipe cliniquement et solidairement r®f®rente nous semble particuli¯rement n®faste dans la 
mesure où le travailleur social doit participer et avaliser individuellement des décisions parfois 
graves sur la base dô®changes pauvres au sein dôar®opages formels regroupant des individus 
provenant de services divers et ne partageant pas les mêmes objectifs ni les mêmes valeurs. Là 
encore, la duplication de la case conférence anglaise ne paraît pas la meilleure des choses, y 
compris dans la réduction-sinon la disparition- de lôentit® ç service » porteuse du projet 
institutionnel!  
 
Lôid®ologie lib®rale produit ®galement des effets sur  lôautorit®, celle de lôEtat, celle de la loi, 
celle du juge, celle du père.  
 
Comme nous lôavons d®jà évoqué, le système libéral est fondé sur le moindre interventionnisme 
public et lôexistence dôun Etat subsidiaire , dont le r¹le doit se cantonner ¨ lôorganisation dôun 
cadre au sein duquel les forces vives du march®  sôexercent sans entraves collectives pour le plus 
grand bien de chaque individu, selon les principes ordolib®raux au cîur de lôUnion europ®enne. 
Pris tout à la fois dans la vague libérale (cf. OMC), la mondialisation de la concurrence, la crise 
financi¯re, ®conomique et sociale actuelle, lôaccumulation de la dette,  lôEtat tend de plus en plus ¨ 
se désengager de ses obligations de solidarité nationale en se défaussant par différentes manières 
(renvoi sur les collectivités territoriales, contentions des dépenses publiques, appel à des 
opérateurs privés). 
 
Pour la France, cette orientation  sôaccentue dôautant plus que nous sommes environn®s par des 
pays fortement décentralisés, fédéraux (comme en Allemagne, Belgique), à large autonomie 
régionale (comme en Espagne, Italie) ou à dévolutions (comme au Royaume-Uni)  dans lesquels la 
notion de service (s) public(s) nôa pas le m°me sens quôen France, dôo½ la m®taphore f®d®rative  
invent®e par lôUnion europ®enne de services dôint®r°t g®n®ral. 
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Concernant la Loi , triangulaire, la logique libérale tend de plus en plus à lui substituer le contrat, 
fondement de lô®change marchand et, selon nous, cette transformation est v®ritablement dôordre 
anthropologique. En effet, la loi est fondée sur le tiers tandis que  le contrat est binaire (entre deux 
parties). Au fondement même de notre culture gréco -latine, la loi est ce qui fait société, limite la 
toute puissance individuelle et introduit dans lôordre symbolique. Son ®rosion par le contrat 
dôessence marchande et de r®sultat utilitariste produit des effets structuralistes, c'est-à-dire 
touchant aux pi¯ces ma´tresses de lôarchitecture sociale. Lôeffet se porte jusque dans la notion 
dôint®r°t g®n®ral, somme des int®r°ts individuels pour les anglo-saxons, dépassement de 
lôindividualisme au profit de la loi g®n®rale obligeant chacun pour le monde gréco-latin. 
 
La figure et le rôle du juge se transforment également dans ce processus, notamment dans le 
champ de la protection de lôenfance et de lôaide ¨ la jeunesse. On le voit, bien s¾r, en France o½ le 
juge des enfants, naguère compétent en matière de délinquance (ordonnance de 1945) et 
dôassistance ®ducative (articles 375 et suivants du code civil), est de plus en plus cantonné dans le 
seul registre pénal (comme en Allemagne, Suisse ou Espagne), cédant sa compétence civile à 
lôinspecteur ASE fonctionnant, quant ¨ lui, dans le registre contractuel (ou cens® lô°tre) sur la base 
du code de la famille et de lôaide sociale.  
 
La mont®e en puissance des droits de lôenfant, tend ¨ contractualiser lôaide quôil re­oit selon les 
modalités que vous connaissez mieux que moi, notamment au travers de la loi 2002-2, et 
lô®valuation de votre travail dans son int®r°t sup®rieur, se fait essentiellement ¨ lôaune de la 
satisfaction quôil en ®prouve : de sujet de protection, lôenfant, le jeune, devient client institutionnel. 
Et ce crit¯re de satisfaction, certes important, ne fera quôaller vers lôexclusivit® ¨ en croire le  cadre 
commun sur la qualité des SSIG (modèle CQF) produit, le 4 juillet 2009, par le Comité européen de 
normalisation (projet Prometheus), office d®pendant des instances de lôUnion europ®enne, 
publication contre laquelle je me suis élevé, dès sa mise en ligne. Lôeffacement du  juge, tiers 
protecteur contre les dangers encourus par lôenfant, avec ou sans d®lit, avec ou sans lôadh®sion 
immédiate des intéressés (enfant et famille), figure sociale symboliquement forte, marquant la 
limite, conjugu® aux effets du contrat ¨ dur®e d®termin®e par la satisfaction des int®ress®s, nôest 
pas sans poser un grave problème quant au devenir de la protection de la jeunesse surtout quand 
celle-ci régresse vers la surveillance, le panoptisme 25 inventé, à la fin du XVIII° siècle par le 
philosophe utilitariste  libéral anglais Jérémy Bentham et décliné sous ses formes modernes 
(caméras, fichages, contr¹les,  tol®rance z®ro, ®valuations, etcé). 
 
 

 
 
 

                                                
25

 Panoptisme= littéralement « tout voir è. Th®orie dôarchitecture carc®rale invent®e par J®r®my Bentham en 1791 

(Panoptique) permettant à un individu placé dans une tour-rotonde dôobserver les prisonniers sans que ceux-ci le 

voient. Concept élargit par M.Foucault (1975) pour décrire une société de surveillance puis par G.Deleuze (1986) 

pour lequel le panoptisme permet dôimposer une conduite quelconque ¨ une multiplicit® humaine quelconque. 
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Les effets de lôid®ologie lib®rale portent ®galement sur les fonctions paternelles  
consécutivement à la représentation individualiste et «  libérale  è de lôenfant dans le monde 
anglo-saxon. Cette conception  libérationniste , initiée par les mouvements féministes 
am®ricains, consid®rant lôenfant comme un individu devant °tre lib®r® du joug des adultes est all®e 
en se d®veloppant, port®e par le courant des droits de lôenfant. L®gitime en soi et n®cessaire pour 
protéger les enfants contre les abus de toutes origines faites à leur encontre, ce développement, 
act® par diff®rents textes (CIDE de lôONU puis Convention europ®enne sur lôexercice des droits des 
enfants, notamment) a été transposé dans la législation de très nombreux pays, notamment par la 
substitution de lôautorit® parentale par la responsabilité parentale (mutation à laquelle la France 
sôest, jusquô¨ pr®sent refus®e). En Allemagne, les relations intrafamiliales sont consid®r®es en 
terme de partenariat parents/enfants. Dans la pensée britannique, il semble exister une réelle 
confusion- historiquement explicable (mîurs victoriennes)- entre autorité et autoritarisme et de 
nombreux pays, au sud et ¨ lôest de lôEurope,  sô®tant r®cemment lib®r®s du joug des dictateurs 
partagent cette conception, réduisant le statut du père en déboulonnant la statue du tyran abattu. 
Cette repr®sentation dôun enfant autonome et titulaire de droits propres, parfois encore ¨ 
développer, est illustrée par plusieurs exemples pris au Conseil de lôEurope : Dans lôavis nÁ 186 de 
1995 de lôassembl®e parlementaire selon lequel les enfants devraient se voir accorder une 
possibilit® dôexercer un nombre croissant de droits, de fa­on ind®pendante, m°me contre la volont® 
des adultes. Comme nous lôavons indiqu®, cette position sôest traduite dans la convention sur 
lôexercice des droits des enfants, particuli¯rement dans lôarticle 5-alinéa 2 préconisant aux Etats 
membres du Conseil de lôEurope ayant ratifi® ce texte  de rendre possible le droit de lôenfant 
(mineur de 18 ans et en âge de discernement) dôexercer tout ou partie des pr®rogatives dôune 
partie à une procédure le concernant. Dès lors, de sujet de droit, lôenfant devient capable dôester 
en justice contre ses parents, enseignants, éducateurs, etc..  En France cette possibilit® nôa, 
toutefois, été actée que de façon minimaliste par le décret n° 2008 -36 (JO du 12/01/2008) 
reprenant la possibilit® dôaudition de lôenfant ¨ lôinitiative du magistrat en charge dôune affaire le 
concernant. 
 
Cette pouss®e lib®rationniste suscitant de fortes controverses nôest pas exempte dôeffets pervers. 
Elle vient en contre de la conception protectionniste , ¨ la fran­aise, pour laquelle lôenfant, doit 
°tre prot®g® et encadr® dans lôapprentissage progressif de son autonomie et dans le but ultime 
dôexercer sa libert® essentielle dôHomme. Cette position est illustr®e par Pierre Legendre 26 selon 
lequel le fils na´t aujourdôhui au beau milieu dôid®ologies massives de la réciprocité, il naît donc 
sous un statut généalogique compromis par avance dès lors que la dissymétrie des places est 
d®ni®e. Les id®ologies auxquelles je fais allusion traitent lôenfant en fr¯re de son p¯re, en p¯re de 
son p¯reéCes questions sont de la plus haute gravit® car il est patentéque les sociétés 
industrielles font payer aux jeunes générations les identifications non dénouées des adultes, 
poussant des milliers dôenfants vers la psychose et le d®p®rissement mentaléLe syst¯me social 
r®invente le sacrifice dôenfants. 
 
En r®sum®, lô®conomie et lôid®ologie lib®rales fond®es sur la vertu du march® et lô®panouissement 
individualiste mettent en question les cultures nationales et particulièrement le modèle social 
français qui nous paraît en péril. Les apparences de diversification individualiste  et de libre choix 
dissimulent une uniformisation référée à des standards anglo-saxons diffusés par les Etats-Unis et 
le Royaume-Uni, impos®s ou recommand®s par les instances europ®ennes et que certains dôentre 
nous sôempressent dôimporter pour diff®rentes raisons dôordre ®conomique, de d®ficit identitaire ou 
dôeffet de mode. Les effets sont lourds pour le social en Europe et donc en France.  
 
 
 

                                                
26

 Pierre Legendre : Lôinestimable objet de la transmission. Fayard 1985, page 306. 

Reprise et soutenue par les instances internationales, la conception lib®rationniste, dôessence lib®rale, poursuivant 

un objectif de droits de lôHomme, sôimpose dans le droit et les mîurs, tendant, ¨ son corps d®fendant sans aucun 

doute, vers un enfant roi, un consommateur exigeant et, bien pire encore, un enfant soldat, au service de  tout 

dictateur comme le prouve lôhistoire ( jeunesses hitl®riennes, staliniennes, etcé) et lôactualité (300 000, dans 44 

pays à ce jour, selon Amnesty International) .  
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VI - Que faire  ? 
 
Dôabord ne pas se résigner ou se désintéresser  aux motifs que lôon ne peut rien faire devant la 
d®ferlante lib®rale et que lôEurope côest trop loin, trop compliqu®. Au contraire, il faut RESISTER, 
tant au niveau personnel que collectif (associations, syndicats, mouvements). 
 
Pour ce faire, nécessité est de sôinformer et de se former. Côest le cas aujourdôhui ¨ Blainville 
mais il faut aller plus loin, dans lôappropriation de donn®es parfois complexes comme dans la 
démystification des (fausses) évidences. Les instances et les budgets de formation devraient 
consacrer des parts plus importantes à cela aux fins de mieux maîtriser les origines lointaines des 
difficultés éprouvées sur le terrain , au quotidien.  
 
Occuper et gagner des places dans les instances consultatives ou délibérantes 
européennes  ne relèvent pas dôun exploit mais simplement dôune volonté de participer, de faire 
entendre son avis et de le d®fendre autant que de besoin. Des exemples tels que celui dôEUROCEF 
ou du METS 27 indiquent que des travailleurs sociaux peuvent et doivent se placer aux sources 
m°mes de lô®laboration de dispositions juridiques, de doctrines et de dites « bonnes pratiques », 
notre parcours personnel en  témoigne.  
 
Parallèlement, il importe dôinterpeller le personnel politique national et europ®en à la fois 
sur le sens des actions conduites (ou sur le contre sens ou lôabsence dôaction) mais aussi, 
concernant le champ social, dô®laborer de la doctrine y compris ¨ contre-courant des modèles 
dominants décrits dans la présente intervention. 
 
Concernant les services sociaux dôint®r°t g®n®ral (SSIG), il est tout aussi important quôurgent de 
prendre part et parti  compte-tenu des risques de naufrage dans les logiques marchandes et eu 
®gard ¨ lô®ch®ance de la fin de cette ann®e pour la transposition de la Directive services dans notre 
droit national.  
 
En ce qui me concerne et avec beaucoup dôautres, jôaimerais montrer par quelques exemples 
tangibles et r®cents quôil ne sôagit pas de d®clarations dôintentions ou dôincantations : avec le 
mouvement MP4 Champ social, nous avons lancé une pétition intitulée SOS Services sociaux en 
danger recueillant actuellement près de 2000 signataires, travailleurs sociaux mais aussi personnels 
médico-psychologiques, chercheurs, universitaires, simples citoyens. Cette pétition a permis 
dôinterpeller les formations politiques lors de la campagne des ®lections européennes de juin 
dernier, lesquelles ont fait connaître leurs positions concernant la sécurisation des SSIG  
caractérisés dans la pétition comme sans but lucratif, financés par des fonds exclusivement publics, 
accessibles et gratuits, en dehors de tout objectif de contrôle social, occupant dans des équipes 
pluridisciplinaires des professionnels qualifiés. 
 
Ce même mouvement soutient une Recommandation élaborée par mes soins, intitulée les 
services sociaux ne sont pas des services marchands (voir ces textes sur le site internet MP4 
Champ social), base dôinterpellation dô®lus nationaux et europ®ens, de saisine du gouvernement 
fran­ais, pour extraire les SSIG du champ des services ®conomiques et les replacer dans lôensemble 
des services non économiques dôint®r°t g®n®ral. Je passe ®galement un certain temps, dôautres 
aussi, dans des rencontres-exposés un peu partout en France et dans des milieux divers pour 
décrire la problématique complexe et dangereuse de la surdétermination des politiques et des 
pratiques sociales par lô®conomie et lôid®ologie lib®rales. Plusieurs articles ont ou vont °tre produits 
dans la presse spécialisée (ASH, par exemple) ou de plus large diffusion (Le Monde, Libération, 
lôHumanit®). Cela n®cessite du travail, de lôargent personnel dépensé, de la persistance devant les 
évitements par les instances statutaires ou ayant pignon sur rue car il  ne faut rien lâcher  ! 
 
 
 

                                                
27

 METS : Mouvement européen des travailleurs sociaux. 
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Loin de tout souverainisme, il est également important de susciter et de participer à des 
échanges avec des collègues étrangers , ¨ condition dôaffiner pr®alablement notre propre 
alt®rit® mais aussi de lôenrichir en se d®couvrant dans le regard dôautrui. 
 
Au bilan, ¨ notre juste place, il nous faut apporter notre pierre ¨ la construction de lôEurope sociale 
où beaucoup de choses ont été faites mais où il reste encore tant à faire ou à refaire.  
íuvrer pour une Europe fond®e sur lôharmonie des cultures sp®cifiques et contre une 
uniformisation basée sur des référentiels anglo-saxons certes respectables en tant que tels mais 
nôayant pas vocation ¨ lôuniversalit®. 
 
Merci pour votre extr°me attention de ce matin et, je lôesp¯re, pour votre mobilisation dès demain. 
Pour ma part, je môengage, dans la mesure de mes moyens et si vous en ®prouvez la n®cessit®, ¨ 
répondre à toutes les questions quôult®rieurement vous souhaiteriez me poser. 
Jhenry1@dbmail.com  
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Pour continuer à penser les fonda mentauxä 
 
 
Faire société, tout le monde y contribue : les religions, le politique, les technologies, les savoirs, la 
sexualit®, lôart, la f°te, le social aussi. Ce serait m°me son objet propre, sans exclusive toutefois, vu 
le grand nombre de participants. Le social a en tout cas cette charge depuis quôil sôest d®tach® et 
cristallisé, ce que différents auteurs situent, en France, dans la seconde moitié du XIXe siècle 
(1848, Napol®on III, Troisi¯me R®publiqueé). Côest un processus marqu® par un effort de 
rationalit® et dôorganisation mais aussi par lô®motion et la conviction, du moins pour ceux qui 
fondent le social à partir des personnes, des groupes, des lieux de vie et de leurs difficultés 
(bottom up). On y retrouve le principe de subsidiarité et la part ca tholique de lôh®ritage social nôest 
jamais bien loin. De son c¹t®, la R®publique, tout ¨ lô®mancipation de la soci®t® (laµcit®) et ¨ 
lôintervention de lô£tat providence, agit plut¹t par le haut (top down), sôagissant notamment de 
lô®galit® formelle et du Code civil depuis la Révolution, et de sa réalisation dans la copieuse 
l®gislation dôassistance avant 1914. Disons, provisoirement, que le ç social en actes » est aussi 
dans cette tension entre bottom up et top down, entre proximité et République.  
 
Mon hypoth¯se aujourdôhui, en partie pour lutter contre les ph®nom¯nes de d®sarticulation et de 
segmentation que nous connaissons et ne pas renoncer à la force intrinsèque de notre modèle 
social fran­ais, côest que ç faire soci®t®, côest aussi un travail ». Du moins peut-on légitimement 
lôanalyser sous cet angle. Si cette qualit® fondamentale se d®cline de nombreuses fa­ons, elle est 
particulièrement visible et intéressante à analyser dans les domaines du « social réalisé è, côest-à-
dire les vôtres. Pourquoi le social a-t-il pris la forme dôun travail ? Il y a certainement beaucoup de 
r®ponses possibles ¨ mobiliser et ¨ tester : lôeffet dôune division du travail beaucoup plus g®n®rale, 
lôint®r°t des acteurs, côest-à-dire des professionnels, la recherche dôun niveau supérieur de 
technicité et de la qualité, le souci de la continuité du service (public)  ou encore la réalisation de 
certaines économies, etc. 
 
 
1.  Le travail de la société sur elle -même  

 
Globalement, on peut dôabord dire que côest ç le travail de la société sur elle-même », mais cette 
métaphore trop souvent utilisée ne nous emmène pas bien loin. 
 
Dôautant quôil faudrait dire ç travail de la société sur elle-même et par elle-même », tant les 
ressources sont le plus souvent internes ¨ la soci®t®. Côest le sens de la formule : «  traitement 
social de la question sociale » qui signifie «  traitement du social avec les ressources du social ». Il 
nôy a en effet pas beaucoup de vraies externalit®s en la mati¯re, sauf peut-être dans le 
paternalisme, la philanthropie ou le mécénat, quand lôasym®trie est ¨ son maximum. La 
redistribution financière, fiscale ou via la Sécurité Sociale nôest pas une externalit®, côest au 
contraire un système en boucle, avec des extensions par répartition et au nom de la solidarité. 
Dôo½ la justification du terme dôayant droit, bien avant tous les autres de la m°me famille, et 
notamment bien avant usager qui ne prend en compte que « lôoutput » (ou droit de, droit de 
tirageé), en oubliant les diff®rents aspects et enjeux de la convention solidaire, à ambition 
universelle.  
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Un travail, au sens physique, côest une force appliqu®e ¨ une masse pour obtenir un d®placement. 
On peut donc choisir de sôint®resser ¨ cette force, ¨ ceux qui la fabriquent, bref aux producteurs. 
Mais on pourrait aussi choisir de sôinterroger sur la masse en question ou sur les r®sultats obtenus. 
Ce ne sera pas ici mon entrée. 
 
Qui sont ces producteurs, voire ces coproducteurs si cela existe ? Quelle est leur histoire ? Quels 
statuts ont-ils obtenus ? Quelles ressources ont-ils mobilisées pour parvenir à faire bouger la 
masse ? Que produisent-ils concrètement ? 
 
Les producteurs du social sont nombreux, il faut donc essayer de les classer et de les hiérarchiser. 
Il me semble avoir observé que les plus visibles et plus nombreux sont ceux qui sont au front (on 
dit parfois front office) et que beaucoup ont gagn® un statut de salari®. Côest sans conteste la 
grande affaire du XXe si¯cle, dont Robert Castel a analys® lôeffritement. Cela sôest produit au sein 
de professions spécialisées, diff®renci®es et reconnues, et a ®galement entra´n® lôapparition 
dôemployeurs. Fait ®tonnant, dans le secteur social, les employeurs nôexistent que depuis quôil y a 
des  salariés. Du reste, la plupart nôa pas de capital à investir et nôest pas propri®taire des moyens 
de production. Ce sont des g®rants. Ils nôont dôailleurs pris conscience dôeux-mêmes, de leur 
pouvoir et ne se sont organisés pour peser que tardivement : ¨ lôoccasion des conventions 
collectives pour les employeurs associatifs et de la décentralisation pour lôemployeur public. 
Aujourdôhui ils dominent, comme le montre la révision en cours de la Convention Collective de 1966 
qui, du statut de convention professionnelle quôelle ®tait, est en passe de devenir une convention 
dôemployeurs, autrement dit une façon unilatérale de gérer la main -dôîuvre. Le contexte lôexplique 
et la fin de lôopposabilit® aux financeurs renforce encore cette nouvelle norme. 
 
Au demeurant, il existe aussi un bénévolat endémique et persistant qui parfois est au front 
(bén®voles de terrain) et parfois est ¨ lôarri¯re (back office) ; ces derniers constituent les bataillons 
de b®n®voles dôadministration, dans le cadre des conseils des associations gestionnaires, dont le 
renouvellement pose conjoncturellement problème, pour di fférentes raisons cumulées. 
 
ê ce stade, on peut dire quôils (les salari®s et pour partie les b®n®voles) produisent, toujours sans 
exclusivit® (march® ouvert) de lôinstitution, de la m®diation, de la r®gulation voire de la 
symbolisation, toutes activités précieuses pour la cohésion globale, le lien social et le bien-être 
individuel, et qui, par d®finition, sôinscrivent dans le temps. Plus pr®cis®ment dans le moyen et le 
long terme, avec une continuité nécessaire dans le traitement social des besoins, contrairement à 
la consommation/consumation de biens matériels et de services (à la personne) qui opère dans le 
court terme voire dans lôinstant, et cr®e de la discontinuit® ®conomique, n®cessitant un 
renouvellement permanent de lôoffre et des appels ¨ propositions. 
 

 
 

Michel CHAUVIERE (à droite) et Joël 
HENRY (à gauche) témoins, malgré 

eux dôun spectacle bien singulier 
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2.  Conditions historiques et conditions de possibilité  

 
Quelles sont les conditions historiques dô®mergence de pareils d®veloppements et plus pr®cis®ment 
quelles sont les conditions de possibilit® dôun tel travail, dans les meilleures modalit®s qui soient de 
l®gitimation et dôeffectuation pour les diff®rentes parties ? Là encore, il faut considérer une pluralité 
de niveaux et dôacteurs que jôorganiserais volontiers comme des poup®es gigognes : 
 

 Première condition de possibilité, il faut en amont des accords normatifs de portée 
suffisante et leur réalisation principale sous trois formes : des droits positifs largement 
reconnus, des droits-cr®ances cr®ateurs dôobligations r®glementaires et financi¯res pour le 
système social, des droits subjectifs partant du sujet.  

 Seconde condition de possibilité, il faut des institutions, instituées (ou équipements) et 
instituantes (notamment sous la forme professionnelle), permettant, dôune part, une 
analyse permanente de la soci®t® et, dôautre part, plus dôorganisation matérielle et une 
exigence de démocratie. 

 Troisi¯me condition de possibilit®, il faut des actes (côest-à-dire des inventions, des 
cr®ations, des relations de confiance ou dô®coute, des rencontres, des attitudes cliniques, 
etc.  qui ont en commun de fai re coupure ou tiers et, par là -même, de faire sens pour les 
diff®rentes partiesé) ; ce ne sont pas seulement des pratiques subordonnées plus ou 
moins routinis®es ou proc®duralis®es, mais des pratiques qui engagent lô°tre au monde et 
lô°tre en soci®t® de chacun ; ce qui nôest jamais r®ductible aux ressources cognitives, 
intellectuelles, financières, matérielles ou corporelles dont chacun dispose, tout en 
nécessitant de telles ressources, ne serait-ce que pour mettre des mots sur les situations, 
face aux incertitudes, incompréhensions et violences non symbolisées. 

 
Reprenons ¨ lôenvers : les actes « front office  » ne sont pas sui generis, m°me le b®n®volat nôest 
pas suis generis ; pour exister légitimement et rester «  dignes de confiance », les actes ont besoin 
des institutions (institutions de gestion mais aussi dôappartenance, comme dans lôexemple des 
professions et de groupements ou réseaux plus éphémères) qui, à leur tour, ne sont pas non plus 
sui generis, malgr® lôillusion associative, mais d®pendent des accords normatifs passés en amont, 
dont la principale traduction est juridique. Ces accords sont eux-mêmes le fruit des nombreux 
interactions, verticales et horizontales, dans lôensemble du montage ; ils peuvent donc varier dans 
le temps, mais lentement. Ainsi les variations concernant lôint®r°t de lôenfant, un exemple parmi 
dôautres dôaccord normatif inaugural pour toute lô®ducation sp®cialis®e, ne sont jamais brutales, 
mais elles existent, comme en t®moigne lôaffaire toute r®cente du d®fenseur des enfants. 
 
Con­u de la sorte, le travail du social est ¨ la base de tout le syst¯me et le co¾t du salariat côest le 
prix du social tel que nous le concevons, côest-à-dire comme acte, comme possibilité de rencontrer 
quelquôun et non comme guichet. Ce qui marche forcément à la confiance. Ce qui reste difficile à 
contr¹ler mais ne doit pas °tre incontr¹l®. Lô®valuation oui, si elle se fait culture analytique et 
réflexive partagée plus que contrôle subi. Ne serait-ce que parce que le travail du social, qui 
pourtant procède de la norme (accords normatifs), se régénère en réalité beaucoup plus par la 
conviction que par la procédure. On pourrait certainement concevoir des systèmes matériels 
beaucoup plus performants, style médications, rééducation comportementale, bracelets 
®lectroniques, implants, mais aussi carte vitale et CESUé Dans ces exemples, qui existent d®j¨ et 
ont leurs défenseurs, triomphent des approches déshumanisées, parfois relayées par des 
neurosciences mal assimilées. Par différence, on voit bien que la qualité à laquelle les populations 
et les professionnels aspirent de concert, est dôune toute autre nature. Côest pr®cis®ment 
lôexistence dôun travail humain reconnu comme tel et en partie opposable. Comme le malade 
rencontre un médecin et pas seulement un marchand de médicaments ou Internet. Comme le 
plaignant rencontre un avocat puis un magistrat et ne fait pas justice lui -m°me. Comme lô®tudiant 
rencontre un enseignant, un directeur de travaux, des auteurs, et pas seulement Google qui nôest 
quôun acc¯s. Lôacc¯s nôest jamais lôaccompagnement. Lôacc¯s aux droits nôest pas le droit effectif. 
Lôacc¯s nôest quôune promesse, ¨ la limite une virtualit®, lôaccompagnement est un engagement, 
une praxis, un travail.  
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3.  Retour sur lôhistoire 

 
Au plan historique, il faut dôabord rappeler quelques fondamentaux installés dès la Révolution 
française : le principe dô®galit® formelle qui cr®e un diff®rentiel avec les in®galit®s constat®es et fait 
le lit du social ; le droit dô°tre prot®g®, tant au plan civil que social ; la théor ie sociale de 
lôassistance qui, loin de lôassistanat tant vilipend® aujourdôhui, est lôune des expressions de la 
fraternité  ; la laïcité dans la conduite des affaires publiques ; la passion codificatrice au civil, côest-
à-dire la passion de faire société, etc. Sur ces bases, trois moments se dégagent qui sont aussi 
trois pactes pour lôaction et trois paradigmes pour la conscience sociale : 

 
 Au tournant du XIXe si¯cle, le moment assistanciel dô£tat contre la bienfaisance priv®e ; à 

cette époque, il est encore moralisateur, sélectif et primitif dans son organisation, sauf 
apparition des assistantes sociales incarnant alors la modernité technique et 
administrative ; 

 À la fin de la seconde guerre mondiale, le moment assurantiel socialisé et étendu, 
contributif et fortement redistributif, mais aussi ®ducatif avec une forte vis®e dôint®gration 
(vivre ensemble) ; ce second moment symbolis® par lôesprit de 45 (S®curit® sociale, 
allocations familiales et statut de la d®linquance juv®nile) est marqu® par lôapparition 
parfois tendue des professions sociales les plus « agogiques è (ainsi lô®ducateur sp®cialis® 
contre lôinstituteur) ; 

 Le moment concurrentiel, dans lequel nous sommes actuellement immergés, avec le 
triptyque STS : services, territoires et solvabilité des usagers/clients ou, à défaut, 
responsabilit® individuelle, relay®e par lôid®ologie de la capacitation, lôempowerment et 
lô®galit® des chances comme autant dôhabillages sociaux de lôindividualisme ®conomique et 
de la loi de la concurrence ; il a donné naissance à une professionnalisation débridée mais 
tendanciellement déqualifiée. 

 
 

Les deux premiers moments montrent une doctrine substantielle, le troisi¯me nôest plus quôune 
®conomie de services. Les deux premiers moments nôont pas disparu mais constituent la couche 
profonde du pacte social : côest MS-DOS pour lôassistance et Windows pour la S®curit® sociale ! Le 
reste nôest que software, interchangeable. 
 
Lôhypergestion caract®rise ®galement le troisi¯me moment. Côest le sympt¹me douloureux du 
passage dôune conception organique et citoyenne à une conception libérale, individualiste et 
systémique du « faire société ». Elle introduit des instruments nouveaux comme la démarche 
qualit®, le droit des usagers et surtout lô®valuation de lôefficacit® et de lôefficience à tout va. Sur ce 
dernier point, on observe une disqualification de lô®valuation endog¯ne, consubstantielle ¨ la 
culture professionnelle et indispensable ¨ sa consolidation, au profit dôune ®valuation exog¯ne, 
externalisée, commerciale, présupposant la possibilit® dôun bon usage et de ç bonnes pratiques » 
et la l®gitimit® du jugement des tiers, au nom de lôusager.  
 
De surcroit, je considère que les « mollahs è de lôhypergestion constituent aujourdôhui une nouvelle 
cléricature. Dans quel sens ? Jôai autrefois écrit sur les socio-clercs, en désignant par ce néologisme 
la mouvance catholique continuant de sôauto-légitimer en matière éducative, par référence à des 
savoirs sup®rieurs sur lôhumain dont elle serait lôexperte par d®finition. Or, cette attitude est 
aujourdôhui de retour, mais avec un tout autre contenu. Les gestionnaires font croire en effet quôils 
savent ce qui est et ce qui doit °tre. Ils sôautorisent dôune simple ç science appliquée » pour 
imposer sous forme procédurale ce que doivent faire les praticiens, comment le faire et comment 
en juger, ex ante et ex post, sans grande marge dôinterpr®tation et dôaction pour les professions. 
La gestion devient ainsi lôhorizon ind®passable de lôaction, alors quôelle devrait normalement °tre au 
service de lôaction, instrument parmi dôautres instruments, en comp®tition d®mocratique normale. 
Dôautant quôil existe de nombreuses fa­ons de manager et de g®rer les organisations !  
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Ce retournement des l®gitimit®s pour lôaction est ®videmment inqui®tant. Côest un coup de force 
qui ®tait pr®visible depuis lôAccord Général sur le Commerce des Services (AGCS) et vu le cours 
actuel de la construction europ®enne en cours (statut des SSIG). Il profite dôun moment de 
faiblesse, avec passage ¨ vide et crise dôadaptation, des institutions concernées. Pour le dire 
autrement, avec lôhypergestion, nous croyons nous affranchir tout ¨ la fois de lôhistoire, de la 
psychologie et de la politique dans trois directions, et cela avec lôaccord dôun certain nombre de 
professionnels convaincus de « moderniser » par cette voie. Enfin, cette hégémonie a largement 
perverti et r®cup®r® ¨ son profit le droit, côest-à-dire la question de la norme instituante, dont elle a 
fait une norme essentiellement dôeffectuation. Le r¯glement binaire triomphe partout et la loi 
ternaire r®gresse. Lôexemple du traitement de la d®linquance juv®nile est on ne peut plus clair. 

 
 

Première conclusion  
 

Il faut donc réagir face à «  la barbarie de la culture unique qui vient  », ne pas désespérer du 
modèle social français et pour cela se réapproprier, au plus vite, quatre domaines : 
 

 le temps, la durée, le temps nécessaire, la connaissance historique du social et de son 
traitement, condition sine qua non dôune culture commune, o½ les informations et les 
valeurs sont organis®es, hi®rarchis®es, susceptibles dô°tre transmises et dôîuvrer ¨ une 
conscience partag®e. En dôautres termes, il faut r®-affilier et re -mutualiser le travail social 

 lôanalyse de la subjectivit®, des dynamiques de lôintersubjectivit®, du d®veloppement 
psychique, des troubles du comportement et des souffrances quôils engendrent ¨ lô®preuve 
du réel et des changements imposés. La psychopathologie du travail arrive enfin sur 
lôagenda du politique, mais il a fallu combien de suicides pour en faire un problème p ublic ?  

 les formes nobles du politique et de la citoyenneté, au-del¨ du simple calcul pour lôacc¯s au 
pouvoir ou du commerce des int®r°ts individuels et de groupe, dôun programme ¨ lôautre, 
en guise dôaction collective. La vie associative reste en lice comme forme noble de 
citoyenneté en actes 

 enfin, reprendre le chemin du droit, non comme technique mais comme philosophie et 
réalisation des accords normatifs passés, entraînant une stabilité des institutions 
indispensable ¨ lôaction et la protection des différents acteurs concernés. Ce qui ramène 
®videmment au service public. Avec ses valeurs dô®galit®, de continuit®, dôadaptabilit®, de 
solidarité, de bonne distance, de régulation des droits, de gratuité ou de quasi -gratuité, il 
doit rester la colonne vertébrale de lôaction sociale/travail social. Pour cela, le monde 
associatif d®l®gataire, qui a beaucoup contribu® ¨ concr®tiser lôint®r°t g®n®ral sur un mode 
coopératif, doit pouvoir continuer à le faire en restant à distance du sens minimaliste que la 
construction européenne donne à lôint®r°t g®n®ral et sans devenir un syndicat dôentreprises 
quasi-lucratives en compétition interne et externe. Il faut refuser de voir le social se diluer 
et donc dispara´tre dans le march®. Ce nôest pas diaboliser le march®, mais rappeler la 
n®cessit® dôune fronti¯re int®rieure entre lô®conomique et le social. 

 
En dôautres termes, il faut retourner la situation, r®investir les fondamentaux, non seulement du 
c¹t® de lô®thique, mais aussi du c¹t® des sciences et activit®s ressources : lôhistoire, la psychologie 
et le politique.  
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Seconde conclusion  
 
Au cours du XXe si¯cle, qui aura ®t® notamment celui de lôaction sociale (top down) et du travail 
social (bottom up), soit un développement plus déconfessionnalisé que laïc, associatif et 
professionnel, et surtout non-marchand, trois processus transversaux majeurs qui sont aussi trois 
plans pour lôaction et trois contributions au ç faire société », se sont développés quôil faut continuer 
à soutenir :  
 

 Un processus dôinstitutionnalisation du social, aujourdôhui travers® par une tension plus 
forte que jamais entre une institutionnalisation nourri e du modèle du service public, y 
compris quand la mise en îuvre est confi®e à des opérateurs associatifs, et une forte 
désinstitutionalisation pour mieux marchandiser tout ce qui peut lô°tre (cf. les services ¨ la 
personne, par exemple). En dôautres termes, il sôagit dôune tension entre socialisation et 
individualisation des risques, entre équipements durables et services jetables. 

 Un processus de professionnalisation du social, sachant que les idées de profession et 
surtout de salariat suscitent comme jamais dôimportantes r®sistances, au nom de la 
subsidiarit®, de lôefficacit®/efficience mais aussi dôune conception beaucoup plus 
individualiste de la responsabilité sociale. 

 Un processus de d®mocratisation du social, sans doute tardif mais il nôest jamais trop tard, 
qui passe par deux voies principales : les conditions dans lesquelles la décision politique en 
la matière est débattue, arrêtée, mise en îuvre et évaluée ; la reconnaissance et 
lôeffectivit® des droits parfois contradictoires des diff®rentes parties prenantes : décideurs, 
financeurs, employeurs, professionnels, usagers et autres citoyens concernés (parents, 
b®n®voles, voisinsé) et le devenir des conflits de normes entre eux, dans la perspectives 
de nouveaux accords normatifs. Toute doctrine ¨ venir devrait sôappuyer sur ces trois 
piliers. 
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De gauche à droite  :  
 

Emmanuel BRETON (Directeur du Foyer Educatif la Passerelle), Ignacio GRIJUELA, Charlotte 
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Droits à la différence et indifférence des droits  
 
 
Table ronde animée par Thierry S IMON (directeur par int®rim de lôOustal) et Abdallah 
BOUHAMIDI  (directeur du Vieux Logis) 
 
La question de lô®ducation pose celle de lôidentit® et du d®veloppement personnel mais aussi celle 
de la socialisation ou de lôadaptation sociale. Comment permettre ¨ une personne dô°tre elle-même 
et dô®voluer en tant que telle dans une soci®t® et une culture tout en sôadaptant aux règles et aux 
lois de ladite société ? 
 
Quelles sont les limites acceptables dans les convictions, les apparences et les attributs qui en 
témoignent ? Quels sont les compromis et efforts ¨ faire de part et dôautre pour quôune int®gration 
qui ne soit pas mutilante puisse avoir lieu ?  
 
Pour l®gitimes quôelles soient, lôaffirmation de son identit® et la d®fense de sa singularit® ne 
peuvent se faire que dans lô®change permanent et constructif avec la collectivit®. Cela ne peut se 
faire dans la confusion entre les convictions et les dogmes. Les convictions sôaffirment, se 
d®fendent et sôadaptent, les dogmes se veulent immuables et rec¯lent les ingr®dients de lôauto 
exclusion. 
 
Nos institutions accueillent des jeunes issus de classes sociales qui cumulent souvent les handicaps 
à l'intégration : freins dans l'accès aux emplois valorisés, capital social et scolaire peu monnayable, 
désaffiliation, relégation territoriale,...  
 
De fait, la protection de l'enfance participe du traitement social de la pauvreté et de l'exclusion. Elle 
s'apparente à une politique de discrimination positive d'éducation en faveur d'enfants pour qui un 
diagnostic de protection a été effectué.  
 
Mais ce faisant, elle désigne non des familles en demande d'aide, mais des populations ciblées, 
dont une proportion importante d'adultes seraient invalidés dans leur capacité à exercer une 
parentalité susceptible de permettre la socialisation de leurs enfants.  
 
Parce que certaines populations sont sur-représentées dans nos institutions, se créent les 
conditions d'une sur-revendication identitaire, si ce n'est de désir de revanche sociale et ethnique.  
 
La question se pose  jusquôo½ nos institutions sont pr°tes ¨ aller dans lôacceptation des singularit®s, 
convictions et valeurs des personnes accueillies par nous, particulièrement quand ces singularités 
interrogent leur compatibilité avec les règles et valeurs de la société. 
 
La sur-revendication identitaire nôest pas n®e spontan®ment. Elle est le fruit de lôHistoire et dôune 
int®gration probl®matique dans laquelle les incompatibilit®s culturelles nôont jou® quôun r¹le 
mineur.  
 
La question est valable pour tous les jeunes que nous accueillons : Comment accompagner des 
jeunes en respectant ce quôils sont ?  
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En guise dôintroduction 
 
 
Le dialogue qui suit et les deux vignettes descriptives, proposées par des éducatrices, illustrent 
comment les professionnels sont confrontés à des problématiques quôils d®couvrent parfois 
totalement, et interpellés dans ce qui constitue leur propre identité.  
 
 

1) Discussion entre Linda, jeune fille de 17 ans dôorigine africaine, et Mich¯le, 
®ducatrice dôorigine africaine. 
 

Michelle  : Bonjour Linda 

Linda  :  Salut Michelle 

Michelle  : Comment vas-tu ? 

Linda  : Ca va 

Michelle  : Tôas pass®e une bonne journ®e 

Linda  : Oui vite fait  

Michelle  : Demain, il y aura une admission. Une jeune fille  qui sôappelle Marie et qui sera dans la 
même chambre que toi 

Linda  : Ah bon côest une quoi ? D®j¨ côest quoi ce pr®nom ? Côest un pr®nom de blanc ? 

Michelle  : C'est-à-dire ? 

Linda  : A ton avis ? Côest une noire ? 

Michelle  : Côest avant tout une jeune fille qui est  aussi originaire dôAfrique 

Linda  : Ah ok. Jôesp¯re que côest une vraie noire. Pas comme toi ? 

Michelle  : C'est-à-dire ? Côest quoi une vraie noire ? 

Linda  : Tout le contraire de toi  

Michelle  : Vas-y explique toi 

Linda  : Je ne sais pas une vraie noire: quelquôun qui ®coute de la musique de noire, qui parle 
comme les noires qui se la joue à la noire quoi. Pas une noire fatiguée comme toi 

Michelle  : Pour lôinstant je sais juste quôelle est originaire dôAfrique mais je ne sais pas de quel 
pays. En plus, en quoi est-ce important quôelle soit blanche ou noire ? 

Linda  : Elle vient dans ma chambre donc je ne veux pas nôimporte qui dans ma chambre. Je veux 
quelquôun comme moi 

Michelle  : C'est-à-dire ? 

Linda  : Qui ne renie  pas ses origines, qui parce quôon est en France se prend pour une blanche, 
se la joue à la française, parle comme eux 

 



XXème Séminaire de l õAVVEJ 

 

- 87 - 

 
Michelle  : Linda, juste un petit rappel. Nous sommes en France. Est tu capable de me dire ce 
quôest un fran­ais, ce quôest la France aujourdôhui. Si tu regardes aujourdôhui autour de toi, tu 
verras quôil yôa de moins en moins de fran­ais de souche. En plus on peut dire que ce qui fait la 
force de la France, côest la richesse, le m®lange de personnes qui sont fran­ais. 

Linda  : Jôavoue tôas pas tort mais moi avant dô°tre fran­aise, je suis noire. M°me si actuellement je 
fais des démarches pour me faire naturaliser en tant que française 

Michelle  : Comme tu le dis, tu vas °tre fran­aise et tu es  noire. Il nôy a pas dôincompatibilit®. Tu 
nôa pas ¨ choisir entre °tre fran­aise et °tre noire. Au contraire tu dois te servir de ce qui te vient 
de ton pays dôorigine et  de ce quôil y a aussi en France pour te construire. 

Linda  : Moaui mais  je ne serais jamais  une vraie française 

Michelle  : Aujourdôhui, il nôy pas plus de vrai fran­ais c'est-à-dire de français de souche.  La 
France, côest ce qui fait sa force, est une association de communautés de différentes origines qui 
vivent ensemble, échangent ensemble. 

Linda  : Oui, échangent quand ça les arrange. Quand je vois les blanches qui font des tissages 
comme nous  ­a me fout le seum. Quand je vois comment côest compliqué  pour certains dôavoir 
des papiers. Nous, chez nous côest pas comme ­a. En plus jôai lôimpression que quand je parle avec 
certains de tes collègues blancs ça passe pas. Surtout Xavier ce petit blanc. 

Michelle  : Concernant mes collègues, ce qui ne passe pas côest pas par rapport ¨ ta couleur, ni à 
leur couleur, côest tout simplement parce que tu as du mal ¨ respecter certaines r¯gles. Prenons 
lôexemple de lôheure. A chaque fois que tu sors, tu as du mal à respecter les horaires. Côest pour ­a 
que quand tu pars je te taquine et je te demande si ton horaire de retour est ¨ lôheure fran­aise ou 
¨ lôheure africaine 

Linda  : Ah ah ah 

Michelle  : Donc mes coll¯gues quôils soient blancs ou noirs et moi-même, nous te reprenons car tu 
ne respectes pas les horaires. M°me si on sait quôen Afrique, on est souvent en retard. Nous te 
reprenons car nous sommes inquiets quand tu es en retard et côest de là que nous te déclarons en 
fugue par moments notamment car tes retards ne se comptent pas en minute mais en heures 

Linda  : Côest ­a 

Michelle  : De plus, ®tant donn® que tu es n®e en Afrique tu nôas pas la même vision que 
quelquôun qui est n® en France quôil soit blanc ou noir. Prenons mon exemple, je suis née en 
France, je suis ®galement originaire dôAfrique.  Je sais que côest pas ®vident mais je nôai pas eu ¨ 
choisir entre les deux. Jôai fait le choix de ne pas choisir entre les deux mais de me servir des deux. 

En plus tu dois bien tôen rendre compte quand tu te rends au pays, là -bas on te considère comme 
une française et non comme une africaine. Tout le travail que tu vas avoir ¨ faire côest de te dire et 
dôaccepter que tu es originaire dôAfrique. 

Linda  : Je sais bien mais côest pas ®vident. Surtout en ce moment vu comment je gal¯re pour mes 
papiers et pour ma recherche dôemployeur 

Michelle  : Mais tu vois bien que pour tes démarches administratives, tu dois faire appel au pays 
notamment pour tes extraits dôacte de naissance 

Linda  : Oui et alors 
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Michelle  : Ca te montre que même si tu fais tes démarches pour être français e, tu es obligé de 
passer par ton pays dôorigine pour tes d®marches. Tu as besoin des deux  de ce que tu as fait en 
France et de ce que tu as fait dans ton pays dôorigine. 

Linda  : Oui tôas raison. En  fait pour revenir ¨ ta question principale. En quoi est-ce important 
quôelle soit blanche ou noire ? La couleur nôa pas v®ritablement dôimportance car  je veux °tre avec 
quelquôun avec qui je pourrais échanger sur ma musique,  mes livres, ma culture, ma cuisine. Et 
voir par moment quôon puisse faire des battles de danse africaine ou qui appréciera quand la 
maitresse de maison môautorisera ¨ faire un mafé. Tiens et si on faisait une journée à thèmes avec 
les origines de chacune 

Michelle  : Pourquoi pas, côest une bonne id®e. A voir avec les autres jeunes et les ®ducateurs. 

En tout cas, lôune des choses que tu dois retenir de cette discussion côest que tu ne devrais pas 
avoir de choix à faire. Ou le choix que tu devrais faire est une cohabitation, un pont entre ton pays 
dôorigine et le  pays qui tôaccueille.  

Linda  : Ok à voir 

Michelle  : Imagine que je raisonne comme toi, c'est -à-dire, avant tout en tant que noire et non en 
tant quô®ducatrice. Que je ne fr®quente que des noirs, ne travaille quôavec des noirs  etc. 

Linda  : Oui et alors ? 

Michelle  : Ne penses-tu pas quôen faisant cela, je risque de me fermer des portes. Et au contraire, 
si je consid¯re la personne que jôai en face de moi tout dôabord en tant que personne et non 
exclusivement par rapport ¨ sa couleur, son origine, sa religion je môouvre plus de portes. Même si 
lorsque je môint®resse ¨ eux, je môint®resse ¨ leur culture, leur origineé Imagine quôen tant 
quô®duc noire, je ne môoccupe que des jeunes filles noires, trouverais-tu cela normal ? 

Linda  :  Jôavoue non. Tu es l¨ en tant quô®duc avant dô°tre noire et tu dois tôoccuper de toutes les 
filles quelles que soient leur couleur, leur origine.  

Michelle  : Donc je suis ®duc et je suis noire et cela ne môemp°che pas de travailler. Au contraire 
pour certaines jeunes cela me permet de mieux comprendre leur situation. 

 

Marie -jo Da Sylva  Educatrice 
Avec la contribution de lô®quipe ®ducative de lôunit® de vie Curie. 
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2) Le prix de lôint®gration 
 
Lôadolescence est une p®riode de construction identitaire, o½ lôon sôappuie sur des acquis culturels, 
familiaux, environnementaux.  
Pricillia est une jeune fille de 15 ans originaire de la C¹te dôIvoire. Elle est arriv®e en France ¨ lô©ge 
de 9 ans, accueillie dans sa famille. Elle arrive au foyer ®ducatif lôOustal en janvier 2009. Pricillia est 
une jeune fille qui sôint¯gre bien au sein du pavillon, et elle aime beaucoup être en groupe.  
Pricillia est de confession musulmane et pratique le ramadan. Elle est la seule jeune fille du pavillon 
dans ce cas. Lô®quipe ®ducative a mis en place un dispositif sp®cifique pour quôelle prenne ses 
repas aux horaires conformes. Mais nous avons constaté combien il est difficile pour elle de ne pas 
faire partie du groupe durant les repas communs et Pricillia a interrompu son jeûne au bout de 
quelques jours.  
Cette interruption est mal vécue : el le place la jeune fille dans une position de conflit de loyauté 
envers sa famille et ses valeurs. La maitresse de maison, qui elle-même pratique le ramadan, a pu 
intervenir sur les questions que se pose Pricillia, aidant ainsi à la déculpabiliser.  
Lô®ducateur  a un r¹le dô®ducation envers les jeunes filles accueillies. Pour ma part, ®tant novice 
par rapport à la religion et la pratique musulmane, je me suis trouvée limitée dans 
lôaccompagnement.  
Comment lôaider ¨ construire ses valeurs propres, et vivre sa culture musulmane en parallèle à la 
culture occidentale ? 
En  effet, lô®quipe ®ducative se doit de travailler dans le respect de la culture de chacune, tout en 
respectant le principe de laïcité, et travailler à partir de valeurs communes, tout en préserv ant 
lôalt®rit® de chacun.  
 

Emilie Pineau, éducatrice.  
Avec la contribution de lô®quipe ®ducative de lôunit® de vie Missionnaires 

 
 
 

3) La prise en charge éducative comme réparation  
 
Dans lôunit® de vie, nous accueillons dix jeunes filles venues de tous horizons. Un des constats 
effectués est quôun nombre important des jeunes filles sont issues de lôimmigration. 
 
Les jeunes filles se regroupent souvent selon leur religion et leur origine. Et de ce fait, lô®quipe 
éducative est confrontée tous les jours à des effets de communautarisme, sous des formes 
diverses. 
 
Actuellement, nous accueillons une jeune fille dôorigine antillaise, ç envoyée » en métropole il y  a 
environ deux ans. Elle est int®gr®e dans le milieu scolaire mais nous remarquons quôau lyc®e, tous 
ses amis sont eux aussi dôorigine antillaise. 
 
En discutant, avec elle on peut sôapercevoir que r®guli¯rement elle tient un discours que nous 
ressentons comme raciste.  
 
A la fin dôun repas, et alors quôelle en avait fait une consommation que nous estimions trop forte, 
nous refusons dôaller chercher un pain suppl®mentaire. Elle sôest emport®e en disant ¨ ma coll¯gue 
et à moi-même que si on ne voulait pas lui donner à manger en plus, et si on la laissait «  mourir de 
faim è, côest parce quôon ®tait ç blanches è, et quôon  ne savait pas ce que cô®tait que dôavoir faim. 
Sous le coup de la col¯re, elle sôest lev®e de table sans laisser de place au dialogue. 
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En dôautres occasions, il lui est arriv® de nous redire que cô®tait parce que lôon ®tait blanches que 
nous ne pouvions pas comprendre ce quôelle avait v®cu. 
 
Un jour cependant, jôai tent® de discuter avec elle de ces affirmations, de lui expliquer que lôon 
pourrait finalement qualifier ses propos de racistes, que ses réflexions étaient proches ou similaires 
à celles qui lui étaient adressées et qui la révoltaient. Mais elle mit un terme à la discussion et 
partit.  
 
Quelques semaines plus tard, cette même jeune fille demande à faire des achats de vêtements. 
Comme il nôest pas possible dôacc®der imm®diatement ¨ sa requ°te, elle sô®nerve et môinjurie, me 
dit que côest son argent, quôelle veut aller faire ses achats maintenant, que côest un droit. 
 
Je prends le temps de lui expliquer que cet argent est peut-être un droit, mais pas une obligation 
immédiate. Côest alors quôelle me dit que si, côest une obligation, que je le lui dois et plus 
g®n®ralement, que les blancs et lôEtat fran­ais lui doivent cet argent. 
 
Elle explique alors que les blancs ne peuvent pas comprendre ce que les noirs ou les antillais ont 
vécus et quôelle est une victime de lôesclavage. Elle ajoute que nous lui devons un certain respect 
pour ce que lôon a fait ¨ son peuple, que nous avons une dette envers elle. 
 
Face ¨ ce discours, jôai essay® de lui expliquer que lôhistoire de ses aµeux était évidemment 
essentielle, mais quôelle ne pouvait pas se consid®rer elle-m°me comme esclave et que cô®tait 
lôhistoire de ces anc°tres. 
 
Je lui ai donn® lôexemple des serfs asservis ¨ des seigneurs, qui font partie de mon histoire sans 
faire de moi une serve. Dôautre part, si la France a colonis® la Guadeloupe, cela ne fait pas de moi 
une esclavagiste ou une raciste. 
 
Dans son discours, apparait la notion de réparation : le peuple noir ayant souffert par la faute des 
blancs, lôEtat doit compenser les torts subis. 
 
Côest ce sentiment qui fait que la jeune fille va rencontrer des personnes dôorigines antillaise et 
africaine. Elle se retrouve dans cette identit® au sein dôun groupe qui revendique comme elle un 
statut de «  victime ». Dans ce groupe constitué de pairs, elle se confronte aux règles, à celles de 
lôEtat, alors quôelle ne se reconna´t pas dans celles-là. 
 
Au quotidien, le travail de lô®quipe ®ducative est de montrer ¨ cette jeune fille que son inscription 
dans une communauté, bien que réconfortante pour e lle, pourrait, si elle était exclusive, être une 
entrave à son intégration dans une vie sociale en métropole, cette France métropolitaine dans 
laquelle paradoxalement, elle se projette pour encore quelques années. 
 

Luna Fromain, éducatrice.  
Avec la contribution de lô®quipe ®ducative de lôunit® de vie Missionnaires 
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Regards croisés  
 
 
 
Côest ¨ 14 ans que jôai d®couvert le th®©tre.  
 
Du passe temps distrayant et très agréable il est, avec le temps, devenu un élément essentiel de 
mon quotidien.    
 
Pourquoi ?  
 
Et bien dôabord pour ce quôil môa apport® sur le plan personnel et ensuite parce que je consid¯re 
que le th®©tre est une excellente activit® dôexpression artistique.  
 
 
Sur le plan Personnel  
 
Adolescent, la pratique du th®©tre môa permis de môassumer en tant que personne diff®rente des 
autres : jô®tais un enfant ®migr® de langue et de culture ®trang¯re et comme tout enfant dans 
cette situation, jôavais du mal ¨ me situer, ¨ prendre une place et si lôon rajoute ¨ cela 
« lôadolescence » et la d ifficulté, à cet âge, de gérer ce qui nous distingue du collectif vous avez la 
mesure de ce que les planches ont agi. Il môa fait accepter le regard de lôautre et surtout relativiser 
le jugement que cet autre portait sur ma différence.  
 
Je peux dire que le th®©tre a ®t® mon vecteur dôint®gration et dôidentification sociale. Il môa aid® ¨ 
trouver ma place au sein du groupe. De lô®tranger rondouillard plut¹t r®serv®, en retrait, je 
devenais lôamuseur, celui qui fait rire, le clown. 
Grâce au théâtre je ne me dissimulais plus, jôexposais, ç je môexposais è et surtout jôint®ressais. Je 
devenais« digne dôint®r°t » . 
 
Et lorsque adolescent on prend le risque de sôoffrir en spectacle et que lôon est applaudi en retour 
et bien croyez moi ­a aide ¨ reconsid®rer lôimage que lôon a de soi.  
 
Il est g®n®ralement admis que, lorsquôune personne commence ¨ accepter ce quôelle est, il lui est 
plus facile dôacc®der ¨ lôautre, un acc¯s qui va naturellement encourager le partage et le don.  
 
Etre en relation fait moins peur lorsque la correspondance avec lôautre nôest plus un probl¯me. 
 
Alors quand je nôai plus craint le groupe, jôai peu ¨ peu appris ¨ composer avec mes faiblesses, ¨ 
utiliser mes blessures, ¨ apprivoiser mes d®fauts et cela avec lôenvie et le besoin dôattirer 
lôattention, dans le but de s®duire et bien s¾r dô°tre aim®. 
 
Si je devais r®sumer en quelques phrases ce que môa permis la pratique du th®©tre je dirais : 
 

- De me d®couvrir moi au travers de lôautre 
- Dôapprivoiser mes complexes en bichonnant mon ego  
- De pouvoir me mettre à nu pour mieux me costumer  
- De môexposer tout en ®tant prot®g® par mon personnage 
- De travestir et de môamuser avec la v®rit® sans jamais mentir.  

 
 
Moi, jôaime ce th®©tre fait de paradoxes le th®©tre qui permet tout ¨ la fois dô°tre un individu libre 
de faire et de dire, mais également un individu dépendant de celui qui écrit «  lôauteur », et de celui 
qui le regarde et lô®coute le ç spectateur ».  
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Jean Anouilh disait du théâtre « quôil permet ¨ lôindividu de retrouver cette part de libert® quôil 
doit sacrifier aux exigences de la vie en société »  
 
A mon sens cette citation est assez juste, et jôaime cette part de libert® m°me si elle est 
conditionnée  aux règles qui définissent la discipline théâtrale.  
 
Jôaime aussi beaucoup lôid®e que la libert® de lôun va dans un premier temps nourrir celle de lôautre, 
pour ensuite servir celle des autres. Jôaime ce toi, ce moi, ce nous. 
 
Je pense que le langage th®©tral peut aider lôindividu mais aussi la collectivit®, ¨ se lib®rer des 
pulsions qui les animent en sôidentifiant aux personnages heureux de la com®die ou malheureux de 
la trag®die. Cet aspect de lôart dramatique contient dôailleurs la fonction sociale originelle que le 
th®©tre occupait sous lôAntiquit®. 
 
Il me semble important que le théâtre ait p our objectifs de divertir, de plaire et dô®duquer. Il doit 
provoquer lô®motion, susciter la r®flexion, il doit transmettre.  
 
La transmission, voilà une notion qui est inhérente à la pratique du théâtre.  
 
Car comment ne pas °tre tent® par lôenvie de faire aimer une discipline qui contribue à 
lô®panouissement individuel tout en respectant ç lô°tre et le ç faire ensemble ». 
 
Comment ne pas vouloir faire aimer un art qui favorise le développement de certaines aptitudes si 
nécessaires à la relation comme : lô®coute, le respect, la solidarité mais aussi, la mémorisation et la 
concentration, autant de capacit®s qui permettront ¨ lôenfant dôacqu®rir une plus grande ma´trise 
de son expression orale et lôaideront ¨ mieux contr¹ler son trac.  
 
Sans oublier lôessentiel : la pratique du th®©tre augmente de mani¯re non n®gligeable lôimagination 
et stimule le potentiel créatif.  
 
Jôai eu des ®l¯ves, ne sachant pas lire, acc®der ¨ la lecture alors quôils refusaient cet apprentissage 
¨ lô®cole. Certains, d®j¨ lecteur, ont d®couvert le plaisir de lire, plaisir qui du coup à favorisé le très 
redouté « par cîur ».  
 
Jôen ai vu dôautres perdre leur b®gaiement. Sans parler de ceux, tr¯s inhib®s, qui ont abandonn® 
leur carapace, qui se sont extraits de leur bulle pour admettre et i nt®grer lôunivers de lôautre.  
 
Et pourquoi tous ces effets secondaires ? Peut-être parce que : 
 
"Le théâtre n'est rien dôautre qu'un jeu qui se donne des airs de vie" écrit Jules Renard 
Oui, Le théâtre est un jeu, Oui il est  fait pour être joué.  
 
Alors pour moi, quel plaisir dôinitier les enfants au jeu th®©tral, de leur faire aimer ce plateau où, 
dôapr¯s Luigi Pirande llo,  ç lôon joue ¨ jouer pour de vrai è. De leur offrir un espace dôexpression 
o½ ils pourront jouer des ou leurs histoires, interpr®ter des r¹les et rendre spectaculaire ce quôils 
ont créé avec ce quôils sont.  
 
Par contre,  nôoublions pas que le th®©tre nôest quôillusion et artifice et quôil est essentiel de 
distinguer la fiction théâtrale de la réalité quotidienne.  
 
Car, lorsque le théâtre et la vie ne font qu'un, lorsque les 2 mondes se confondent, le risque de 
perdre toute notion de la réalité est grand. Malheureusement , lôhistoire de cet art ne compte plus 
les gens de spectacle qui se sont brûlés la raison aux feux de la rampe.  
 
Si chacun, comédien et spectateur, intègre cette distinction alors le spectacle peut commencer. 

http://www.dicocitations.com/citation.php?mot=theatre
http://www.dicocitations.com/citation.php?mot=donne
http://www.dicocitations.com/citation.php?mot=theatre
http://www.dicocitations.com/citation.php?mot=faire
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Comme le dit lô®crivain et po¯te argentin Jorge Luis Borges :  « au théâtre on trouve des 
individus qui font semblant dô°tre dôautres quôeux-mêmes, devant dôautres individus qui font 
semblant dôy croire. Le th®©tre serait impossible sans cette illusion partag®e. » 
  
Maintenant, et comme pour moi, je souhaite ¨ tous ceux qui tentent lôaventure th®©trale, de vivre 
intensément ces moments uniques et exaltants o½ lôon sôextrait de notre quotidien pour devenir 
lôespace dôun instant le centre de tous les regards, lôobjet de toutes les attentions, celui qui va se 
nourrir dôapplaudissements. Car pour les avoir v®cus, et pour les vivre encore, je sais ¨ quel point 
ces moments là vous grandissent. 
   
Pour conclure, je dirais que, dans le th®©tre tel que je le con­ois et tel que jôessaie de le 
transmettre, il ne sôagit pas de pr®parer la personne afin quôelle r®ponde aux exigences dôun 
collectif mais plutôt de préparer le collectif à accepter et composer avec la complexité et les 
particularités de chacun de ses membres. 
 
Côest en agissant sur le collectif afin quôil admette les diff®rences individuelles que le th®©tre peut 
faire société. 
 
Et pour finir , deux pens®es sur le th®©tre que jôaime particuli¯rement : 
 
« Il y a deux manières de passionner la foule au théâtre : par le grand et par le vrai. Le grand 
prend les masses, le vrai saisit l'individu. »  Victor Hugo 
Préface Marie Tudor (1833)  
« Rien de plus futile, de plus faux, de plus vain, rien de plus nécessaire que le théâtre. »  Louis 
Jouvet     Le Comédien désincarné 
 
 

Ignacio GRIJUELA , Metteur en Scène 
 
 
 

 
 
 

http://www.dicocitations.com/citation.php?mot=manieres
http://www.dicocitations.com/citation.php?mot=passionner
http://www.dicocitations.com/citation.php?mot=foule
http://www.dicocitations.com/citation.php?mot=theatre_
http://www.dicocitations.com/citation.php?mot=grand
http://www.dicocitations.com/citation.php?mot=grand
http://www.dicocitations.com/citation.php?mot=prend
http://www.dicocitations.com/citation.php?mot=masses
http://www.dicocitations.com/citation.php?mot=saisit
http://www.dicocitations.com/citation.php?mot=individu
http://www.dicocitations.com/auteur/2203/Victor_Hugo.php
http://www.dicocitations.com/reference_citation/77471/Marie_Tudor_1833_Preface.php
http://www.dicocitations.com/citation.php?mot=futile
http://www.dicocitations.com/citation.php?mot=necessaire
http://www.dicocitations.com/citation.php?mot=theatre
http://www.dicocitations.com/auteur/2346/Louis_Jouvet.php
http://www.dicocitations.com/auteur/2346/Louis_Jouvet.php
http://www.dicocitations.com/reference_citation/9271/Le_Comedien_desincarne.php
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L'orchestre de jeunes Musique au Pluriel, est un ensemble de musiciens âgés de 10 à 17 ans. 
 
L'orchestre symphonique (mélange de toutes les familles d'instruments) demande aux jeunes 
l'écoute, le respect, la solidarité. 
 
Une réelle école de la vie. 
 
Le musicien doit connaître son texte, pouvoir jouer avec les autres, respecter les consignes 
données par le chef, et participer activement à l'énergie du groupe. 
 
Chaque musicien doit rester lui même, garder sa personnalité tout en partageant avec les autres ce 
que chacun va lui apporter. 
 
Le fil conducteur de l'histoire est le plaisir.  
 
Le plaisir d'être ensemble, le plaisir de jouer ensemble, de partager, d'écouter, de se retrouver.  
 
Chaque musicien va pouvoir s'exprimer avec son instrument tout en partageant l'émotion avec les 
autres. 
 
Chacun d'entre eux va pouvoir apporter sa pierre et ensemble ils vont construire leur édifice.  
 
Le but final étant le concert, moment ou le groupe piloté par le chef d'orchestre va partager avec le 
public. 
 
L'orchestre va proposer son travail et goûter l'échange avec le public. 
 
 

François FEUILLETTE, Chef dôOrchestre 
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Quelques principes concer nant le rugby  :     
 
Le rugby est un sport collectif de combat = Concept fondamental.  
 
Qui parle de combat évoque la conquête. Le rugby, dans diverses phases de jeu, se caractérise par 
des situations de rencontres des adversaires dans des phases que lôon nomme « de conquête ».  
Tout le monde, sans doute, a entendu parler de mêlées, ordonnées ou non, de mauls, ou encore 
de touches. 
 
Or, par d®finition, la conqu°te ne peut pas se mener de fa­on individuelle, sauf ¨ parler dôautres 
formes de conqu°tes, o½ jôaffirme quôau contraire la d®marche est tr¯s personnelleé 
 
Donc, combat = conquête = dimension collective. (Quand bien même nous nous situons dans le 
milieu du sport, la conqu°te nôest pas sans rappeler quelques termes utilis®s dans la ç sphère 
militaire »).    
 
Mais, bien évidemment, « un collectif è correspond ¨ un ensemble dôindividualit®s. Un ensemble de 
personnes et de personnalit®s. Cela ressemble ¨ une lapalissade, et pourtant, la magie quôun 
entra´neur dôune ®quipe de rugby est condamn® ¨ r®ussir, réside dans la maîtrise de ce paradoxe. 
 
Car il sôagit bien dôun paradoxe : tout commence par la prise en charge dôun groupe de joueurs, et 
donc un groupe dôindividualit®s. 
 
Ces individualités se doivent de se fondre en une , pour devenir idéalement «  plus grande que la 
somme totale des individualités ».    
 
 
Quelques exemples pour étayer ce paradoxe  : 
 

1-   La formation des joueurs  : 
 
Pour rendre un groupe de joueurs efficace, un entraîneur doit mesurer les qualités individuelles des 
joueurs, et du groupe, et l e niveau quôil aura observ® va lôamener ¨ mettre en place un plan de 
formation : 
 
Ce plan de formation ne sôop¯re pas sur le groupe, mais au contraire sur lôindividu. 
 
Il correspond ¨ la recherche dôun d®veloppement individuel des qualit®s, que ce soit au plan : 
 

 technique  
 physique 
 tactique 
 psychologique (le mental) 

 
 
et le but recherch® de cette formation r®pond ¨ lôobjectif de d®velopper «  un potentiel 
individuel  maximal ».  
 
En parall¯le, toujours en travaillant sur lôindividu, on va tenter, gr©ce ¨ un travail dôobservation du 
jeu, dôamener le joueur vers la notion de polyvalence . 
 
La polyvalence  est finalement une « notion passerelle è vers le collectif, puisquôelle am¯ne le 
joueur à apprendre les gestes techniques et acquérir des qualités physiques et mentales qui ne 
sont pas celles qui le définissent ou le caractérisent prioritairement. 
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Vous avez tous entendu ou observé que le rugby se pratiquait par deux types de joueurs bien 
distincts : «  Les gros et les gazelles ». 
 
Les gros sont ceux qui jouent « devant », dans la mêlée, tandis que les gazelles sont ceux qui 
jouent derrière, qui font voler le ballon et qui courent vite.  
 
Je ne sais plus quel célèbre entraîneur de rugby disait avec une voix rocailleuse : Au "RRRugby", il 
y a ceux qui déménagent les pianos, et il y a ceux qui en jouent.  
 
Pour information sur cette notion de polyvalence, je fais une petite parenth¯se, côest une notion un 
peu nouvelle dans lôh®misph¯re nord. Le rugby se pratique aussi de fa­on distincte selon quôil est 
jou® dans lôh®misph¯re nord ou dans lôh®misph¯re sud. La notion de polyvalence est depuis 
longtemps ancr®e dans les m®thodes dôentra´nement dans lôh®misph¯re sud, tandis que nous 
h®ritons encore, mais les choses changent dans ce domaine, dôun mode dôentra´nement bas® sur 
les qualités préjugées chez un individu et sa formation continue, intangible, et définitive pour la 
tenue dôun poste. Tu es gros, tu joueras devant, et tu seras pilier mon fils.   
 
Mais je mô®loigne un peu du sujet, de lôindividuel au collectif, comment faire société  ? 
 
Encore que , en y r®fl®chissant bien, on sô®loigne aujourdôhui de plus en plus de cette image avec 
laquelle jôai grandi, où lôon voyait sur les photos dô®quipes, des gros, des grands, des tout maigres, 
des petits. Ce rugby l¨ nôest pas encore révolu ; il est encore lôimage du rugby amateur que je sers 
au quotidien, et cette image, cô®tait bien lôimage de ç la société » dans sa diversité.     
 
 

2 - Après la formation, et toujours pour évoquer le paradoxe évoqué plus haut, 
parlons un peu de lôentraînement  : 

 
Pour pratiquer ce quôon appelle ç le jeu total  » (celui qui allie la performance individuelle et la 
polyvalence), et faire gagner le groupe de joueurs lors des matchs, curieusement on passe lors des 
entra´nements par des phases dôopposition individuelles. On met les joueurs en opposition dans 
des phases de 1 contre 1 ou 2 contre 2.  
 
Naturellement, la somme des entraînements individuels et la formation aux postes, débouchent sur 
une phase dôentra´nement que lôon appelle commun®ment le ç mouvement général, et les gammes 
individuelles de chacun des joueurs débouchent sur une partition  qui est lue par les mieux initiés. 
Les entra´neurs. (Il sôagit de faire ®cho au chef dôorchestre) 
 
 

3 ï La mise en musique lors des matchs  : Initiative et confian ce en soi  : 
 
Au bout du compte, les décisions ou initiatives prises par les joueurs de façon individuelle doivent 
être adoptées par le groupe. Adoptées au sens, appropriées par le groupe ; le collectif. (Le 
microcosme, la petite société). 
 
Il y a, lors des  matchs, des phases de jeu qui sont d®termin®es ¨ lôavance, et connues du groupe, 
mais il est courant, et côest heureux car côest ce qui fait p®tiller le rugby, quôun joueur prenne ce 
quôon appelle une initiative. Cette initiative na´t de lôopportunit® du moment, dôune d®cision 
totalement subite, mais aussi du capital confiance  que ce joueur a en lui et dans le groupe avec 
lequel il joue.  
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Lôinitiative, pour mettre un tout petit peu de technique dans lôexplication, ­a va °tre : 
 

 Une prise dôintervalle. Le joueur décide de donner une accélération brutale et passe entre 
deux adversaires. Il ne faut pourtant pas quôil sôisole, car il se mettrait alors dans une 
position que je vais traduire exagérément de rapport de force de 1 contre 15.  

 Un coup de pied à suivre : C'est-à-dire que le joueur frappe la balle au pied en avant, et 
donc quôil sôen dessaisit pour confier ¨ un partenaire ou ¨ lui-m°me lô®ventuelle possibilit® 
de rattraper la balle un peu plus tard dans le jeu.  

 Le choix dôaller percuter le groupe de joueur qui se trouve en face. (Lôaxe) 
 
 
Tous ces choix qui sont individuels, ont un impact imm®diat sur lôensemble du dispositif de jeu, et 
donc sur lôensemble de lô®quipe. Le groupe de joueurs est « affecté » par le choix individuel du 
copain, et il doit accompagner ce choix, qui bien souvent paraît improbable.  
 
 
On parle «  du respect du choix du partenaire  ».   
 
Je dirais alors, que cette phase de jeu d®bouche ou non sur un essai, quôelle am¯ne ¨ la victoire 
finale ou pas, si la solidarité est observée sur cette simple phase de jeu, sportivement «  on a fait 
société  ».   
 
Jôai ®voqu® l¨ des phases de jeu offensives, mais il y a une autre notion qui inspire plus encore le 
respect, et qui se nomme «  le sens du sacrifice  ».  
 
Côest une notion quôon observe particulièrement sur une phase bien connue dans le jeu de rugby, 
et quôon appelle « le plaquage ». Je vous promets quôil faut du courage pour se mettre en face de 
Chabal quand on joue dans lô®quipe des 7 nainsé 
 
Cet acte sacrificiel, ce plaquage, ce don de soi, est la marque supr°me du respect que lôon voue ¨ 
ses partenaires. 
 
 
La vie du club  : 
 
Nous avons parl® jusquô¨ maintenant, du rugby en lui -même, du sport et de la façon dont un 
édifice collectif se dresse, grâce à plusieurs pierres, plusieurs  individ ualités qui décident 
pendant 80 minutes de se fondre en une,  et donc, dôune certaine mani¯re, de faire société . 
(Symbolisée et magnifiée par notre célèbre mêlée). 
 

1 -   Mais pour faire soci®t®, le rugby poss¯de dôautres vertus, dôautres codes, qui 
dépassen t largement les lignes dôun terrain de sport. 

 
Non ! Je ne veux pas forcément parler de la troisième mi -temps, encore quôelle joue un r¹le 
essentiel et déterminant dans la construction « du collectif ». 
 
Je veux parler du club.   
 
Club est un mot anglais, qui, au sens littéral signifie réunion.  
 
Ces mots r®union et club induisent et impliquent la fusion dô®nergies, dôinitiatives partag®es, de 
d®bats, parfois contradictoires, de moments dô®motion. Dans un club, on vit tout ¨ 100 %, avec 
une attention redoublée ¨ lôautre ; son prochain. 
 
On vit des naissances, des blessures, des unions, des années scolaires réussies ou bien ratées, des 
diplômes, des échecs, des mariages, des deuils, etc. 
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On vit tout cela, dans une mini soci®t® que lôon sôest construit, dans laquelle on se trouve bien, car 
on y est rassuré, et on partage des codes communs. Je suis loin de parler de corporatisme en 
définissant le club de cette manière. Car le club lui-même, est parfaitement implanté dans la ville  ; 
il est un acteur essentiel de la cité. 
 

Dans le club que jôai lôhonneur et le plaisir de diriger, nous proposons aux diff®rentes municipalit®s 
dôinitier les CM1, CM2 aux joies de lôovalie. Côest une initiative tr¯s appr®ci®e du milieu scolaire et 
des mairies. Le plus souvent, lôencadrement est dôailleurs assur® par des jeunes de notre club.   
 

Personnellement, je me r®jouis dôune soci®t® où les jeunes sont éduqués par les jeunes. Côest sans 
doute un lieu commun que de dire ­a devant un auditoire compos® en grande partie dô®ducateurs, 
mais je dirais modestement que côest ¨ mon sens un gage de r®ussite en termes de 
responsabilisation. Côest notre fa­on ¨ nous de faire soci®t®, en tout cas. 
 
 

2 ï  De lôindividuel au collectif, comment faire soci®t®, du collectif vers 
lôindividuel, comment faire «  humanité  »  ? 

 

Pour terminer, et peut °tre faire volontairement la d®monstration ¨ lôinverse, que la soci®t® peut 
« faire lôindividu », je vais vous raconter une anecdote, somme toute assez banale tant les 
difficultés et le malheur ont tendance à prendre leurs aises dans le quotidien de plusieurs dôentre 
nous. 
 

Jô®tais alors Pr®sident dôun petit club de la r®gion parisienne, Maurepas Elancourt pour ne pas le 
citer, et je vivais alors également avec des copains de toujours, la passion dô®ducateur de rugby. 
 

Lôun des gamins dont je môoccupais, Alexandre, ©g® de 14 ans, môappelle un matin pour me 
signifier que sa maman venait de d®c®der. Je me souviendrai toujours de la mani¯re dont il me lôa 
annonc®. Je lui ai demand® comment cela ®tait arriv®, et il môa répondu « quôelle a eu une baisse 
de fatigue ».  
 

Outre le fait que cette pauvre dame avait disparu, le père était depuis bien des années introuvable, 
et elle laissait quatre enfants mineurs dans un appartement de Coignières. 
 

De mémoire, 12 ans, 14 ans, 16 ans et 17 ans et demi. (La grande sîur). 
 

Jôai pris ¨ cette ®poque, lôinitiative dôun simple courrier d®crivant les difficult®s que ces gamins 
®taient amen®s ¨ devoir surmonter, et je lôai envoy® ¨ tous les membres du club. 
 

Lô®lan de g®n®rosit® a d®pass® toutes les esp®rances, et le club a construit dôune mani¯re tr¯s 
efficace un cocon de solidarit® et dôAmour ¨ lôendroit de ces gamins, dont je suis fier, non pas ¨ 
titre personnel, mais au nom du sport que je sers.  
 

Une tr¯s consid®rable somme dôargent a été collectée. Nous sommes allés rencontrer le juge pour 
enfants à qui nous avons demandé de ne pas séparer la famille du fait de la prochaine majorité de 
« la plus grande è, et de lôorganisation familiale que nous avions b©tie pour eux. La juge a accept® 
nos propositions. 
 

Lôargent a ®t® distribu® aux enfants de fa­on ®tal®e, chaque semaine, en tenant compte des 
besoins ressentis, des femmes de dirigeants se mettaient particuli¯rement ¨ lô®coute des deux 
filles, et la générosité a suivi son cours pendant de nombreux mois, plusieurs années. Un emploi a 
été trouvé à Alexandre, actuellement toujours au club, secrètement démonstratif de sa fidélité.  
 

Je crois pouvoir dire aujourdôhui, que de lôindividuel au collectif, puis du collectif ¨ lôindividuel, on a 
fait plus que société, on a fait «  humanité ». 
 

Je vous remercie. 
Lionel GARRIGUE , Entraîneur de Rugby 
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A gauche  :  
 

Lionel GARRIGUE 
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Intervention s des  

Professionnels  
De lðAVVEJ 

 

 
 

De gauche à droite : Pierre CADOUX (les 3A) ï Jacques CHEVALLIER (Psychologue à la Passerelle) ï 

Claude GUITTIN (Directeur du LOGIS) ï Marie-Laure Manuel (Directrice dôESPACE ADOS 91) et 
Sophie BIALEK (Psychologue à ESPACE ADOS 91) 
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Daniel VALOT  
Chef de Service 

(ITEP LE LOGIS) 
 

 
 
Participation à la table ronde : droit à la différence et indifférence des droits  
 
Je travaille au SESSAD de Saint Quentin depuis cette année. Précédemment je travaillais comme 
Educateur ¨ Raizeux, une structure qui d®pend de lôITEP Le Logis, structure qui accueille des ados 
15-20 ans et accompagne le passage dans le monde du travail et pr®pare ¨ lôautonomie. 
 
Quelles sont les limites acceptables ? 
 
Il y a trois ans, nous avons connu au foyer une génération o ù trois jeunes dôorigine magr®bine 
auraient transformé le fonct ionnement du foyeré Ils avaient r®ussi à faire basculer le groupe 
completé Dans les fran­ais dôorigine, lôun revendiquait une grand-mère Kabyle, mais le père 
bordelais était raciste ;  lôun ®tait adopt® (le p¯re ®tait lui-aussi raciste) mais il se donnait une 
identité arabo-musulmane ; un dernier avait un père mi -Italien, mi -Corse, mi-Arabe donc il 
revendiquait une identité lui aussi arabo-musulmane que les autres sôoffraient même le luxe de lui 
interdire de temps en temps  parce quôil ®tait aussi le bouc ®missaireé 
 
Le glissement sô®tait op®r® lentement, sans heurté Les jeunes dôorigine magr®bine cumulaient 
entre autre identité , celle dô°tre des jeunes de cit®, et celle dô°tre de religion musulmane et ils 
®taient les leaders du groupe, mais ils nôont pas impos® leur religion par un caµdisme possibleé 
Non, ce qui a fonctionn® côest plus la s®duction de la v®rit® et dôune certaine radicalit®é Des 
adolescents, à cet âge où on a peu de certitudes abandonnés à une société où dans le vaste 
marché des idées tout se vaut rencontraient des jeunes qui avaient des certitudes, quelle 
séduction ! La séduction de la  « vérité èé 
 
Bien sûr, il y avait un écho de bruit de guerre avec en arrière -fond la guerre du Golfe. Ces jeunes 
®coutaient ¨ lô®poque un chant tr¯s beau comme une prière, une mélodie incantatoire écrite à mon 
avis sur la guerre en Bosnie : «  Ils tuent nos femmes et nos enfantsé » 
 
La demande sôest cristallis®e en p®riode de ramadané.Ils voulaient d®cider de lôheure des repas, 
tout le monde devait attendre lôheure de rupture du ramadané Ils voulaient aussi d®cider des 
achats alimentairesé. Le plus int®ressant est quôils lôargumentaient d®mocratiquement pour le 
coup ! 
 
Autres  revendications alimentaires  :  
 
Autant la question dôoffrir une alternative alimentaire au porc ne pose pas problème, autant 
aujourdôhui se fait jour une alternative  ¨ ne proposer que de la nourriture Hallal. Côest dans lôair du 
temps, les grandes enseignes font leur pub aujourdôhui sur la nourriture hallalé 
 
Nous glissons déjà dans un souci dôharmonie vers des solutions qui ®vitent le malentendu, par 
exemple aux rassemblements institutionnels, nous proposons comme grillades que des merguez et 
des saucisses de volaille pour ®viter les malentendusé 
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Le quotidien  : nous sommes conscients que nos propositions de vie en foyer sont dôune certaine 
fa­on violenteé Le repas est pris en commun ¨ heures fixes, or certains jeunes sont habitués à 
fonctionner en libre service, ils ne connaissent pas le repas en famille, la table de cuisine souvent 
nôexiste pasé 
Pareil pour le coucher, ils sôentassent sur des matelas ¨ lô®troit dans un appartement qui accueille 
très souvent la famille ®largieé. Une chambre personnelle leurs appara´t inutile et parfois m°me 
inqui®tanteé 
Il faut avoir lôhonn°tet® de reconnaitre que nous éprouvons de grandes difficultés quand dans un 
groupe il existe un sous-groupe magrébin ou africain sub-sahariené 
 
Ils revendiquent une r®f®rence dont ils nous interdisent lôacc¯sé 
 
« Tu nôes pas musulman donc tu nôas pas le droit de nous parler du Coran » 
 
Moi jôai franchi le pas : ç Mais tu ne te rends pas compte de ce que tu me diséTu môinterdis lôacc¯s 
au Coran, tu vas contre Dieu, côest grave, en môinterdisant le Coran tu môemp°ches peut-être de 
devenir musulman ! » 
 
Comment parler du Coran ? Peut-on en parler ? Peut-on utiliser le Coran pour travailler la question 
de la double identité racaille ou délinquant et musulman  ? On est tent®, maisé Peut-on utiliser le 
Coran alors que notre laïcité place la religion dans la sphère du privé ?  
 
Lôassociation des deux identit®s « racaille » (quand nous d®couvrons quôelle nôest pas quôune 
apparence, que des actes de caïdisme et de réelles agressions sont commises) et musulmane nous 
chiffonne, nous égratigne quelque part. La tentation est grande dôutiliser le ressort moral de lôislam 
pour travailler cette question du respect, et de la délinquance. Mais il est permis néanmoins de 
sôinterroger sur lôutilisation du ressort religieux pour certains alors que cette m°me possibilit® nôest 
plus possible pour tous les autres. 
 
Il môest arrivé quand un jeune menace un autre jeune «   sur le Coran je vais te niquerè de lôinviter 
¨ m®diter sur le sens dô « Allah Akbar », « Si Dieu est grand, tu le fous dans tes petites histoires, 
surtout de menaces ! » 
 
Ou je les invite encore ¨ r®fl®chir sur le sens dôun des Noms de Dieu les plus courant dans le 
Coran, le Miséricordieux 
 
Côest peut-être plus facile pour moi qui suis distancié que pour un éducateur musulman qui peut 
être entrainé à faire de la surenchère sur le versant bon-musulman. (Comme a pu être tenté de le 
faire un bon catholique dans le temps en école privée) 
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Sophie BIALEK  
Psychiatre 

(SAU ESPACE ADOLESCENTS 91) 
 

Il faut tout un village pour élever un 
enfant  

 
 
Ce proverbe africain môest venu dôembl®e ¨ lôesprit ¨ lô®nonc® du th¯me de ce s®minaire. Il vaut 
essentiellement pour moi du fait des circonstances dans lesquelles jôen ai eu connaissance. Cô®tait 
voici maintenant quelques ann®es alors que jôavais entrepris, avec mon conjoint, une étude 
approfondie sur la tragédie mondialement connue de Columbine High School. Cette recherche nous 
a notamment conduits à mettre à jour des aspects totalement méconnus de cette affaire, qui ne 
laisseront pas indiff®rent le public que vous °tes. En effet, un peu plus dôun an avant de perpétrer 
leur massacre, précisément en janvier 1998, les deux individus, Eric HARRIS et Dylan KLEBOLD, 
avaient été interpell®s ¨ la suite dôun d®lit anodin (un vol ¨ la roulotte) et de l¨, engag®s dans une 
procédure réservée aux primo-délinquants dénommée « Juvenile Diversion Program ». Durant une 
année donc, celle qui a précédé la trag®die, Eric et Dylan sô®taient vus enjoints de satisfaire ¨ un 
certain nombre dô®preuves : travaux dôint®r°t g®n®ral, cession dite de ç gestion de la colère » 
(« anger management »), thérapie comportemental e de groupe visant lôaddiction ¨ lôalcool, 
programme ayant été défini suite à une évaluation au moyen de questionnaires de santé mentale. 
Ajoutons que lôun des deux, Eric, b®n®ficia en sus dôune prise en charge psychothérapeutique 
individuelle, complétée par un traitement médicamenteux antidépresseur délivré par le Médecin de 
famille. 
 
Autant dire quôEric et Dylan satisfirent au mieux aux exigences de ce programme tout au long 
duquel ils eurent à rendre compte aupr¯s dôun Educateur commis ¨ cet effet. Celui-ci enregistra au 
fil de lôann®e les progr¯s r®alis®s et ceux-ci lui apparurent ¨ ce point excellents quôil en vint tout 
naturellement ¨ demander le terme anticip® de la proc®dure d¯s le mois de f®vrier 1999. Dôautant 
quôEric et Dylan avaient r®ussi dans le m°me temps ¨ satisfaire ®galement ¨ leurs obligations 
scolaires : durant la période considérée, ils ne manquèrent pas la moindre heure de cours, ne 
souffrirent aucun retard, rendirent leurs devoirs en temps et  en heures, engrangeant des résultats 
scolaires tout ¨ fait convenables. Qui plus est, tout au long de lôann®e ils consacr¯rent leurs soir®es 
à travailler pour un employeur de restauration à domicile (livraison de pizza) petit job grâce auquel 
ils gagnèrent leur argent de poche le plus honnêtement du monde. Complétons le tableau en 
signalant quôEric et Dylan ®taient lôun et lôautre issus de famille de la middle class am®ricaine bien 
sous tout rapport, stables et unies. Eric étaient fils de militaire, Dylan dôun g®ophysiciené En 
f®vrier 1999, le projet dôEric semblait ®tabli dans lôordre naturel des choses : il se destinait à une 
carrière militaire et désirait intégrer le corps des marines, tandis que Dylan sôappr°tait ¨ entrer ¨ 
lôuniversit® pour y mener une formation scientifique dans le domaine de lô®lectronique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


